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EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames , Messieurs ,

A la fin d' une conférence convoquée par l'Organisation inter
consultative de la navigation maritime ( O. M. C. Li

sur la sécurité des navires-citernes et la prévention de la pollution
a été adopté le 17 février 1973 un Protocole à la Convention inter
nationale pour la prévention de la pollution par' les navires faite
à Londres le 2 novembre 1973 .

Historique .

La pollution des eaux de la mer par les hydrocarbures , dont
la consommation mondiale est en constante augmentation , provient ,
pour une partie non négligeable — de l' ordre de 30 ' r — des rejets
effectués par les navires de tous types et de tous tonnages au
cours de leur exploitation normale .

Les premiers travaux effectués sur le plan international pour
tenter de réduire cette pollution dite « opérationnelle ont abouti en
1954 à la rédaction de la « Convention internationale pour la pré
vention de la pollution des eaux de la mer par les hydrocarbures >-.

Cette Convention , avec des amendements adoptés en 1962 et
1969 actuellement en vigueur, prévoit notamment l' interdiction
pour tous les navires d'effectuer leurs rejets à l'arrêt , des mesures
de réglementation des rejets sur l' ensemble de la surface des mers ,
les navires devant respecter à la fois des prescriptions concernant
le taux de rejet < 00 ppm ) ( 1 ) et la vitesse de rejet ( 60 litres
d'hydrocarbures par mille marin parcouru ). Pour les pétroliers ,
en outre , tout rejet d'hydrocarbures est interdit à moins de
50 milles marins des côtes et les quantités rejetées à chaque
voyage doivent être limitées au 1 / 15 000 de leur volume de car
gaison . Cependant ces mesures ne visent pas tous les produits
pétroliers et ne concernent que certains hydrocarbures dit « persis
tants >. Les rejets restent difficiles à contrôler, la réglementation

1 ppr : parties par million d'hydrocarbures
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s'appliquant aux rejets de résidus de cargaisons étanfdifférente 
'de celle régissant les déversements cie résidus provenant des 
machines. De plus, celte Convenlion ne fixe pas les moyens pet·mel· 
tant de respecter les critères de rejet et permet en pt·atique aux 
navires. effectuant des rejets illicites hors de la présence de tout 
témoin extérieur 1 rejets de haute mer, •·ejets de nuit, etc.l, 
d'échapper à toute poursuite. Elle ne comporte enfin aucune 
mesure concemant la prévention de la pollution accidentelle. 

Pour toutes ces raisons et conformément à l'objectif fixé qui 
est d'abouth·, pa1· étapes successives, à la suppression de toul 
rejet. l'O. M. C. 1. s'est attachée à préparer une nouvelle Convention 
aggrarant les dispositions de la Convention en vigueur pom· ce qui 
concet'nc la pollution par les hyd1·ocarbures el prévoyant par 
ailleurs des dispositions en matière de rejet d'autres substances 
polluantes suscet>libles d'être J'ejelécs par les navil·es 1 produits 
chimiques, ordm·cs, caux uséesl. Adoptée le 2 novembre 1!173, la 
Convention internationale pom· la prévention de la pollution pm· 
les n;:rit·es est destinée à remplacer celle de 1954. 

La Convention de l!J?a n'avait été ratifiée, de 197:3 il 1978. 
que par trois Etats !,Jordanie. Kenyll. Tunisie) en t·aison en parti· 
culit•r de CCJ'lains pmblèmes d'ordre technique qui n'ont pu être 
t·ésoJu, jusqu'il p1·ésenl dt• manière salisfaisllnle. Pom· ce qui 
eonn•rm' en pari iculier ll's produits chimiques. ces JH'oblèmes 
(Hll'lt•nt notamment sut· le lrailcmcnl ct l'élimination des caux dl• 
larag,. d\•s citernes <:onlcnant ct•s p1·oduits rhimiqucs tris qu'ils 
sont J"'l·nls it l'annexe Il. 

C'v>t une dcs raisons pou1· lesqul'llcs un Protocole n été nduplé 
en fl·nit•r 197!1 : eclui·ci pt•rmct. d'une pllrl. de rctanlct· de quclqucs 
annl·c·• !"entrée l'Il riguelll' de l'annexe II cl apporte, d'autre pat!. 
des l:iodifiealions cl etes mljonclions ù J'amWXl' 1 concci'IHilll le1: 
h~·d n ,,,:··hure~>. 

S::ns •·eJ>I'cmlrc le texte de la Convention en cc (Jlli tolltl'l'rw 
les artidcs ct les regles non modifiés, le Protocole y fait r6ff!l'(•llec 
explil'i;c dnns son article premier; lt•s Etals parties doivent appli· 
qll<'l' !:1 Convention h.•Jle qu'elle e.st modifiée par le ProtoC'olc•. 

/'ritll'iJit!lcs rll.~posttiom: cl!! la Convention dl! l!Ji.'i 
tiiiiCIItl~c Jill~' le Protocole de IfJ78. 

Eile comporte dnq ,\nncxes portant resJWClivcmcnl su1· les 
h\'<lrol'arbm·cs. ll•s su bslances chimique~; liquides tt·unsporlées en 
,.;.ac. ics substances nuisibles transportées en cnlis ou c•n 1;ontc· 
ncur~. les caux usôl's cl les ordures, les trois clernitlrr:; i\1/iie.re.~ 

~(olll li!rltltalire.~. 
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Dispositions relatives aux hydrocarbures ( Annexe I >.

Les mesures édictées par cette Annexe sont originales et
spectaculaires à plus d' un titre : elles couvrent en effet sur le plan
de la prévention des pollutions opérationnelles et accidentelles non
seulement les aspects ayant trait à la conception et à l'équipement
cii navire , mais également à son exploitation et même . sur certains
poinis , à la qualification et à la formation du personnel .

1 " Mesures concernant la conception dit nurire :

Ces mesures visent principalement , au moins pour ce qui
concerne les pétroliers :

a ) A limiter la taille unitaire des citernes en vue de réduire

les rejets accidentels à la mer en cas d' abordage ou d échouement
trèfle 24 ):

b ) A imposer une . voire deux citernes de décantation . de
manière à améliorer l'efficacité du traitement des mélanges pollués
' règle 15 . paragraphe 2 . C ) :

c ) A réserver certaines citernes exclusivement au transport
d'une quantité d'eau de ballast propre i « ballast séparé ) per
mettant au navire de naviguer en sécurité sans embarquer d'eau
de ballastage dans ses citernes de cargaison sales ( règle 13 du
Protocole ;

d ) A disposer certains de ces volumes de ballast séparé >
en protection ( <■ localisation défensive des citernes en cargaison
pour tenter de conserver l' intégrité de ces dernières en cas de
collision ou d échouement. ( règle 13 E du Protocole ).

2 ' Mesures concernant l'équipement du navire :

Comme les précédentes , elles visent aussi bien à prévenir la
pollution opérationnel^ que la pollution accidentelle résultant ,
par exemple , de risques d' explosion ou d' incendie .

On peut citer à ce titre , et sans que l'énumération soit exhaus
tive :

a ) L'obligation de doter les navires-citernes d une installation
de lavage au pétrole brut permettant de pratiquer les opérations
de lavage simultanément avec les opérations de déchargement de
la cargaison afin de réduire la quantité de résidus restant à bord
et , partant , de faciliter le traitement de ces résidus et de réduire
les risques de pollution qu' ils entraînent ( règle 13 , paragraph 6
du Protocole ).



Cette obligation de laver . pétrole brut s' accompagne de
l' obligation d'utiliser dans chaque citerne un dispositif à gaz inerte
de façon à supprimer les risques d'explosion et d' incendie pendant
cette opération ( règle 13 B , paragraphe 3 du Protocole ) ;

/>) La mise en œuvre d' un certain nombre d'appareils de
contrôle (détecteurs d' interface I règle 15 . paragraphe 3 b ], ana
lyseurs divers , etc. ) de nature à faciliter les opérations et à en
garantir la sécurité ;

c > L' installation d'un système dit de surveillance continue
et de contrôle des rejets », sorte de » boite noire >> enregistrant
les caractéristiques qualitatives et quantitatives des rejets et per
mettant de contrôler a posteriori — et. éventuellement , de sanc
tionner tout manquement aux prescriptions réglementaires ( règle 15 ,
paragraphe 3 <M ;

cl ) L' installation de divers circuits permettant de respecter les
procédures imposées en matière de rejet , qu' il s'agisse de rejet
en mer ou dans les installations terrestres ( règle 18 ) ;

c ) La mise en place , pour ce qui concerne les rejets des résidus
provenant des espaces des machines des navires , de système de
traitement ( séparateurs d'eau et d'hydrocarbures ) et de contrôle
(« bulles noires ■■ ou < oléomètres homologués selon des normes
internationales spécialement créées pour l'occasion , afin de res
pecter les critères édictés en matière de rejet de ces résidus
i règle 16 ).

3 Mestres intéressant l' exploitation des navires :

i. ) Pour ce qui concerne les normes de rejet a respecter par
les pétroliers , cette convention reconduit les dispositions existantes
( navire en route , taux de 100 ppm [ 11 , vitesse de rejet de 60 litre .,
par mille marin , interdiction de rejet à moins de 50 milles des côtes ) ;
cependant , pour certains pétroliers récents , la quantité de résidus
dont le rejet est autorisé est réduite de moitié ( 1 / 30 000 au lieu
de 1 / 15 000 ) ; le respect de ces prescriptions est , bien sûr , contrôlé
par la boite noire > déjà mentionnée ( règle 9 , paragraphe Ini :

b ) Pour ce qui concerne les navires non pétroliers , est prévue
une interdiction de rejet à moins de 12 milles marins des côtes

( règle 9 . paragraphe 1 b ).

A noter que ces rejets doivent impérativement , ce qui n' était
pas le cas auparavant , être effectués par l' intermédiaire des dispo
sitifs de traitement et de contrôle homologués mentionnés au

paragraphe 2 " c ci-dessus ;

1 ppr : parties par million d' hydrocarbures .
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c1 Les réglementations el intenlictibns précitées s'appliquent 
désormais aux lwdrocarbures sous toutes leurs formes el non plu~. 
comme précéde;nment, aux seuls produits dits ,, per~istnn-t5 ·· 
(règle 1, pnragraphe l J ; 

à 1 Il est en outre créé des -:. zones spétiales "· parmi lesquelles 
compte la i\lédilerranée, où tout rejet est strictement inki'Ciit. Les 
navires fréquentant ces zones doivent pai' conséquent <!ùposer h 
lotalitr~ de leurs résidus dans les stations de r{~c·cption terrestres 
(rt•gl<! 10, paragraphe. 2J ; 

e: Les proc·édures à respecter pour laver le navire au pétrole 
brut. embm•que1· l'eau de ballast qui lui est nécessaire pour 
reprendre la mer, rincer certaines citernes à l'eau de mer en nu: 
d'embtirqtter du ,, ballast propre ,., transférer les résidus dans la 
ou le3 citet·nes de décantation, rejeter en mer l'eau décr.n!(•e, rejeter 
l'eau de ballast au port de déchargement. etc. sont également pré· 
cisées dans le detail. De plus, l'effectif, la qualification el le pro· 
gramme de fo!'malion du personnel responsable des phases les plus 
importantes des opérations précitées sont également définis ; 

ji L'intm·venlion de l'adminislralion lant en malière de c·ontrùle 
initial de la conformité du navh·e que pom· ce qui concet·ne les 
visites ultérieures des navires ballant son pavillon ou des na\'ires 
faisant escale dans ses ports, est également traitée lrè~le -! du 
Prolocolel. 

Dispositious relatives wu· '· substances liquides uodl'cs 
1 rausportées e11 l!flrc " (Annexe Il J. 

Les mesures édictées par celte Annexe s'adressent à une forme 
très spécialisée des transpot·ts mal'ilimes, au développement rela· 
livement récent. lié au développement de l'industl'ie pétrochimique. 
Il a été consll·uit des centres de production spécialisés de grande 
capadté, dont la production n'est ll•aitée localement qtie pour partie, 
le supplément étant acheminé pm· voie maritime vers d'autres 
centres de tmnsformation spécialisés. On distingue les trafics régio· 
nnux qui assurent les transports entre grands centres pétrochi· 
miqu~s à l'intél'ieut' d'une même zone par exemple en mer du Nord 
ou en met· l\'lédilen·anée et les trafics intercontinentaux entre 
Europe-Etats-Unis-Amél'ique du Sud ct Japon. Les transports 
régi@<oUX se font par navires·cilernes de petite laille mai~ portent 
sur des quantités importantes. Les transports inlet·continentaux se 
font sut· des grands navires 120 000 tonnes de port en lourdt mais 
concernent des quantités moins impo1·tantes, sujettes à fluctuations 
importantes. La diversité des besoins est g1·andc : l'Annexe Il 
s'applique au transport de plus de 200 substances rcgr·oupécs selon 
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Sénat 13. 2 .

leur nocivité en quatre catégories : depuis les substances liquides
très nocives ( catégorie A) dont le rejet à la mer présente un risque
grave pour les ressources marines et la santé de l'homme jusqu'aux
substances liquides très peu nocives ( catégorie Di dont le rejet pré
sente un risque discernable , mais très faible.

Les navires sont conçus pour transporter simultanément plu
sieurs qualités de produits incompatibles et , avant tout chargement
de nouveaux produits , il faut nettoyer citernes et tuyautages . Cette
opération entraine la format on de quantités importantes de boues
et résidus qui sont actuellement déchargés à la mer pendant les
voyages à vide . L'objet de l'Annexe est de faire réaliser ce lavage
au port de déchargement , de décharger dans des stations spécialisées
à terre les eaux de lavage correspondantes et de n'autoriser l'appa
reillage du navire que lorsque la quantité de résidus restant à bord
est suffisamment réduite pour que les eaux de rinçage des citernes
puissent être rejetées à la mer sans dommage pour le milieu marin.

Ces rejets à la mer peuvent s'effectuer selon des critères qui
varient selon la catégorie de la substance rejetée . En particulier les
rejets à la mer sont interdits dans la bande côtière des 12 milles .

Les opérations de déchargement de cargaison et de lavage des
citernes sont surveillées par un inspecteur de l'administration qui
vérifie que le navire ne conserve à bord qu' une quantité de résidus
compatible avec les critères de rejets applicables .

Les ports de chargement et déchargement de ces cargaisons
doivent mettre en place des installations capables de recevoir les
résidus et mélanges contenant des substances liquides nocives .

Cet instrument juridique très complet couvrant tous les aspects
de la pollution des mers est de nature à apporter un progrès très
significatif >' ur ce qui concerne la qualité du milieu marin.

L'approbation globale avec toutes ses Annexes pose cependant
encore de nombreux problèmes techniques dont la solution deman
dera plusieurs années mais qui néanmoins ne doivent pas retarder
l'application des mesures les plus importantes qu' il comporte . C'est
pourquoi le Gouvernement français se propose d'approuver cet ins
trument car il contient suffisamment de dispositions importantes
dans son Annexe I (Hydrocarbures ) de nature à réduire de façon
sensible la pollution et l'entrée en vigueur de l'Annexe II (Produits
chimiques ) est retardée de plusieurs années .
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Cependant on ne peut que constater l' impossibilité pratique
dans laquelle on se trouve actuellement de respecter toutes les dis
positions prévues par l'Annexe I concernant les hydrocarbures , et
en particulier celles 1 Natives au dispositif de surveillance continue
et de contrôle des rejets (règle 15 , paragraphes 3 a et 16 , para
graphe 2 a ) et à l' interdiction de rejet de mélanges d'hydrocarbures
dans les « zones spéciales » (règle 10 , paragraphes 2 et 3 ).

En ce qui concerne le dispositif de surveillance continue et de
contrôle des rejets («■ boite noire >■) aucun exemplaire réellement
opérationnel n'existe encore sur le marché mondial , malgré l' im
portance et la durée des études et des essais qui lui ont été jusqu'à
présent consacrés (pour ce qui concerne la France , où les études ont
commencé il y a plus de dix ans avec l'aide des Pouvoirs publics ,
ce système n'en est encore qu'au stade d'essais d'endurance et d'éva
luation du prototype sur un pétrolier en service commercial ). Il ne
sera pas possible d'exiger dès l'entrée en vigueur des dispositifs
de surveillance continue et de contrôle si ceux-ci n'ont pas encore
été mis au point à cette date .

En ce qui concerne la question des « zones spéciales le res
pect de cette disposition suppose en effet que tous les ports et en
particulier les ports de chargement d'hydrocarbures situés dans ces
zones soient équipés , conformément aux dispositions de la règle 12 ,
des installations nécessaires pour recevoir et traiter la totalité des
eaux polluées ( ballast sale , eaux de lavage des citernes ) que les
navires ne pourront plus rejeter en mer.

En fait , ces installations — qui devaient être mises en place ,
selon les dispositions de la Convention — avant le 1 " janvier 1977 —
sont inexistantes ou insuffisantes dans la majorité des terminaux
de chargement d'hydrocarbures en Méditerranée . Lorsque ces ins
tallations font défaut dans le port de chargement, les navires ne
seraient soumis qu'au respect du régime général concernant les
rejets .

En conséquence devant cette impossibilité technique de mettre
en application ces deux dispositions techniques , le Gouvernement
se propose d'assortir le dépôt de son instrument d'approbation d'une
déclaration . Celle-ci ne manquera pas de faire état des réels efforts
que le Gouvernement français entend poursuivre pour parvenir
le plus rapidement possible à une stricte application de l'ensemble
des dispositions .

Telles sont les principales dispositions de la Convention de 1973
telle qu'amendée par le Protocole de 1978 .

Cette Convention ainsi révisée est soumise au Parlement en

vertu de l'article 53 de la Constitution .
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PROJET DE LOI

Le Premier Ministre ,

Sur le rapport du Ministre des Affaires étrangères ,

Vu l'article 39 de la Constitution ,

Décrète :

Le présent projet de loi autorisant l'approbation de la Conven
tion internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par
les navires telle que modifiée par le Protocole de 1973 , délibéré en
Conseil des Ministres après avis du Conseil d'État, sera présenté au
Sénat par le Ministre des Affaires étrangères qui est chargé d'en
exposer les motifs et d'en soutenir la discussion .

Article unique .

Est autorisée l'approbation de la Convention internationale de
1973 pour la prévention de la pollution par les navires (ensemble
deux Protocoles et cinq Annexes), faite à Londres le 2 novem
bre 1973 telle que modifiée pal le Protocole de 1978 relatif à ladite
Convention ( ensemble une Annexe ), fait à Londres le 17 février 1978 ,

dont les textes sont annexés à la présente loi .

Fait à Paris , le 6 octobre 1980 .

Signé : Raymond BARRE .

Par le Premier Ministre :

Le Ministre des Affaire * etraniUres ,

Signé : Jean FRANÇOIS-PONCET.



ANNEXE
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Sénat 13 . - .!.

PROTOCOLE DE 1978

relatif à la Convention internationale de 1973

pour la prévention de la pollution par les navires.

Les Parties au présent Protocole ,

Reconnaissant que la Convention internationale de 197 .'! pour
:.i prévention de la pollution par les navires peut contribuer do
manière appréciable à la protection du milieu marin contre la
pollution par les navires .
Méconnaissant également la nécessité d'améliorer encore la

prévention de la pollution des mers par les navires , notamment
par les pétroliers , ainsi que la lutte contre cette pollution ,
K'Tonnaisvnt en outre la nécessité de mettre en «ivre les

re-les relatives à la prévention de la pollution par les hydrocar
bures qui figurent a l'Annexe I de cette Convention aussi rapi
dement et de maniere aussi étendue que possible ,
Considérant toutefois qu il est nécessaire d'ajourner l' applica

tion de l'Annexe II de cette Convention jusqu'au moment où
certains pu, blêmes d'ordre technique auront été résolus de
façon satisfaisante .
Estimant que le meilleur moyen de réaliser ces ob,ectifs est

de conclure un Protocole relatif à la Convention internationale

de 1973 pour la prévention de la pollution par les navires .

Sont convenues de ce qui suit :

Article I".

Obligations générales .

1 . Les Parties au présent Protocole s'engagent à donner effet
aux dispositions :

u ) Du présent Protocole et de son Annexe , qui fait partie
intégrante du présent Protocole , et

M De la Convention internationale de 1973 pour la prévention
de la pollution par les navires ui-après dénommée « la Conven
tion • , sou s reserve des modifications et adjonctions énoncées
dans le présent Protocole.

2 . La Convention et le présent Protocole seront considérés et
interprétés comme un seul et même instrument .

t. Toute référence au présent Protocole constitue en même
temps une référence a son Annexe .

Article II .

Mise en œnrrc <!< l'Annexe II de la Conrenliov .

1 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 de l'article 14
. le la Convention , les Parties au présent Protocole conviennent
qu' elles ne seront pas liées par les dispositions de l'Annexe II
de la Convention pendant u r période de trois années a compter
de la date d'entrée en vigueur du présent Protocole ou pendant
une période plus longue qui serait décidée à la majorité des
deux tiers des Partie au présent Protocole présentes et votantes
au sein du Comité de la protection du milieu marin ici après
dénommé le ('' imité i de 1 Organisation intergouvernementale
consultative de la navigation maritime ici après dénommée

l'Organisation • l.



2. A;~ ccurs de la période stipulée au paragraphe 1 du présent 
article, l~s Parlirs au présent Protocole ne sont ni astreintes 
ni habill!éer è se prévaloir de prlvmges ar. litre _de la Conven· 
lion ea ce qui r.9n~ernc des questions liées à I'Annc~c ll do la 
Com·cntion ct toute référence faite aux Partie; dans la Conven· 
lion r•'lnclut pas les Parties au présent Protocole lol'$qu'll s'agit 
de queslfons vlsé'cs par ladite Annexe . 

. -\rtlcle m. 
Communication do; l'enseignements. 

ltcn•,1i•ccr le texte de l'alinra b) du pJragraphe 1 de l'article 11 
t.!e la Convention par Je suil·ant: 

< b 1 !.a Ils le des in$pecteun; dé• ignés ou des organismes rccon· 
nuo q"l sont autorisés à agir pour leur compte dans l'oppllcallon 
dr3 mtsurcs concernant la conception, 1a construction, l'arme· 
ment et rexplol!alion des navires transportant de.; substance< 
nuisible~ conformément atL~ dispositions des règlru, en \'llO de 
sa diffndon aux t•artlcs qui la 11orter<>nl à la tonnaisunec de 
leur.; fonclionnolrl!.'!. L'autorité doit donc notifier it l'Organb~llun 
les resrml5abllltés SJléclfiqucs confiées au~ inspecteurs dO>IUilrA 
ou "'" organisme.; reconnus cl les cnnditions de l'auturlt~ C(Ul 
leur a ,:té déléguée~. 

Article lV. 

SigM~nr~. h".t/icilli~u, acceplalirlll, npJl(obation cl ndllt'Pion. 

1. Le p.-l!Senl l'rotocole est oU\·crt à la signature, au .<li;!l~ de 
I'Organi;ation, du t·• juin 1978 au 31 mal 1979 cl rrutc cnoulle 
ouvert a l'adhésion. !.es Etats peuvent devenir t•artles au pré1cnt 
Protocole por: 

a) Signature ~ans réscn•c ltllanl Il la ratlllcatlon, l'octcpiJIIon 
ou l'approbation ; ou 

b) SIJ•naturc sou< réserve de ratification, d'ac.:cptalloo ollll 
!l'approhatlon, suivie de r.1llfl('lltlon, d'acœptallon ou d'approh ... 
lion ; ou 

cl Adhésion. 

2. La ratlticatlon, l'ael:eptatlon, l'apttfflballon ou l'adh&ii<ln 
a'ollcctucnt par Je dépôt d'un Instrument à cet effet auprê.& •Ill 
Sccrcit~irc gc!n6r.11 do l'Organl.lallon. 

Article v. 
Entrée en vlanenr. 

-1. I.e présent !•rotocolc entre en vigueur Joure mols aprh la 
date Il laquelle au moins quinze El:tls d?nt ICJ flottes marchondct 
représentent au total au moins 50 p. '100 du tonnage brut do la 
flotte mondiale des navlrL"s de commcn:c iont devenus Porlk• 
Il cc Protocole conformément aux dlspoJitloM de sem artlc!l! IV. 

2. Tout instn1mcnt de ralll1catlon, d'acceptation, d'approba· 
lion ou d'adh6sion, déposé après la date d'entrée en vl;~ueur 
du prthent Protocole, prend effet trois mols aprèa la tinte du 
Mpôt. 

3. Tout Instrument de ralfllcalion, d'acceptation, d'approba· 
lion ou d'adhé-sion, déposé aprèa la date Il l~c;uclle un amende· 
ment nu présent Protocole est réputo avoir été ~ecepté 
conformément aux dispositions de l'~rtlelc ta do b Convention. 
s'applique au Protncote dans sa rormo modUlée. 
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Article VI.

Amendements .

Les procédures définies à l'article 16 de la Convention pour
les amendements aux articles, à une Annexe et i un appendice
à une Annexe de la Convention s' appliquent respectivement aux
amendements aux articles, à l'Annexe et à un appendice è
l'Annexe du présent Protocole.

Article VII .

Dénonciation .

1 . Le présent Protocole peut être dénoncé par l'une
quelconque des Parties au présent Protocole à tout moment
après l'expiration d'une période de cinq ans à compter de la
date à laquelle le présent. Protocole entre en vigueur à l' égard
de cette Partie .

2.La dénonciation s' effectue par le dépôt d' un instrument
de dénonciation auprès du Secrétaire général de l'Organisation .

3 . La dénonciation prend effet douze mois après la date
à laquelle le Secrétaire général de l'Organisation en a reçu
notification , ou à l'expiration de tout autre délai plus long
spécifié dans la notification .

Article VIII .

Dépositaire .

1 . Le présent Protocole est déposé auprès du Secrétaire
général de l'Organisation ( ci-après dénommé « le dépositaire »'.

2 . Le dépositaire :

a ) Informe tous les Etats qui ont signé le présent Protocole
ou qui y adhèrent :

i ) De toute signature nouvelle ou de tout dépôt d' instrument
nouveau de ratification , d' acceptation , d'approbation ou
d' adhésion et de la date de celte signature ou de ce dépôt ;

ii ) De la date d' entrée en vigueur du présent Protocole ;

iii ) De tout dépôt d' instrument dénonçant le présent Protocole ,
de la date à laquelle cet instrument a été reçu et de la
date à laquelle la dénonciation prend effet ;

iv ) De toute décision prise en application du paragraphe I de
l' article II du présent Protocole ;

b ) Transmet des copies certifiées conformes du présent Pro
tocole à tous les Etats signataires de. ce Protocole et à tous
les Etats qui y adhèrent .

3 . Des l'entrée en vigueur du présent Protocole , le déposi
taire en transmet une copie certifiée conforme au Secrétariat de
l'Organisation des Nations Unies en vue de son enregistrement
et de sa publication , conformément à l'article 102 de la Charte
des Nations l' nies .
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Article IX.

Langues .

Le présent Protocole est établi en un seul exemplaire original
en langues anglaise , espagnole , française et russe, chaque texte
faisant également foi . Il en est fait des traductions officielles
en langues allemande, arabe , italienne et japonaise , qui sont
déposées avec l'exemplaire original revêtu des signatures.

En foi de quoi , les soussignés , dûment autorisés à cet effet
par leurs Gouvernements respectifs , ont apposé leur signature
au présent Protocole .

Fait à Londres ce 17 février 1978 .
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ANNEXES

MODIFICATIONS ET ADJONCTIONS

à la Convention internationale de 1973

pour la prévention de la pollution par les navires.

ANNEXE I

Règles relatives i la prévention de l * pollution
par les hydrocarbures.

Règle 1

Définitions.

Paragraphes 1 a 7 ' pas de changement ).

Remplacer le texte du paragraphe 8 par le suivant :

8 . n ) « Transformation importante » désigne une transformation
d' un navire existant :

ii qui modifie considérablement les dimensions ou la
capacité de transport du navire ; ou

ii ) qui change te Upe du navire : ou
iii qui vise , de l' avis de l'autoi-ilc . à en prolonger c nsi-

dérablement la vie : ou

ivi qui cntrainc par ailleurs des modifications telles que
le navire , s' il s' agissait d' un navire neuf , serait soumis
aux dispositions pertinentes du présent Protocole
qui ne lui sont pas applicables en tant que navire
existant .

b ) K.'iiosbtant les dispositions de l' alinéa <n du présent para
graphe . la transformation d' un pétrolier existant d' un port en
lourd égal ou supérieur a 20 0(10 tonnes pour répondre aux
prescriptions de la régie Kl de la présente Annexe ne toit pas
être considérée comme un,e transformation importante aux lins
de la présente Annexe .

Paragraphes 9 à 22 ( pas de chan..; menti .

Remplacer le texte du paragraphe 23 par le suivant :

« 21! Poids lège désigne le déplacement d' un navire en
tonnes métriques à l' exclusion de la cargaison , du combustible
liquide , de l' huile de graissage , de l'eau de ballast , de . eau
douce et de l'eau d alimentation des chaudières dans les

caisses , des provisions de bord ainsi que des passagers , de l' équi
page et de leurs effets .

Paragraphes 24 el 23 ( pas de changement ).

Ajouter les nouveaux paragraphes suivants au texte actuel :

« 26 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 6 de la
présente règle , aux fins des règles 13 B et 13 E et du para
graphe i de la règle 18 de la présente Annexe , « pétrolier neuf »
désigne un pétrolier :

a ) Dont le contrat de construction est passé après le 1 " juin
1979 ; ou

b) En l'absence d' un contrat de construction , dont la quille
est posée ou qui se trouve dans un état d'avare < ment équivalent
après le 1 " janvier 1980 ; ou
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c ) Dont la livraison s'effectue après le 1 " juin 1982 ; ou

ti ) Qui a subi une transformation importante :

i ) dont le contrat est passé après le 1" juin 1979; ou
ii ) en l'absence de tout contrat , dont les travaux ont

commencé après le 1 jamier 1980 ; ou
iii ) qui est achevé après le 1 " juin 1982.

Toutefois , aux fins du paragraphe 1 de la règle 13 de la
présente Annexe , la définition énoncée au paragraphe 6 de la
présente règle s'applique aux pétroliers d'un port en lourd
égal ou supérieur à 70 000 tonnes .

27 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 7 de la pré
sente règle , aux fins des règles 13 , 13 A, 13 B , 13 C et 13 P et
du paragraphe 6 de la règle 18 de la présente Annexe, « pétro
lier existant » désigne un pétrolier qui n'est pas un pétrolier
neuf, tel que défini au paragraphe 26 de la présente règle .

28 . « Pétrole brut » désigne tout mélange liquide d'hydro
carbures se trouvant à l'état naturel dans la terre , qu' il soit
ou non traité en vue de son transport , et comprend :

a ) Le pétrjle brut dont certaines fractions distillées ont pu
être extraites ; et

b ) Le pétrole brut auquel certaines fractions distillées ont pu
être ajoutées .

29 . « Transporteur de pétrole brut » désigne un pétrolier
affecté au transport de pétrole brut .

30 . « Transporteur de produits > désigne un pétrolier affecté
au transport d'hydrocarbures autres que du pétrole brut . >

Règles 2 et 3 .

(Pas de changement .)

Règle 4 .

Remplacer le texte de la règle 4 par le suivant :

Visites et inspections.

1 . Tout pétrolier d' une jauge brute ou supérieure i 150 ton
neaux, ainsi que tout autre navire d' une jauge brute égale ou
supérieure à 400 tonneaux, est soumis aux visites indiquées
ci-après :

a ) Avant sa mise en service ou avant que le certificat prescrit
par la règle 5 de la présente Annexe ne lui soit délivré pour
la première fois , une visite initiale qui comprend une visite
complète de sa structure , de son équipement , de ses systèmes,
de ses installations, de ses aménagements et de ses matériaux
dans la mesure où le navire est soumis aux dispositions de la
présente Annexe . Cette visite permet de vérifier que la structure ,
l'équipement , les systèmes , les installations, les aménagements
et les matériaux satisfont pleinement aux dispositions perti
nentes de la présente Annexe .

b ) Des visites périodiques à intervalles sp¿*i'ifs par l' auto
rité, mais ne dépassant pas cinq ans, qui permettent de vérifier
que la structure , l'équipement , les systèmes , les installations ,
les aménagements et les matériaux satisfont pleinement aux
dispositions pertinentes de la présente Annexe .

c ) Une visite intermédiaire au minimum pendant la période
de validité du certificat . Cette visite permet de vérifier que
le matériel et les systèmes de pompage et de tuyautage. et
notamment les dispositifs de surveillance continue et de contrôle
des rejets d'hydrocarbures , les systèmes de lavage au pétrole



- !9 —

brut , les séparateurs d' eau et d' hydrocarbures et les systèmes
de filtrage des hydrocarbures , sont en tous points conformes
aux dispositions pertinentes de la présente Annexe et en bon
état de marche . Dans les cas où une seule visite intermédiaire

est effectuée pendant une période de validité quelconque du
certificat , elle ne doit avoir lieu ni avant les six mois qui pré
cèdent ni après les six mois qui suivent la date à laquelle le
certificat parvient à la moitié de sa période de validité. Ces
visites intermédiaires sont portées sur le certificat délivré en
vertu de la règle 5 de la présente Annexe.

2 . En ce qui concerne les navires qui ne sont pas soumis
aux dispositions du paragraphe 1 de la présente règle, l'autorité
détermine les mesures à prendre pour que soient respectées les
dispositions applicables de la présente Annexe.

3 a ) Les visites de navires , en ce qui concerne l'app!i:ation
des dispositions de la présente Annexe , sont effectuées par des
fonctionnaires de l'autorité ; toutefois , l'autorité peut confier
les visites soit à des inspecteurs nommés à cet effet , soi ' à des
organismes reconnus par elle .

b ) L'autorité prend les mesures nécessaires pour que des
inspections inopinées soient effectuées pendant la période de
validité du certificat . Ces inspections permettent de vérifier que
le navire et son équipement restent à tous égards satisfaisants
pour le service auquel le navire est destiné . Ces inspections
peuvent Ore effectuées par ses propres services d' inspection , par
des inspecteurs désignés, par des organismes reconnus ou par
d' autres parties sur la demande de l' autorité . Lorsque l' autorité ,
en vertu des dispositions du paragraphe 1 de la présente règle ,
institue des visites annuelles obligatoires, les in'étions ino
pinées susvisées ne sont pas obligatoires .

c ) Toute autorité désignant des inspecteurs ou des organismes
reconnus pour effectuer des visites et des inspections comme
prévu aux alinéas a ) et (•) du présent paragraphe doit au moins
habiliter tout inspecteur désigné ou organisme reconnu à :

i ) exiger qu'un navire subisse des réparations , et

ii ) effectuer des visites et des inspections si les autorités
compétentes de l'État du port le lui demandent.

L'autorité notifie à l'organisation les responsabilités spécifiques
confiées aux inspecteurs désignés ou aux organismes reconnus
et les conditions de l'autori é qui leur a été déléguée afin qu'elle
les diffuse aux Parties au présent Protocole pour l' information
de leurs fonctionnaires .

(1 ) Lorsqu'un inspecteur désigné ou un organisme reconnu
détermine que l'état du navire ou de son armement ne corres
pond pas en substance aux indications du certificat ou est tel
que le navire ne peut pas prendre la mer sans danger excessif
pour le milieu marin , l' inspecteur ou l'organisme doit immédia
tement veiller à ce que des mesures correctives soient prises
et doit en informer l' autorité en temps utile . Si ces mesures
correctives ne sont pas prises , le certificat devrait être retiré et
l' autorité doit être informée immédiatement; si le navire se
trouve dans un port d'une autre Partie , les autorités compé
tentes de l'État du port doivent aussi être informées immédia
tement. Lorsqu'un fonctionnaire de l'autorité , un inspecteur
désigné ou un organisme reconnu a informé les autorités compé
tentes de l'État du port, le Gouvernement de l'État du port
intéressé doit apporter au fonctionnaire, à l' inspecteur ou à
l'organisme en question toute l'assistance nécessaire pour lui
permettre de s'acquitter de ses obligations en vertu de la pré
sente règle. Le cas échéant , le Gouvernement de l'État du port
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intéressé doit prendre les mesures né:essaires pour empêcher
le navire d'appareiller ji squ'à ce qu' il puisse prendre la mer
ou quitter le port pour se rendre au chantier de réparation
approprié le plus proche qui soit disponible, sans danger excessif
pour le milieu marin.

e) Dans tous les cas , l'autorité intéressée doit se porter plei
nement. garante de l'exécution complète et de l'efficacité de la
visite et de l'inspection et do.t s'engager à prendre les mesures
nécessaires pour satisfaire à pelle obligation .

•i. t ) Le navire et son armement doi\ent être maintenus dans
un étit conforme aux prescriptions du Protocole de manière
que le navire demeure à tous points apte à prendre la mer
sans ilanger excessif pour le milieu marin.

b) Après l'une quelconque des visites prévues au paragraphe 1
de la présente règle , aucun changement autre qu'un simple
remplacement de l'équipement et des installations ne doit être
appo-té sans l'autorisation de l'autorité à la structure , à l'équi
pement , aux systèmes , aux installations, aux aménagements ou
aux matériaux ayant fait l'objet de la visite .

c ) Lorsqu'un accident survenu à un navire ou un défaut
constaté à bord compromet fondamentalement l' intégrité du
navire ou l'efficacité ou l' intégralité Je son équipement visées
par la présente Annexe , le capitaine ou le propriétaire du
navire doit faire rapport dès que possible à l'autorité, à l'orga
nisme reconnu ou à l' inspecteur désigné chargé de délivrer le
certificat pertinent , qui doit faire entreprendre des enquêtes
afin de déterminer s'il est nécessaire de procéder à une visite
conformément aux prescriptions du paragraphe 1 de la présente
règle. Si le navire se trouve dans le port d'une autre Partie , le
capitaine ou le propriétaire doit également faire rapport immé
diatement aux autorités compétentes de l'État du port et l'ins
pecteur désigné ou l'organisme reconnu doit s'assurer qu'un tel
rapport a été bien fait.

Règles 5, 6 et 7.

Dans le texte de ces règles, supprimer toutes les références
à « ( 1973) » en ce qui concerne le certificat international de
prévention de la pollution par les hydrocarbures .

Règle 8.

Remplacer le texte de la règle 8 par le suivant :

Durée de validité du certificat .

1 . Le Certificat international de prévention de la pollution
par les hydrocarbures est délivré pour une période dont la du'ee
est fixée par l'autorité, sans que cette durée puisse ex'eder
cinq ans à compter de la date de délivrance ; toutefois , dans
le cas d' un pétrolier exploité avec des citernes à ballet propre
spécialisées pendant une période limitée dont la <i«rée est pré
cisée au paragraphe 9 de la règle 13 de la présente Annexe , la
durée de validité du certificat ne doit pas excéder cette période .

2 . Le certificat cesse d'être valable si la structure , l'équipe
ment , les systèmes , les installations , les aménagements ou les
matériaux ont subi des modifications importantes de nature autre
qu'un simple remplacement de l' équipement ou des installations ,
sans l'accord de l' autorité , ou si les visites intermédiaires spéci
fiées par l'autorité en application de l'alinéa c du paragraphe 1
de la règle 4 de la présente Annexe n'ont pas été effectuées.
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3 . Le certificat délivré à un navire cesse également d' être
valable si le navire passe sous le pavilloti d' un au.re Etat. Un
nouveau certificat ne doit pas être délivré à moins que le Gou
vernement délivrant le nouveau certificat n'ait la certitude que
le navire satisfait aux prescriptions des alinéas a et b du para
graphe 4 de la règle 4 de la présente Annexe. Dans le cas d'un
transfert de pavillon entre Parties , si la demande <ui en est faite
dans un délai de trois mois à compter du transfert, le Gouver
nement de la Partie dont le navl'e était autorisé précédemment
à battre pavillon adresse dès que possible à l'autorité une copie
du certificat dont le navire était pourvu avant 1<: transfert ainsi
qu' une copie du rapport de visite pertinent , le < as échéant .

Règles 0 à 12.

Pas de changement .

Remplacer le tsxte de la règle 13 par le suivant :

Règle 13 .

Citernes à ballast : épare , citernes à ballast propre spécial sées
et lavage au pétrole brut .

Sous réserve des dispositions des règles 13 C et 13 D de la
présente Annexe, les pétroliers doivent satisfaire aux prescrip
tions de la présente règle .

Pétroliers neufs d' un port en lourd épi ou supérieur
à 26 000 tonnes.

1 . Tout transporteur de pétrole brut twill d'un port en lourd
égal ou supérieur à 20 000 tonnes et tout trjnsporteur de produits
neufs d' un port en lourd égal ou supérieur à 30 000 tonnes doivent
être équipés de citernes à ballast séparé et doivent satisfaire aux
dispositions des paragraphes 2, 3 et 4 , ou , le cas échéant, du
paragraphe 5, de la présente règle .

2 . La capacité des citernes à ballast séparé doit être calculée
de manière que le navire puisse être exploité en toute sécurité
au cours de voyages sur ballast, sans qu'il soit nécessaire d'avoir
recours aux citernes à cargaison pour le ballastage, sauf dans
les conditions prévues aux paragraphes 3 ou 4 de la présente
règle . Dans tous les cas, toutefois, la capacité des citernes i
ballast séparé doit être au moins telle que dans toutes les condi
tions de ballastage et à tout moment d'un voyage , y compris dans
les conditions correspondait au poids lège augmenté du ballast
séparé seulement, 'les tirants d'eau et l'assiette du navire satis
fassent à chacune des prescriptions suivantes :

a ) Le tirant d'eau sur quille au milieu du navire (dm) en
mètre.1 ( calculé sans prendre en considération une quelconque
déformation du navire) n'est pas inférieur à : dm = 2,0 + 0,02 L ;

b ) Les tirants d'eau au niveau des perpendiculaires avant et
arrière ont les valeurs correspondant au tirant d'eau au milieu
du navire (dm ) fixé à l'alinéa a du présent paragraphe et à une
assiette positive égale ou inférieure à 0,015 L; et

c ) Le tirant d'eau au niveau de la perpendiculaire arrière ne
doit en aucun cas être inférieur au tirant d'eau nécessaire poui
assurer une immersion complète de l'hélice ou des hélices .

3 . I) ne doit en aucun cas être transporté de ballast dans les
citernes à cargaison sauf au cours des rares voyages où les condi
tions météorologiques sont si rigoureuses qu' il est nécessaire,
de l' avis du capitaine , de transporter une quantité de ballast
supplémentaire dans les citernes à cargaison pour assurer la
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sécurité du navire . Ce ballast supplémentaire doit être traité et
rejeté conformément aux dispositions des règles 9 et 15 de la
présente Annexe , et cette opération doit être inscrite dans le
registre des hydrocarbures mentionné à la règle 20 de la présente
Annexe .

4 . Dans le cas des transporteurs de pétrole brut neufs, la
quantité de ballast supplémentaire autorisée au paragraphe 3
de la présente règle ne doit être transportée dans des citernes
à cargaison que si les citernes en question ont été lavées au
pétrole brut conformément aux dispositions de la règle 13 B de
la présente Annexe avant le départ d'un port ou d'un terminal
de déchargement d'hydrocarbures.

5 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 de la présente
règle, les dispositions relatives au bJlast séparé prises à bord
des pétroliers d'une longueur inférieure à 150 mètres , doivent
être jugées satisfaisantes par l'autorité .

6 . Tout transporteur de pétrole brut neuf d'un port en lourd
égal ou supérieur à 20 000 tonnes doit être équipé d' un système
de nettoyage des citernes à cargaison utilisant le lavage au
pétrole brut .

L'autorité s'engage à s'assurer que le système satisfait pleine
ment aux dispositions de la règle 13 B de la présente Annexe
dans un délai d'un an à compter de la date à laquelle le navire-
citerne a été pour la première fois affecté au transport de pétrole
brut ou avant la fin du troisième voyage de transport de pétrole
brut utilisable pour le lavage au pétrole brut , si cette date est
postérieure . Sauf si le pétrole brut transporté n'est pas utilisable
pour le lavage au pétrole brut , ce pétrolier doit faire usage du
système dans les conditions énoncées dans ladite règle.

Transporteurs de pétrole brut existants d' un port en lourd égal
ou supérieur à 40 000 tonnes.

7 . Sous réserve des dispositions des paragraphes 8 et 9 de
la présente règle , tout transporteur de pétrole brut existant
d' un port en lourd égal ou supérieur à 40 000 tonnes dait être
équipé de citernes h ballast séparé et doit satisfaire aux
prescriptions des paragraphes 2 et 3 de la présente règle à
compter je la date d'entrée en vigueur du présent Protocole .

8 . Les transporteurs de pétrole brut existants visés au para
graphe 7 de la présente règle peuvent , au lieu d'être équipés
de citernes à ballast séparé , être exploités avec une méthode
de nettoyage des citernes à cargaison utilisant le lavage au
pétrole brut conformément à la règle 13 B de la présente
Annexe , à moins que le transporteur de pétrole brut ne soit
destiné à transporter au pétrole brut qui ne soit pas utilisable
pour le lavage au pétro.e brut .

9 . Les transporteurs de pétrole brut existants visés au para
graphe 7 ou au paragraphe 8 de la présente règle peuvent ,
au lieu d'être équipés de dternes à ballast séparé ou exploités
avec une méthode de nettoyage des citernes à cargaison utilisant
le lavage au pétrole brut, être exploités avec des citernes à
ballast propre spécialisées ' onformément aux dispositions de
la règle 13 A de la présente Annexe, pendant la période
suivante :

a ) Pour les transporteurs de pétrole brut d' un port en lourd
égal ou supérieur à 70 000 tonnes , jusqu' à deux ans après la
date d'entrée en vigueur du présent Protocole ;

b ) Pour les transporteurs de pétrole brut d'un port en lourd
égal ou supérieur à 40 00 ' tonnes mais inférieur à 70 000 tonnes ,
jusqu'à quatre ans après . -. date d'entrée en vigueur du présent
Protocole .
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Tra /isrorteurs de pro tuits existants d' un port en lourd égal ou
supérieur à 40 000 tonnes .

10 . A compter de la date d'entrée en vigueur du présent
Protocole , tout transporteur de produits existant d' un port en
lourd égal ou supérieur à 40 000 tonnes doit être équipé de
citernes à ballast séparé et doit satisfaire aux prescriptions des
paragraphes 2 et 3 de la présente règle ou bien doit être
exploité avec des citernes à ballast propre spécialisées confor
mément aux dispositions de la règle 13 A de la présente Annexe .

Pétrolier traité comme pétrolier à ballast séparé .

U. Tout pétrolier qui n'est pas tenu d' avoir des citernes à
ballast séparé conformément aux paragraphes 1 , 7 ou 10 de la
presente règle peut toutefois être traité co""*e un pétrolier à
ballast séparé , à condition qu' il satisfasse dispositions des
paragraphes 2 et 3 ou , le cas échéant , du paragraphe 5 de la
présente règle .

Règle 13 A.

Prescriptions relatives aux pétroliers équipés de cite'm.i
à ballant propre spécialisées .

1.U n pétrolier exploité avec des citernes à ballast propre
spécialisées conformément aux dispositions du paragraphe 9
nu du paragraphe 10 de la règle 13 de la présente Annexe doit
avoir des citernes de capacité suffisante , affectées exclusivement
au transport de ballast propre tel qu' il est défini au para
graphe 16 de la règle 1 de la présente Annexe, de manière
à satisfaire aux prescriptions énoncées aux paragraphes 2 et 3
de la règle 13 de la présente Annexe .

2 . Les dispositions et méthodes d' exp'oitation des citernes à
ballast propre spécialisées doivent satisfaire aux prescriptions
établies par l'autorité . Ces prescriptions doivent contenir «u
moins toutes les dispositions des spécifications pour les pétroliers
à citernes à ballast propre spécialisées adoptées par la Confé
rence internationale de 1978 sur la sécurité des navires-citernes

et la prévention de la pollution dans sa résolution 14 et telks
qu'elles peuvent être revisées par l'Organisation .

3 . Un pétrolier exploité avec des citernes à ballast propre
spécialisées doit être équipé d'un détecteur d'hydrocarbures
approuvé par l' autorité sur la base des spécifications recom
mandées par l'Organisation ( 1 ), permettant de contrôler la
teneur en hydrocarbures de l'eau de ballast rejetée . Le détecteur
d'hydrocarbures doit être installé au plus tard lors de la
première visite réglementaire du navire-citerne &u chantier
après l'entrée en vigueur du présent Protocole . Jusqu'à l' instal
lation du détecteur d'hydrocarbures, il doit être établi , grâce
à un examen ce l' eau de ballast des citernes spécialisées effectué
immédiatement avant le rejet . qu' il n'y a pas eu pollution par
les hydrocarbures.

4 . Tout pétrolier exploité rvcc des citernes à ballast propre
spécialisées doit être pourvu :

a ) D' un manuel d'exploitation des citernes à ballast propre
spécialisées décrivant dans le détail le système et spécifiant
les méthodes d'exploitation . Ce manuel doit être jugé satis
faisant par l' autorité et doit contenir tous l's renseignements

( 1 ) On se référera à la « Recommandation sur les spécifications
internationales relatives au fonctionnement et aux essais des sépa
rateurs d'eau et d'hydrocarbures et des détecteurs d'hydrocarbures >
adoptée par l'Organisation dans la résolution A < X ).
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énonc•·; dans le; spécificalions mentionnées au paragraph~ 2 
de la présente rê;;le. Si une modilicalion affectant les cllcrnè5 
à ballast propre spécialisées est apportée, le manuel d'~KJlloi~ 
talion doit être rc•·isé en conséquence ; 

b) u·un supplément au registre des hydrocarbures m~nllonnê 
h la règle 20 de 13 présente Annexe, qui c;t reproduit dans le 
supplément 1 â l'appendice Ill de la présente ,\nn~x~. Ce 
supplfment doit être joint en permanence au rcgL<lre des 
hydro,·arhures. 

Règle 13 n. 

1 . 'hui S)'!lêmc dé la•·agc au pétrole brut préut conlorménl<·nt 
aux p .. ragraphc; 6 cl 8 de la règle 13 de la présente AnnèJ<e 
doit ,;,tlslalre aux prescriptions de ta prêsonte règle. 

2. L'Installation de la.•age au pétrole brut, ainsi que le mal~rlèl 
et le.< dispositifs connexes, doit être conforme aux prcscrlpllnn~ 
o!tabllc' par l'autorité. Ces prcscripliorL• doivent contenir au 
moln' toutes k• di•pœitions des spêcifiralions pour b rontéll" 
lion, J'rxtlloltalinn cl le contrôle des sysl~mes de la1·agc au 
p~lrol<· brui adoptÔ<$ par la conf"renec internationale M 1!1711 
sur l:o sérurilé dM navirr.;.rilernc~ cl la pré1·enlion do la 
pollution dan.~ sa résolution 15 cl telle.; qu'ell<.i peunonl Hre 
rc\·isl-l'!i par -1'0rganisatinn. 

3. Il doit étrc prévu, dans chat1Ue citcrn" ~ rJr)laioun "t 
dan> chaque ci!crttc de décantation, un dl•pn.<ilil à ~al inttt~ 
ronf~ormc aux di,posltlons appropriêr.'l du chapllrc 11·2 Ile Jo 
Conl'ontiou internationale de 1974 pour la "auvcgardc de ln l'le 
hunl;oillc en mor, l<•llc que modiliôc èl rmnpl•'téc por le l'mto10le 
do w;a relatif io celle Cun•·ention. 

4. l::t te <lUi concerne le ballastage ""' dtctnes à tJrJ,li•on, 
un IIU:Olhrc Allffi>anl de citerne~ à cargaisnn duh·cnl i•trc IJ~i·o~ 
nu J.!!rol~ brut :wanl l'l•a•ttW voyage ''" li31la~t. :•fin r.u~. 
comiJI<· tenu de J'ilim;rairc du navirc·ril~rnc <'l dC'.5 umdillun.• 
mutr~o: u!ogifJIWS fll'UVUCS, l'c~ll de baiJIJAI né .Wit char~~l' •Jihl 
dnn; <J,s cilcrnr> h <'org:d.on !Jtll onl (·h~ la•·é~.o an t•ctrolc lnuL 

5. 'Lut tu!troli<•r CXfllollé ,,.cc de~ •r•t<•mc• de 13\'J~~ nu 
pélr,,!l brut dtJil Nrc fHHJr'\'U : 

n1 r•un rnantwl ~ur l'<irJulpcrncnt t•l l'··~pluitatlon Mcri~.îllt 
danli :c détail le •nième cl l'équipement cl Jpérlfianl 1<'., 
méthrnlc; tl'cxt•loilotlon. Cc manuel doit étrc Ju~é aaliblabJnl 
pa1• r..utorlhl rt doit contenir totu lcJ r<'IIM!i;:nrmenl• é~onrh 
dans :cs spécîlit;.tion• rncnllonnér~ nu t•ora;1'3phc 2 de IJ 
prl•M·~I<' règl~. Si un~ modlflcatiron allcetanl le liY<I~mr th• 
laYDè'<' "" pétrol<· hrul r.1! aptmrll-c, le manuel ~ur l'é<lulpcm~nt 
ct I'<''JIIoltntion doit l!tr~ rcvlsé en tlln<tqu~nce: ct 

bi ll'nn 5IIJ1plénwnl nu rrgistrc des h)'olro~Jtburcs n;cull•lllllè 
(1 ln ri·;lc 20 df' la llfétcnte Annexe, 1111i e.<t rvproduîl clnm. Je 
supr•l.-.mcnl 2 il l'oppendice Ill de 1~ pri-.<"nlc ,\nnc•xc. Co 
aupph'mcnl doit étrc joint en JK'Im>nenec au rcAI~trc •k• 
hydruc .1rlmrc>. 

ltè~Jc 13 C. 

JJd;dirr.r; ,~r;;:anfl qui r.f/ccturnt de$ rOIJaiJC$ Jmr'if'tll!•·r.-. 

1. Sous réscno des di•posltions des p~ragr~phc• 2 cl :t de 
lo pri·<cn:c règle. les paragraphr• 7 à JO de la rb~h' 13 de 
ln pr•\•o.ntc ''""""' ne s dppllqnent pas il un pôtrollcr uhlJnl 
qui clf<ctue uniquement des \'O)'agos pnrllcullr•'~ cnlr" : 

al Iles pnrt< ou terminaux sllul•; don• un f.bl I'M ri v :cu 
tlri•.-.c·nt ProtONt!t. ... ; 
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h ) Des ports ou terminaux d'Etats Parties au présent
Protocole lorsque :

il le voyage est effectué entièrement à l' intérieur d'une
zone spéciale définie au paragraphe 1 de la rèzle 10
de la présente Annexe , ou

iii le voyage est effectué entièrement à l' intérieur d' autres
limites définies par l'organisation .

2.I,es dispositions du paragraphe i de la présente règle
s' appliquent uniquement lorsque les ports ou terminaux dans
lesquels la cargaison est chargée au cours de ces voyages
sont équipés d'installations suffisantes pour la réception et le
traitement de toutes les eaux de ballast et de lavage des
citernes provenant des pétroliers qui les ,;! i!.,ent et que toutes
les conditions suivantes sont remplies :

a ) Sous réserve des exceptions prévues à la règle 11 de la
présente Annexe , toutes les eaux de ballast , y compris les
eaux de ballast propres , et tous les résidus du lavage des
citernes sont conservés à bord et transférés dans les installations

de réception et la mention dans les sections appropriées du
supplément au registre des hydrocarbures auquel il est fait
référence au paragraphe 3 de la présente règle est visée par
l'autorité de l'État du port compétente ;

h ) L'autorité et les Gouv ernements des Etats des ports men
tionnés à l'alinéa a ou à l'alinéa b du paragraphe 1 de la
présente règle sont parvenus à un accord à propos de 1'utili-ation
d' un pétrolier existant pour un voyage particulier ;

c ) La capacité des installations de réception visées par les
dispositions pertinentes de la présente Annexe dans les ports
ou terminaux mentionnés ci-dessus , aux fins de la présente règle,
est approuvée par les Gouvernements des Etats Parties au
présent Protocole sur le territoire desquels ces ports ou
terminaux sont situes ; et

d ) Le Certificat international de prévention de la pollution
par les hydrocarbures porte une mention indiquant que le
pétrolier effectue uniquement des voyages particuliers .

3 . Tous les pétroliers qui effectuent des voyages particuliers
doivent être pourvus d' un supplément au registre des hydro
carbures mentionné à la règle 20 de la présente Annexe . Ce
supplément est reproduit dans le supplément 3 à l' appendice III
de la présente Annexe ; il doit être joint en permanence au
registre des hydrocarbures .

Règle 13 D.

Pétroliers existants pourras d' installations pour ballast spécial .

1.Lorsqu' un pétrolier existant est construit ou exploité de
manière à satisfaire en permanence aux prescriptions énoncée*
eo matière de tirant d' eau et d' assiette au paragraphe 2 de la
régi ^ 13 de la présente Annexe sans avoir recours à l'emploi
d'eau de ballast , il est considéré comme satisfaisant aux pres
criptions relatives aux citernes à ballast séparé énoncées au
paragraphe 7 de la règle 13 de la présente Annexe , à condition
que toutes les conditions ci-après soient remplies :

a ) Les méthodes d'exploitation et les installations pour ballast
sont approuvées par l' autorité ;

b ) Un accord est intervenu entre l'autorité et les Gouver

nements des Etats des ports intéressés qui sont Parties au
présent Protocole lorsqu' il est satisfait aux prescriptions en
matière de tirant d'eau et d' assiette grâce à une méthode
d'exploitation : et
c ) Le Certificat international de prévention de la pollution
par les hydrocarbures porte une mention indiquant que le
pétrolier est exploite avec des installations pour ballast spécial .
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2 . De l'eau de ballast ne doit en aucun cas être transportée
dans les citernes à hydrocarbures sauf lors des rares voyages
où les conditions météorologiques sont tellement défavorables
que, de l'avis du capitaine , il est nécessaire de transporter de
l'eau de ballast supplémentaire dans les citernes à cargai
son pour assurer la sécurité du navire . Cette eau de ballast
supplémentaire doit être traitée et rejetée conformément
aux prescriptions des règles 9 et 15 de la présente Annexe et
une mention appropriée dol ' être faite dans le registre des
hydrocarbures prévu à la règle 20 de la présente Annexe .

3 . Une autorité qui vise un certificat conformément à l'ali
néa c du paragraphe 1 de la présente règle doit en communiquer
les détails à l'Organisation pour qu'elle les diffuse aux Parties
au présent Protocole.

Règle 13 E.

Localisation défensive des espaces à ballast séparé .

1 . A bord de tout transporteur de pétrole brut neuf d'un
port en lourd égal ou supérieur à 20 000 tonnes et à bord
de tout transporteur de produits neuf d' un port en lourd égal
ou supérieur à 30 000 tonnes , les citernes à ballast séparé
dont la capacité doit satisfaire aux prescriptions de la règle 13
de la présente Annexe et qui sont comprises dans la longueur
de la tranche des citernes à cargaison doivent être disposées
conformément aux | rescriptions des paragraphes 2, 3 et 4 de la
présente règle de manière à assurer une certaine protection
contre les fuites d'hydrocarbures en cas d'échouement ou d'abor
dage .

2 . Les citernes à ballast séparé et les espaces autres que les
citernes à hydrocarbures qui sont compris dans la longueur
de la tranche des citernes à cargaison (L. ) doivent être disposés
de manière à satisfaire à la formule suivante :

I PAc + 1 PA, la J|L, (B ! 2 Dj ]

dans laquelle :

PAc — aire , en mètres carrés , du bordé de muraille pour
chaque citerne à ballast séparé ou chaque espace autre
que les citernes à hydrocarbures , calculée en fonction
des dimensions hors membres projetées;

PA. = aire , en mètres carrés , du bordé de fond pour chaque
citerne à ballast séparé ou chaque espace visé ci-dessus,
calculée en fonction des dimensions hors membres pro
jetées ;

Li — longueur en mètres entre l'extrémité avant et l'extrémité
arrière des citernes à cargaison ;

B — largeur maximale du navire en mètres , telle que définie
au paragraphe 21 de la règle 1 de la présente Annexe ;

D -- creux syr quille en mètres mesuré verticalement au milieu
du navire du dessus île la quille à la face supérieure
du barrot au livet du pont de franc-bord . Sur un navire
ayant une gouttière arrondie , le creux sur quille doit
être mesuré jusqu'au point d' intersection des lignes hors
membres du pont et du bordé prolongées comme si la
gouttière était de forme angulaire ;

J — 0.45 pour les pétroliers de 20 000 tonnes de port en
lourd, 0,30 pour les pétroliers d' un port er lourd égal
ou supérieur à 200 000 tonnes , sous réserve des dispo
sitions du paragraphe 3 de la présente règle .
Pour les valeurs intermédiaires de port en lourd , la

valeur J est obtenue par interpolation linéaire .

Partout où les symboles utilisés dans le présent paragraphe
figurent dans la présente règle , ils ont le sens défini dans le
présent paragraphe .
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3 . Pour les navires-citernes d' un port en lourd égal ou
supérieur à 200 000 tonnes , la valeur de J peut être réduite
de la manière suivante :

I 0l ' °'
J réduit I J — a -- — I ou 0.2 si cette valeur
est supérieure .
Dans cette formule :

a 0,25 pour les pétroliers dont le port en lourd est égal à
200 000 tonnes ;

a - 0,40 pour les pétroliers dont le port en lourd est égal à
300 000 tonnes ;

a 0,50 pour les pétroliers dont le port en lourd est égal ou
supérieur à 420 000 tonnes .

Pour les valeurs intermédiaires de port en lourd , la valeur
de a est obtenue par interpolation linéaire .
Or = tel que défini à la règle 23 1 ) o ) de la présente annexe ;
0, tel que défini à la règle 23 I ) b ) de la présente annexe ;
OA fuites admissibles d'hydrocarbures prévues à la règle 24-2

de la présente Annexe .

4 . Pour le calcul de PA, et PA , pour les citernes à ballast
séparé et les espaces autres que les citernes à hydrocarbures,
on tient compte de ce qui suit :

a ) La largeur minimale de chaque citerne ou espace latéral
se prolongeant sur toute la hauteur de la muraille du navire
ou depuis le pont jusqu'au plafond du double fond , ne doit pas
être inférieure à deux mètres . La largeu . est mesurée à partir
du bordé perpendiculairement au plan axial . Quand la largeur
est moindre , on ne tient pas compte de la citerne ou de l'espace
latéral pour le calcul de la zone de protection PAr ; et

b ) Le creux vertical minimal de chaque citerne ou espace
de double fond doit être égal à B 15 ou à 2 mètres , si cette
dernière valeur est inférieure . Quand le creux est moindre,
on ne tient pas compte de la citerne ou de l'espace pour le
calcul de la zone de protection PA..
La largeur et le creux minimaux des citernes latérales et des

citernes de double fond sont mesurés sans tenir compte des
bouchains et , dans le cas de la largeur minimale , sans tenir
compte des gouttières arrondies .

Règle 14.
(Pas de changement .)

Règle 15.

Supprimer dans le texte de cette règle la référence à « ( 1973) »
en ce qui concerne le Certificat international de prévention de
la pollution par les hydrocarbures .

Règles 16 et 17 .

(Pas de changement .)
Règle 18 .

Installations de pompage , de tuyautages
et de rejet à bord des pétroliers .

Paragraphes 1 à 4 (pas de changement :.

Ajouter les nouveaux paragraphes suivants au texte actuel :

< 5 . Tout pétrolier neuf qui est tenu d'être pourvu de citernes
à ballast séparé ou équipé d'un système de levage au pétrole
brut doit satisfaire aux conditions suivantes:

« a) 11 doit être équipé de tuyautages d'hydrocarbures conçus
et installés de manière à réduire au minimum toute rétention

d'hydrocarbures dans les conduites ; et
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« lu On doit prévoir des moyens pour vidanger toutes les
pompes à cargaison et toutes les conduites dïrdror .:: bures
après 'e déchargement de la cargaison en les reliant . s' il y a
lieu . à un di-positif d'assèchement . I.es résidus provenant de
la vidange des conduites et des pompes doivent pouvoir être
déversés aussi bien à terre que dans une citerne à cargaison ou
une citerne de décantation . Pour le déchargement à terre , on
doit prévoir une conduite spéciale de faible diamètre qui soit
raccordée en aval des soupapes du collecteur du navire

« 6. Tout transporteur de Mut existant qui est tenu d'être
pourvu de citernes à ballast séparé , équipé d'un système de
lavage au pétrole brut ou exploité avec des citernes à ballast
propre spécialisées , doit satisfaire aux dispositions de l' .'i.néa b
du paragraphe 5 de la présente règle .

Règle 19.

( Pas de changement )

Règle 20 .

Supprimer dans le texte de cette règle la reference a t ' l'J73 ) »

en ce qui concerne le Certificat international de prévention de
la pollution par les hydrocarbures .

Réglés 21 à 25 .

d'as de changement

APPENDICE I

Liste d'hydrocarbures.

( Pas de changement .)

APPENDICE II

Modèle de certificat.

Remplacer le modèle de certificat actuel par le modèle suivant :

Certificat international de prévention
de la pollution par les hydrocarbures.

Délivré en vertu des dispositions du Protocole de 197S relatif
à la Convention internationale de 1973 pour la prévention de
la pollution par les navires au nom du Gouvernement

officiel comp'et cJu D." )

par

T vé : o">T'el de n o^îoree ou de l' orcan-ve comcé'eV en

ver :,, ]»< d' p - r di Protocole tle ' 3'8 f * r.-fwenf.on " rèîiona'e

de ' 973 r ;».' t ?.( <" rn de la r. ' u',n per les ra.'es

NOM

du navire.

NTMKRO
ou lettres
(iistinclifs .

POHT

l' immatriculation .

, ï.\rGE

brute .
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Type de navire :

Transporteur de pétrole brut ( 1 )

Transporteur de produits ( 1 ) ;

Transporteurs de pétrole brut / de produits ( 1 ) ;

Navire , autre qu'un pétrolier, muni de citernes à cargaison
et visé par le paragraphe 2 de la règle 2 de l'Annexe I
du Protocole ( 1 )

Navire autre que ceux énumérés ci-dessus ( 1 ).

Date du contrat de construction ou de transformation impor
tante :

Date de la pose de la quille , date Â laquelle le navire se
trouvait dans un état d'avancement équivalent, ou date à
laquelle une transformation importante a commencé :

Date de livraison ou date à laquelle une transformation
importante a été terminée :

PARTIE A

Tous navire \

Le navire est équipé :

Pour les navires d'une jauge brute égale ou supérieure à
400 tonneaux :

a) D'un dispositif de séparation des mélanges d'eau et
d hydrocarbures ( 1 ) (capable de produire un effluent
d' une teieur égale ou inférieure à 100 parts par million),
ou

bt D' un système de filtrage des hydrocarbures ( 1 ) (capable
de produire un effluent d'une teneur égale ou inférieure
à 100 parts par million).

Pour les navires d'une jauge brute égale ou supérieure i
10000 tonneaux :

c ) D'un système de surveillance continue et de contrôle
des rejets d'hydrocarbures ( 1 ) (complémentaire de a
ou de b ci-dessus ), ou

d ) D'un dispositif de séparation des mélanges d'eau et
d'hydrocarbures et d'un système de filtrage des hydro
carbures (1) (capable de produire un effluent d'une
teneur égale ou inférieure à 15 parts par million)
au lieu de a ou de b ci-dessus .

Détail des exemptions accordées au navire dans le cadre du
paragraphe 2 de la règle 2 et de l'alinéa a du paragraphe 4
de la règle 2 de l'Annexe I du présent Protocole :

Observations :

()> Rayer les mentions inutiles.
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Clause applicable aux navires existants ( 1 ).

Il est certifié que l'équipement de ce navire est maintenant
conforme aux prescriptions du Protocole de 1978 relatif i
la Convention internationale de 1973 pour la prévention de la
pollution par les navires qui sont applicables aux navires
existants (2).

Signé :
( Signature du fonctionnaire dûment autorisé .)

Lieu :

Date :

( Cachet ou tampon , selon le ces, de l'autorité .)

PARTIE B

Pétroliers (3).

CAPACITÉ
de transport
du navire

(mètres cubes).

PORT EN LOURD

du navire

"onnes métrique ).

LONGUEUR

du navire

(mitres ).

Il est certifié que ce navire est construit, équipé et tenu
d'être exploité comme sut :

1 . Ce navire :

o ) est tenu d'être construit conformément aux prescrip
tions de la règle 24 de l'Annexe I du Protocole et satis
fait auxdites prescriptions (4 ) ;

b) n'est pas tenu d'être construit conformémant aux pres
criptions de la règle 24 de l'Annexe I du Protocole (4 ) ;

c ) n'est pas tenu d'être construit conformément aux pres
criptions de la règle 24 de l'Annexe I du Protocole
mais satisfait auxdites prescriptions (4).

2 . Ce navire :

a) est tenu d'être construit conformément aux prescrp-
tions de la règle 13 E de l'Annexe I du Protocole et
satisfait auxdites prescriptions (4 ) ;

b ) n'est <pas tenu d'être construit conformément aux pres
criptions de la règle 13 E de l'Annexe 1 du Protocole .

3 . Ce navire :

a ) est tenu d'être équipé ue citernes à ballast séparé
conformément aux prescriptions de la règle 13 de
l'Annexe I du Protocole et satisfait auxdites prescrip
tions (4) ;

b ) n'est pas tenu d'être équipé de citernes à ballast séparé
conformément aux prescriptions dc'a règle de l'Annexe i
du Protocole (4) ;

( 1 ) O n'y aura lieu de faire figurer cette rubrique que sur le
premier certificat délivré à tout navire.

( 2 ) Les délais dans lesquels on doit installer les séparateurs d'eau
et d'hydrocarbures, les dispositifs de contrôle des rejets d'hydro
carbures, les dispositifs de filtrage des hydrocarbures et'ou les
ensembles de citernes de décantation après l entrée en vigueur du
Protocole sont stipulés dans les règles 13 A ( 3 ), 15 ( 1 ) et 16 (4 ) de
l'Annexe I du Protocole .

( 3 ) Il convient de remplir cette partie pour les pétroliers , y
compris pour les transporteurs mixtes, et les renseignements perti
nents seront indiqués pour les navires, autres que les pétroliers,
construits et utilisés pour le transport des hydrocarbures en vrac
d une capacité égale ou supérieure à 200 metres cubes .

14 > Rayer les mentions inutiles.
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c ) n'est pas tenu . l'être équipé de citernes à ballast séparé
conformément aux prescriptions de la rèf'e 13 < le
l'Annexe I du Protocole mais satisfait auxdites prescrip
tions ( 1 ) ;

d ) conformément aux dispositions de la règle i3 C ou 13 D
de l'Annexe I du Protocole et ainsi qu' il est spécifié
dans la partie C du présent certificat , est exempté (les
prescriptions de la règle 13 de l'Annexe I du Proto
cole ( 1 ) ;

c ) est équipe d' un système de nettoyage des ci:crnes à
cargaison utilisant le lavage au pétrole bru ' conformé
ment aux dispositions (le la règle 1315 de l' Annexe I
du Protocole , au lieu d'être muni de citernes à ballast

séparé ( 1 ) ;
/> est équipé d' un système de citernes à ballast propre

spécialisées conformément aux dispositions de la
règle 13 A de l'Annexe I du Protocole , au lieu d'être
muni soit de citernes à ballast séparé , soit d'un . ysteme
■ le nettoyage des citernes à cargaison utilisant le lavage
au pétrole lirut ( 1 ).

4 . Ce navire :

u ) est tenu d'être équipé d' un système de n"t;oyagc des
citernes à cargaison utilisant le lavage au j>é:r>e brut
conformément aux prescriptions du paragraphe 6 de la
règle 13 de "Annexe I du Protocole et satisfait auxdites
prescriptions ( 2 )

b ) n'est pas tenu d'être équipé d'un système de nettoyage
des citernes à cargaison utilisant le lavage au pétrole
brut conformément aux prescriptions du parag-aphe 6 de
la règle 13 de l'Annexe I du Protocole ( 2 ).

Citernes à i/aHail sépare (3 ) :

Les citernes à ballast séparé sont réparties comme suit :

CITERNE
VOLUME

' mètres cubes
CITERNE

VOLUME
' mètres
cubes ).

Citernes il bailast propre spccialisi s ( 2 ) :

Ce navire est exploité avec des citernes à bailas '. propre
spécialisées jusqu'au conformément aux
prescriptions de la regle 13 A de l'Annexe I du Prjtùcole .

Les citernes à ballast propre spécialisées sont désignées
comme su ;; :

CITERNE
VOLUME

'mètres cubes i.
CITERNE

VOLUME
i.nètres
cuoes ).

Manuel (3 ).

Il est certifié qu' il existe à bord de ce navire :

<i ) Un exemplaire à jour du manuel d'exploitation des citernes
Â ballast propre spé"ialisées conformément à la règle 13 A de
l'Annexe I du Protocole (2 ) ;

li Rayer les mentions inutiles .
2 ) Rayer la mention inutile .

< 3i Supprimer si cette rubrique n'est oas applicable .
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b ) Un exemplaire à jour du manuel sur l'équipement et
l'exploitation pour le lavage au pétrole brut conformément à
la règle 13 B de l'Annexe I du Protocole (2)

Attestation de la présence à bord d'un exemplaire à jour du
manuel

Signé :
[S gnjture du fonctionnaire dûment autorisé .)

Lieu :

Date :

(Cachet ou lampor , selon i cas, de l'autorité.)

Attestation la présence à bord d' un exemplaire à jour du
manuel

Signé :

îgnatixe du fonctionnaire dûment autorisé )

Lieu :

Date :

Cachet ou tampon* selon l • cas, de l' autorité.)

PARTIE C

Exemptions ( 1 ).

Il ex certifié que ce navire :

a ) Effectue uniquement des voyages entre
et , conformément aux dispositions
de la règle 13 C de l'Annexe I du Protocole (2 ) ; ou

b ) F -t exploité avec des installations pour ballast spécial ,
conformément aux dispositions de la règle 13 D de l'Annexe I
du Protocole (2).

et est exempte en conséquence des prescriptions de la règle 13
de l'Annexe I du Protocole .

Signé :

.5 'l' J furcicinrfe <)•' t lu'Cnsé !

Lieu '

Dali' :

C'i;ne « ou t.vnnon , selon le os, de l'autorité.)

Il e>t certifié •

Que le navire a été visé conformément aux dispositions de
la règle 4 de l'Annexe I du Protocole de 1978 relatif à la
Convention internationale de 1973 pour la prévention de la pollu
tion par les navires , en ce qui concerne la prévention de la
pollution par les hydrocarbures ; et
Qu'à la suite de cette visite , il a été constaté que la structure ,

l' équipement, les systèmes , les aménagements , les installations ,
les matériaux et IV at du navire sont satisfaisants sous tous les

rapports et que le navire est conforme aux dispositions perti
nentes de l'Annexe I de ce Protocole .

Le présent certificat est valable jusqu'au
sous réserve de la (des ) visite(s ) intermédiaire(s ) prévues(s) à
intervalles de

Délivré à

( Lieu de dé'ivrance du certificat .)

Le 19

( Signature du fonct u |- naire dûment jutariié '

' Cachet ou tampon-, selon le ca », de l' ai 'orité .)

il ) Supprimer si cette rubrique n'est pas applicable .
« 2 » Rayer la mention inutile.
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Visite intermédiaire .

H est certifié que, lors d' une visite intermédiaire prescrite par
la règle 4 ( 1 ), c ) de l'Annexe I du Protocole de 1978 de la
Convention internationale de 1973 pour la prévention de la
pollution par les hydrocarbures, il a été constaté que le navire
satisfaisait aux dispositions pertinentes de ce Protocole .

Signé :
(S ynature du fonctionnaire de nent autorisé.)

Lieu :

Date :

Prociaine visite intermédiaire prévue :

( Cachet ou 'ôfipon , selon le cas , de l' autorité.)

Signé :
(S gnature < iu fo'.ctic>nnrire dutverv aoio'isé.!

Lieu :

Date :

Prochaine visite intermédiaire prévue :

fOichet OJ lampon , selon c »», de l'auto'ilé .)

Signé :
iSgnature du fonctionnaire dûment autorisé.)

Lieu :

Date :

Prochaine visite intermédiaire prévue :

iC-'Chet ou tanc'n , selon le ca », de l'autorité .)

Signé :
»S y.ialwre di fonctionnaire dûment autorisé.)

Lieu :

Date :

( Cachet ou tSTDw0 , selon l » Cet , de l'autorité.)

APPENDICE III

Modèle d* registre des hydrocarbures.

Ajouter au modèle actuel les modèles suivants de suppléments
au registre des hydrocarbures :

Supplément 1 .

MODÈLE DE SlPPLÉMKNT AU REGISTRE DES HYDROCARBURES

DES PÉTROLIERS EXPLOITÉS AVEC DES CITERNES

A BALLAST PROPRE SPÉCIALISÉES ( 1 )

Nom du navire :

Numéro ou lettres distinctifs :

Capacité totale de chargement : mètres cubes ;

Capacité tctale des ci ernes à ballast propre spécialisée.; :
mettes cubes.

U ) Le pr. .ent supplément devrait être joint au registre des hydro
carbures des pétroliers exploités avec des citernes à ballast propre
spécialisées conformément aux dispositions de la règle 13 A de
l'Annexe I du Protocole de 1978 relatif à la Convention internatio
nale de 1973 pour la prévention de la pollution par les navires.
Toutes autres Informations nécessaires devraient être consignées
dans le registre des hydrocarbures .
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Les citernes suivantes sont désignées en tant que citernes à
ballast propres spécialisées :

VOLUME
CITERNE

mètres cubesi .

VOLUME

UÎTBRNE . iK'tres
C llR'S ).

i
i

NOTF. — Les périodes couvertes par le supplément devraient
correspondre aux périodes couvertes par le registre des hydro
carbures .

A. — Be(isUiye tirs citernes ti hnrxst propre .<JJ - fwes.

101 Identification de la ides ) citer-

ne5;.i ).

102 Date et position du navire au
moment où t'eau destinée à être

utilisée pour le nettoyage par
chasse d'eau ou pour le ballas
tage du navire au port est
admise dans la ( les ) citerneis )
de ballast propre spécialisée s )

103 Date et position du navire au
moment où la ( les ) pompe(s ) et
les tuyautages sont vidangés
dans la citerne de décantation .

104 Date et position du navire au
moment où de l'eau de ballast

supplémentaire est admise dans
la ( les ) citernes) à ballast pro
pre spécialisée(s).

103 Date , heure et position du navire
au moment de la fermeture :

a ) des vannes des citernes de

décantation , h ) des vannes des
citernes à cargaison , c ) des

autres vannes qui influent sur
le système des citernes à ballant
propre . !

106 Quantité de ballast propre char-
gée à bord.

i

Le soussigné certifie qu'en plus des vannes ci-dessus , toutes
les vannes ouvrant à la mer. tous les raccords des citernes et

des tuyautages à cargaison ainsi que tous les raccords entre les
citernes ont été assujettis à la fin du ballastage des citernes
à ballast propre spécialisées .

Date : Officier responsable :

Capitaine
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B. — Rejet de ballast propre .

107 Identification de la idem citerne(:.)

100 Date . heure et position du navire
au . lébut du rejet do ballast
propre a ) à la mer , ou f>) dans
urr installation ci '.- réception .

109 I t- iieure et position du navire
a la fin du rejet à la mer.

110 ijiant'té rejetée ai à la mer. ou
f'i dans une installation de

ré . option .

m A-t-nn vérifié avant le rejet qu :
de ballast n' était pas pol

luée par les hydrocarbures ?

112 A -t .n surveillé la teneur * lu rejet
au moyen d'un détecteur d' hy
drocarbures V

113 Aton relevé des traces d'hydro
carbures dans l'eau de ballast

avant le rejet ou au cours de
celui-ci ?

114 Date et position du navire au
moment du nettoyage par
chasse d' eau de la pompe et
des tuyautages i. ' res le char
gement .

115 Date , heure et position du navire
au moment de la fermeture

ai des vannes des citernes de

décantation, b ) des vannes des
citernes à cargaison, c ) des
autres vannes qui influent sur
le système des citernes à bal
last propre .

116 Quantité d'eau polluée déversée
dans la ( les ) citerne(s ) de dé
cantation ( identifier la [ les ]
ci:erne[s ] de décantation ).

Le soussigné certifie qu'en plus des vannes ci-dessus , toutes
les vannes ouvrant à la mer , toutes les vannes de rejet par
dessus bord , tous les raccords des citernes et des tuyautages à
cargaison ainsi que tous les raccords entre les citernes ont été
assujettis a la fin du rejet de ballast propre et que la les )
pompe(s ) et les tuyautages réservés aux opérations de ballast
propre ont été convenablement nettoyés à la fin du rejet de
ballast propre .

Date : Officier responsable :

Capitaine :
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Supplément 2 .

MODÈLE D2 SUPPLÉMENT AU REGISTRE DES HYDROCARBURES DES

TRANSPORTEURS DE PÉTROLE BRUT EXPLOITÉS SELON UNE MÉTHODE

DE NETTOYAGE DES CITERNES « CARGAISON UTILISANT LE LAVAGE

AU PÉTROLE BRUT ' 1 )

Nom du navire

Numéro ou lettres distinctifs

Capacité totale de chargement mètres cubes
Voyage en provenance de

Ir>ort.s >| de)

à destination de
| DOf t s)J ( date )

NOTES . — Les périodes couvertes par le supplément devraient
correspondre aux périodes couvertes par le registre des hydro
carbures .

Les citernes à cargaison lavées au pétrole brut ' evraient être
celles qui sont spécifiées dans le manuel sur l' équipement et
l'exploitatin prescrit par la règle 13 B t5), a) du Protocole .

Une colonne distincte devrait être utilisée pour chaque citerne
lavée au pétrol " brut ou rincée à l'eau .

A. — Lavage au pétrole brut .

20 1 Date et port où le lavage ai
pétrole brut a été effectué oi
position du navire si le lavag
a été effectué entre deu :

ports de déchargement .

202 Identification de la (des) citer
ne(s ) lavée(s ) (voir note 1 ).

203 Nombre d' appareils utilisés . .

204 Commencement du lavage :

a ) date et heure
b ) niveau

205 Méthode de lavate employé»
( voir note 2).

2C6 Pression dans les conduites uti

lisées pour le lavage .

207 Fin ou interruption du lavage
a) date et heure
b ) niveau

208 Observations

( 1 ) Le présent supplément devrait être joint au registre des
hydrocarbures des transporteurs de pétrole brut exploites selon
une méthode de nettoyage des citernes à cargaison utilisant le
lavage au pétrole brut conformément à la règle 13 B de l'Annexe 1
du Protocole de 1978 relatif à la Convention internationale de 1973
pour la prévention de la pollution par les navires et est destiné
i remplacer la section e ) du registre des hydrocarbures. Toutes
précisions concernant le ballastage et le déballastage, ainsi que
toutes autres informations nécessaires , devraient être consignées
dans le registre des hydrocarbures .
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Supplément 3.

MODÈLE DE SI PPLÉMENT AU REGISTRE DES HYDROCARBURES

EFFECTUANT DES VOYAGES PARTICULIERS ( 1 )

Nom du navire :

Numéro ou lettres distinctifs :

Capacité totale de chargement : mètres cubes .

Quantité minimale d'eau de ballast requise en application des

paragraphes 2 et 3 de la règle 13 de l'Annexe I du Protocole :
mètres cubes.

Voyages en provenance de :
' DOMW

à destination de :
nortlîi )

Non: -- Les périodes couvertes par le supplément devraient
correspondre aux périodes couvertes par le registre des hydro
carbures .

A. — Chargement de l'eau de ballast .

301 Identification de la ( des ) citer-

nefs ).

302 Date et position du navire au
moment du ballastage .

303 Quantité tot;le de ballast char
gée en mètres cubes .

304 Méthode de calcul de la quan
tité de ballast .

305 Observations

306 Signature dc l' officier responsa
ble et date de la signature .

307 S.gnature du capitaine et date
de la signature .

B. XmtreUe rc t :irt:>i.iii dc l'eau de ballast à bord d > nar re .

308 M ilif de cette nouvelle réparti
lion .

309 Signature de l'officier respon
sable et date de la signature .

310 Signature du capitaine et date
de la signature .

( 1 > Le présent supplément devrait être joint au registre des hydro-
cîrbores des pétroliers qui effectuent des voyages particuliers confor
mément aux dispositions de la règle 13 C de l'Annexe I du Protocole
de 1978 relatif à la Convention internationale de 1973 pour la pré
vention de la pollution par les navires; il est destiné i remplacer
les sections d f >. g et i > du registre dos hydrocarbures. Toutes
autres information nécessaires devraient être consignées dans le
registre des hydroearburev
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C. — Rejet de l'eau de ballast dans les installations de réception.

311 Date et port' s ) où l'eau de bal
last a été rejetée .

312 Nom ou désignation de l'instal
lation de réception.

313 Quantité totale d'eau de ballast
rejetée en mètres cubes .

314 Méthode de calcul de la quan
tité de ballast .

315 Signature de l'officier responsa
blé et date de la signature

316 Signature du capitaine et date
de la signature .

317 Signature et cachet du fonction
naire des autorités portuaires
et date .
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ANNEXE 11

Règles relatives à la prévention de la pollution par les substances
liquides nocives transportées en vrac .

• l'as de changement .)

ANNEXE III

Règles relatives i la prévention de la pollution par les substances
nuisibles transportées par mer en colis, ou dans des conteneurs,
des citernes mobiles, des camions-citernes ou des wagons-
citernes.

iPas de changement .)

ANNEXE IV

Règles relatives i la prévention de la pollution
par les eaux usées des navires.

d'as de changement )

ANNEXE V

Règles relatives i la prévention de la pollution
par les ordures des navires.

(Pas de changement .)



N° 13 (Additif )

SÉNAT
PREMIÈRE SESSION ORDINAIRE DE 1980-1981

Annexe au procès-verbal de la séance du 7 octobre 1980.

PROJET DE LOI

autorisant l'approbation de la Convention internationale de 1973

pour la prévention de la pollution par les navires telle que

modifiée par le Protocole de 1978 ,

PRÉSENTÉ

Au NOM DE M. RAYMOND BARRE,
Premier Ministre ,

PAR M. JEAN FRANÇOIS-PONCET,
Ministre des Affaires étrangères .

(Renvoyé à la Commission des Affaires étrangères, de la Défense et des Forces armées,
sou* réserve de la constitution éventuelle d'une commission spéciale dans les condi
tions prévues par le Règlement.)

Texte de la Convention internationale de 1973 pour la préven
tion de la pollution par les navires (ensemble deux Protocoles et
cinq Annexes), à insérer en annexe du document n " 13 ( 1980-1981).

Traités et Conventions. — Hydrocarbures - Navigation maritime - Pollution < mer ) •
Pétrole.
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CONVENTION INTERNATIONALE DE 1973

pour la prévention de la pollution par les navires.

Les Parties à la Convention ,

Conscientes de la nécessité de protéger l'envir nnement en
général et le milieu marin en particulier,

Reconnaissant que les déversements délibérés, par négligence
ou accidentels , d'hydrocarbures et autres substances nuisibles par
les navires constituent une source grave de pollution,

Reconnaissant également l'importance de la Convention inter
nationale de 1954 pour la prévention de la pollution des eaux
de la irer par les hydrocarbures , premier instrument multilatéral
à avoir eu pour objectif essentiel la protection de l'environne
ment, et sensibles à la contribution marquante que cette
Convention a apportée à la préservation 'es mers et des littoraux
contre la pollution .

Désireuses de mettre fin à la pollution intentionnelle du milieu
marin par les hydrocarbures et autres substances nuisibles et
de réduire au maximum les rejets accidentels de ce type de
substances ,

Estimant que le meilleur moyen de réaliser cet objectif est
d'établir des règles de portée universelle et qui ne se limitent
pas à la pollution par les hydrocarbures ,

Sont convenues de ce qui suit :

Article 1 ".

Obligations générales ('écoulant de la Convention .

1 . Les Parties à la Convertion s' engagent à donner effet aux
dispositions de la présente Convention , ainsi qu' aux dispositions
de celles des Annexes par lesquelles elles sont liées , afin de
prévenir la pollution du milieu marin par le rejet de substances
nuisibles ou d'effluents contenant de telles substances en infrac

tion aux dispositions de la Convention .

2 . Sauf disposition expresse contraire , toute référence à la
présente Convention constitue en même temps une référence à
ses Protocoles et aux Annexes .

Article 2 .

Définitions .

Aux fins de la présente Convention , sauf disposition expresse
contraire:

1 « Règles » désigne les règles figurant en annexe à la pré
sente Convention .

2 . « Substance nuisible » désigne toute substance dont l' intro
duction dans la mer est susceptible de mettre en danger la
santé de l'homme, de nuire aux ressources biologiques , à la
faune et à la flore marines , de porter atteinte à l'agrément des
sites ou de gêner toute autre utilisation légitime de la mer, et
notamment toute substance soumise à Lin contrôle en vertu de

la présente Convention .
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3 . a ) x Rejet », lorsqu'il se rapporte aux substances nuisibles
ou aux effluents contenant de telles substances , désigne tout
déversement provenant d'un navire , quelle qu'en soit la cause ,
et comprend tout écoulement , évacuation , épanchement , fuite ,
déchargement par pompage , émanation ou vidange .

b ) « Rejet » ne couvre pas :

i ) l'immersion au sens de la Convention sur la prévention
de la pollution marine causée par l' immersion de dédrts
et autres matières faite à Londres le 13 novembre 1972;
ni

ii ) les déversements de substances nuisioles qui résultent
directement de l'exploration, de l'exploitation et du
traitement connexe au large des cites des ressources
minérales du fond des mers et des océans ; ni

iii ) les déversements de substances nuisibles effectués aux
fins de recherches scientifiques légitimes visant i
réduire ou à combattre la pollution .

4 « Navire » désigne un bâtiment exploité en milieu marin
de quelque type que ce soit et englobe les hydroptères , les
aéroglisseur, les engins submersibles , les engins flottants et les
plates-tnnes fixes ou flottantes .

6 . « Autorité » désigne le Gouvernement de l'État qui exerce
son autorité sur le navire . Dans le cas d'un navire autorisé à

battre le pavillon d'un État , l'Autorité est le Gouvernement
de cet Etat. Dans le cas des plates-formes fixes ou flottantes
affectées i l'exploration et i l'exploitation du fond des mers et
du sous-sol adjacent aux côtes sur lesquelles l'État riverain a
des droits souverains aux fins de l'exploration et de l'exploita
tion de leurs ressources naturelles , l'Autorité est le Gouverne
ment de l'État riverain intéressé .

6 . « Événement » désigne un incident qui entraîne ou est
susceptible d'entraîne le rejet à la mer d'une substance nuisible
ou d'un effluent contenant une telle substance .

7 . « Organisation » dés»*ne l'Organisation intergouvernemen
tale consultatitc de la navigation maritime.

Article 3 .

Champ d'application .

1 . La présente Conveition s'applique :

a) Aux navires auto.isés à battre le pavillon d'une Partie à
la Convention ; et
b) Aux -navires qi.i ne sont pas autorisés à battre je pavillon

d'une Partie mais qui sont exploités sous l'Autorité d'une telle
Partie.

2 . Aucune disposition du présent article ne saurait être inter
prétée comme portant atteinte aux droits souverains des Parties
sur le fond des mers et sur le sous-sol adjacent aux côtes aux
fins d'exploration et d'exploitation des ressources naturelles ou
comme étendant ces droit;, conformément au droit international .

3 . La présente Convention ne s'applique ni aux navires de
guene ou navires de guerre auxiliaires ni aux autres navires
appartenant à un État ou exploités par cet État tant que celui-ci
las utilise exclusivement à des fins gouvernementales et non
MuDiereiaLs. Cependant , chaque Partie doit s'assurer, en pre
nant des mesures appropriées qui ne compromettent pas leo
opérations ou la capacité opérationnelle des navires de ce type
lai appartenant ou exploités par elle , que ceux-ci agissent d'une
manière compatible avec la présente Convention , pour autant
que cela soit raisonnable dans la pratique .
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Article 4.

Infractions .

1 . Toute violation des dispositions de la présente Convention
est sanctionné' par la législation de l'Autorité dont dépend le
navire en cause , quel que soit l'endroit où l' infraction se produit .
Si l'Autorité est informée d'une telle infraction et est convaincue

qu' il existe des preuves suffisantes pour lui permettre d'engager
des poursuites pour l' infraction présumée, elle engage ces pour
suites le plus tôt possible conformément à sa législation .

2 . Toute violation des dispositions de la présente Convention
commise dans la juridiction d'une Partie à la Convention est
sanctionnée par la législation de cette Partie . Chaque fois qu'une
telle infraction se produit, !a Partie doit :

a) Soit engager des poursuites conformément à sa législation ;
b ) Soit fournir à l'Autorité dont dépend le navire les preuves

qui peuvent être en sa possession pour démontrer qu' il y a eu
infraction.

3 . Lorsque des informations ou des preuves relatives à une
infraction à la Convention par un navire sont fournies à l'Auto
rité dont dépend le navire , cette Autorité informe rapidement
l'État qui lui a fourni les renseignements ou les preuves et
l'Organisation des mesures prises .

4 . Les sanctions prévues par la législation des Parties en
application du présent article doivent être , par leur rigueur. de
nature à décourager les contrevenants éventuels , et d'une sévé
rité égale quel que soit l'endroit où l' infraction a été commise .

Article 5 .

Certificats et règles spéciales concernant l' inspection du navire .

1 . Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent
article , les certificats délivrés sous l'Autorité d'une Partie à la
Convention conformément aux dispositions 'les règles sont
acceptés par les autres Parties contractante; et considérés , à
toutes l»s fins visées par la présente Convention, comme ayant
la même validité qu'un certificat délivré par elles-mêmes .

2 . Tout navire qui est tenu de posséder un certificat délivré
conformément aux dispositions des règles est soumis, dans les
ports ou les terminaux au large relevant de la juridiction d'une
autre Partie, à une inspection effectuée par des fonctionnaires
dément autorisés à cet effet par ladite Partie. Toute inspection
de cet ordre a pour seul objet de vérifier la présence à bord
d'un certificat en cours de validité , sauf si cette Partie a des
raisons précises de penser que les caractéristiques du navire
ou de son équipement diffèrent sensiblement de celles qui sont
portées sur le certificat. Dans ce cas , ou s' il n'y a pas à bord
du navire de certificat en cours de validité , l'État qui effectue
l'inspection prend les mesures nécessaires pour empêcher le
navire d'appareiller avant qu'il puisse le faire sans danger
exce&if pour le milieu marin. Toutefois, ladite Partie peut
autoriser le navire à quitte- le port ou le terminal au large
pour se rendre au chantiPi Je réparation approprié le plus
proche.

3 . Si une Partie refuse i navire étranger l'accès d'un
part ou d'un terminal au large talai relève de sa juridiction, ou
si elle procède à une intervention quelconque à l'encontre de
ce navire en arguant du fait que le navire n'est pas conforme
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aux dispositions de la présente Convention , la Partie avise
immédiatement le consul ou le représentant diplomatique de
la Partie dont le navire est autorisé à battra le pavillon , ou ,
en cas d' impossibilité , l'Autorité dont relève le navire intéressé.
Avant de signifier un tel refus et avant de procéder i une telle
intervention , la Partie demande à consulter l'Autorité dont
relève le navire. L'Autorité est également avisés lorsqu'un navire
ne possède pas à son bord de certificat en cours de validité
conforme aux dispositions des régies .

4 . Les Parties appliquent aux navires des Etats qui ne sont
pas Parties à la Convention les prescriptions de la présente
Convention dans la mesure où cela est nécessaire pour ne pas
faire bénéficier ces navires do conditions plus favorables .

Article <i.

Recherche des infractions et mise en œuvre

des dispositions de la Convention .

1 . Les Parties à la Convention coopèrent à la recherche des
infractions et à la mise en œuvre des dispositions de la présente
Convention en utilisant tous les moyens pratiques appropriés
de recherche et de surveillance continue du milieu ainsi que
des méthodes satisfaisantes de transmission des renseignements
et de rassemblement des preuve1.

2 . Tout navire auquel la présente Convention s'applique peut
être soumis , dans tout port ou terminal au large d' une Partie,
à l' inspection de fonctionnaires désignés ou autorisés par ladite
Partie , en vue de vérifier s' il a rejeté des substances nuisibles
en infraction aux dispositions des règles . Au cas où l' inspertion
fait apparaître une infraction aux dispositions de la Convention,
le compte rendu en est communiqué à l'Autorité pour que
celle-ci prenne des mesures appropriées .

3 . Toute Partie fournit à l'Autorité la pivuve , si elle existe ,
que ce navire a rejeté des substances nuisibles ou des effluents
contenant de telles substances en infraction aux dispositions des
règles . Dans toute la mesure du possible , cette infraction est
portée à la connaissance du capitaine du navire par l'Autorité
compétente de cette Partie .

4 . Dès réception de cette preuve . l'Autorité examine l'affaire
et peut demander à l'autre Partie de lui fournir sur l'infraction
des éléments de fait plus complets ou plus concluants. Si l'Auto
rité estime que la preuve est suffisante pour lui permettre
d' intenter une action , elle intente une action dès que possible
et conformément à sa législation . L'Autorité informe rapide
ment la Partie qui lui a signalé l' infraction présumée, ainsi
que l'Organisation , dos poursuites engagées .

5 . Une Partie peut inspecter tout navire , auquel la présente
Convention s'applique , qui fait escale dans un port ou un termi
nal au large relevant de sa juridiction lorsqu'une autre Partie
lui demande de procéder à cette enquête en fournissant suffi
samment de preuves que le navire a rejeté dans un lieu quel
conque des substances nuisibles ou des effluents contenant de
telles substances . Il est rendu compte de l'enquê'e à la Partie
qui l'a demandée ainsi qu'à l'Autorité, afin que des mesures
appropriées soient prises conformément aux dispositions de la
présente Convention .
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Article 7 .

Retards causés indûment aux navires .

1 . Il convient d'éviter, dans toute la mesure du possible , que
les mesures prises en application de l'article 4, 5 ou 6 de la
présente Convention ne retiennent ou ne retardent indûment
le navire.

2 . Tout navire qui a été retenu ou retardé indûment par
suite de l'application de l'article 4 , 5 ou 6 de la présente Conven
tion droit à réparation pour les pertes ou dommages subis .

Article 8.

Rapports sur les événements entraînant ou pouvant entraîner
le rejet de substances nuisibles.

1 . En cas d événement , il est fait rapport sans retard et ,
dans toute la mesure du possible , conformément aux dispositions
du Protocole I de la présente Convention .

2 . Chaque Parie à la Convention doit :

a) Prendre les dispositions nécessaires pour qu'un fonction
naire ou un organisme compétent reçoive et analyse tous les
rapports sur les événements ; et

b ) Notifie à l'Organisation les détails complets de ces dispo
sitions , pour diffusion aux autres Parties et Etats membres de
l'Organisation .

3 . Chaque fois qu'une Partie revoit un rapport en vertu des
dispositions du présent article , ladite Partie le transmet sans
retard à

a) L'Autorité dont relève le navire en cause ; et
h ) Tout autre État susceptible d'être touché par l'événement .

4 . Toute Partie à la Convention fait donner à ses navires et

aéronefs chargés de l' inspection des mers et aux services compé
tents des instructions les invitant à signaler à ses Autorités
tout événement mentionné au Protocole I de la présente Conven
tion . Si elle le juge bon elle fait également rapport à l'Organi
sation et à toute autre Partie intéressée .

Article 9.

/lu res traité et interprétation .

1 . Lors de son entrée en vigueur , la présente Convention
remplace la Convention internationale de 1954 pour la pré
vention de la pollution des eaux de la mer par les hydrocar
bures , modifiée , à l'égard des Parties à cette Convention .

2 . Aucune disposition de la piésente Convention ne préjuge
la codification et l'élaboration du droit de la mer par la Confé
rence des Nations Unies sur le droit de la mer convoquée en
vertu de la résolution 2750 C (XXV) de l'Assemblée générale des
Nations Unies, ni les revendications et positions juridiques
présentes ou futures de tout État touchant le droit de la mer
et la nature et l' étendue de la juridiction de l'État riverain et
de l'État du pavillon .

3 . Dans la présente Convention , le terme juridiction » s' inter
prète conformément au droit international en vigueur lors de
l' application ou de l nterprétation de la présente Convention.

Article 10.

Règlement des différends .

Tout différend entre deux ou plusieurs Parties à la Convention
relatif à l' interprétation ou à l'application de a présente Conven
tion , qui n'a pu être réglé par voie de négociation entre les
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Parties en cause est , sauf décision contraire des Parties , soumis
à l'arbitrage à la requête de l'une des Parties , dans les conditions
prévues au Protocole II de la présente Convention .

Article 11 .

Communication de renseignements .

L. Les Parties à la Convention s'engagent à communiquer à
l'Organisation :

a) Le texte des lois , ordonnances, décrets , règlements et
autres instruments promulgués sur les diverses questions qui
entrent dans le champ d'application de la présente Convention ;
b) La liste des organismes non gouvernementaux habilités à

agir en leur nom pour tout ce qui touche à la conception , à la
construction et à l'équipement des navires transportant des
substances nuisibles conformément aux dispositions des règles ;
c) Un nombre suffisant de modèles des certificats qu'elles

délivrent en application des dispositions des règles ;
d) Une liste des installations de réception précis; nt leur

emplacement, leur capacité, les installations disponibles et autres
caractéristique ;
e) Tous les rapports officiels ou résumés de ces rapports qui

exposent les résultats de l'application de la présente Convention ;
et

f) Un rapport annuel qui présente , sous une forme normalisée
par YOrganisation , es statistiques relatives aux sanctions effecti
vement infligées pour les infractions i la présente Convention .

2 . L'Organisation informe les Parties de toute communication
reçue en vertu du présent article et diffuse à toutes les Parties
les informations qui lui ont été communiquées , au titre des
alinéas b ) à f) du paragraphe 1 du présent article .

Article 12 .

Accidents survenus aux navires .

1 Chaque Autorité s'engage à effectuer une enquête au sujet
de tout accident survenu à l'un quelconque 'le ses navires soumis
aux dispositions des règles , lorsque cet accident a eu , pour le
milieu marin, des conséquences néfastes très importantes .

2 . Chaque Partie à la Convention s'engage à fournir à l'Orga
nisation des renseignements sur les résultats de cette enquête
lorsqu'elle estime que ceux-ci peuvent aider à déterminer les
modifications qu' il serait souhaitable d'apporter à la présente
Convention .

Article 13 .

Signature , ratification , acceptation , approbation et adhésion .

1 . La présente Convention reste ouverte à la signature , au
siège de l'Organisation , du 15 janvier 1974 au 31 décembre 1974 ,
et reste ensuite ouverte à l'adhésion . Les Etats peuvent devenir
Parties à la présente Convention par :

a ) Signature sans réserve quant à la ratification , l'acceptation
ou l'approbation ; ou

b ) Signature sous réserve de ratification , d'acceptation ou
d'approbation , suivie de ratification , d'acceptation ou d'appro
bation ; ou
c) Adhésion .
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2 . La ratification , l'acceptation , l'approbation ou l'adhésion
s'effectuent par le dépôt d' un instrument à cet effet auprès du
Secrétaire général de l'Organisation.

3 . Le Secrétaire général de l'Organisation informe tous les
Etats ayant signé la présente Convention ou y ayant adhéré
de toute signature ou du dépôt de tout nouvel instrument de
ratification , d'acceptation , d'approbation ou d'adhésion et de la
date de ce dépôt .

Article 14 .

Annexes facultatives .

1 . Un État peut , lorsqu'il signe , ratifie , accepte ou approuve
la présente Convention ou y adhère , déclarer qu'il n'accepte
pas l'une quelconque ou l'ensemble des Annexes III , IV et V
(ci-après dénommées « Annexes facultatives ») de la présente
Convention . Sous rése.ve de ce qui précède, les Partes à la
Convention sont liées par l'une quelconque des Annexes dans
son intégralité .

2 . Un État qui a déclaré qu' il n'était pas lié à une Annexe
facultative peut à tout moment accepter cette Annexe en dépo
sant auprès de l'Organisation un instrument du type visé au
paragraphe 2 de l'article 13 .

3 . Un État qui fait une déclaration en vertu du paragraphe 1
du présent article au sujet d'une Annexe facultative et qui
n'accepte pas cette Annexe par la suite conformément au para
graphe 2 du présent article n'assume aucune obligation et n'a
le droit de se prévaloir d'aucun bénéfice découlant de la Conven
tion en ce qui concerne les questions relevant de cette Annexe ;
dans la présente Convention , toutes les références aux Parties
ne constituent pas de référence à cet État en ce qui concerne
les questions qui relèvent de cette Annexe .

4 . L'Organisation informe les Etats qui ont signé la présente
Convention ou qui y ont adhéré da toute déclaration faite en
vertu du présent article ainsi que de la réception de tout instru
ment déposé conformément aux dispositions du paragraphe 2
du présent article .

Article 15 .

Entrée en rhueur.

1 . La présente Convention entre en vigueur douze mois après
la date à laquelle au moins quinze Etats dont les flottes mar
chandes représentent au total au moins 50 p. 100 du tonnage
brut de la flotte mondiale des navires de commerce sont devenus

Parties à cette Convention conformément aux dispositions de
l'article 13.

2 . Une Annexe facultative entre en vigueur douze mois après
la date à laquelle les conditions énoncées au paragraphe 1 du
présent article ont été remplies pour cette Annexe.

3 . L'Organisation informe les Etats qui ont signé la présente
Convention ou qui y ont adhéré de la date de son entrée en
vigueur et de la date à laquelle une Annexe facultative entre
en vigueur conformément aux dispositions du paragraphe 2
du présent article .

4 . Pour les Etats qui ont déposé un instrument de ratification ,
d'acceptation, d'approbation de la Convention ou d'une Annexe
facultative quelconque ou d'adhésion à celles-ci après que les
conditions régissant leur entrée en vigueur ont été remplies
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mais avant leur entrée en vigueur, la ratification , l'acceptation ,
l'approbation ou l'adhésion prend effet au moment de l'entrée
en vigueur de la Convention ou de l'Annexe facultative ou
trois mois après la date de dépôt de l' instrument , si cette
dernière date est postérieure .

Pour les Etats qui ont déposé un instrument de ratifica
tion , d'acceptation , d'approbation de la Convention ou d'une
Annexe facultative, ou d'adhésion à celles-ci après leur entrée
en vigueur, la Convention ou l'Annexe facultative prend effet
trois mois après la date du dépôt de l'instrument .

6 . Tout instrument de ratification, d'acceptation , d'approba
tion ou d'adhésion déposé après la date à laquelle ont été rem
plies toutes les conditions prévues à l'article 16 pour l'entrée
en vigueur d'un amendement à la présente Convention ou k
une Annexe facultative s'applique au texte modifié de la
Convention ou de l'Annexe facultative .

Article 16.

Amendements .

1 . La présente Convention peut être amendée par l'une quel
conque des procédures définies dans les paragraphes ci-après.

2 . Amendements après examen par l'Organisation :

a ) Tout amendement proposé par une Partie à la Convention
est soumis à l'C~ganisation et diffusé par son secrétaire général
à tous les membres de l'Organisation et à toutes les Parties
six mois au moins avant son examen ;

h ) Tout amendement proposé et diffusé suivant la procédure
ci-dessus est soumis par l'Organisation à un organe compétent
pour examen ;

c) Les Parties à la Convention , qu'elles soient ou non membres
de l'Organisation , sont autorisées à participer aux travaux de
l'organe competent ;
d ) Les amendements sont adoptés à la majorité des deux tiers

des seules Parties à la Convention , présentes et votantes ;
e ) S' ils sont adoptés conformément à l'alinéa d ) ci-dessus , les

amendements sont communiqués par l'Organisation à toutes les
Parties à la Convention aux fins d' acceptation ;

f ) Un amendement est réputé avoir été accepte dans les
conditions suivantes :

i ) Un amendement à us article de la Convention est répuié
avoir été accepté à la date à laquelle il a été accepté
par les deux tiers des Parties dont les flottes mar
chandes représentent au total 50 p. 100 au moins du
tonnage brut de la flotte mondiale des navires de
commerce ;

ii ) Un amendement à une Annexe de la Convention est
réputé avoir é'é accepté conformément à la procédure
définie au paragraphe /) iii ) à moins que , au moment
de son adoption , l'organe compétent ne décide que
l'amendement est réputé avoir été accepté à la date i
laquelle il a été accepté par les deux tiers des Parties
dont les flottes marchandes représentent au total
50 p. 100 au moins du tonnage brut de la flotte mondiale
des navires de commerce ; néanmoins , à tout moment
avant l'entrée en vigueur d'un amendement à une
Annexe, une Partie peut notifier au secrétaire général
de l'Organisation que l'amendement n'entrera en vigueur
à son égard qu'après avoir été expressément approuvé
par elle ; le secrétaire général porte la notification et
la date de sa réception à la connaissance des Parties :
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iii ) un amendement à un appendice d'une Annexe de la
Convention est réputé avoir été accepté i l'expiration
d'un délai qui est fixé par l'organe compétent lors de
son adoption mais qui ne doit pas être inférieur à
dix mois, à moins qu' une objection n'ait été communi
quée à l'Organisation pendant cette période par un tiers
au moins des Parties ou par des Parties dont les flottes
marchandes représentent au total au moins 50 p. 100 du
tonnage brut de la flotte mondiale des navires de com
merce , celle des deux conditions qui est remplie la
première étant prise en considération ;

iv ) un amendement au Protocole I 'Je la Convention est

soumis aux mêmes procédures que les amendements aux
Annexes de la Convention, conformément au para
graphe /) ii ) ou /) iii ) ci-dessus ;

v ) un amendement au Protocole II de la Convention est

soumis aux mêmes procédures que les amendements à
un article de la Convention conformément au para
graphe /) i ) ci-dessus;

S) L'entrée en vigueur de l'amendement intervient dans les
conditions suivantes :

i ) s' il s'agit d'un amendement à un article de la Conven
tion , au Protocole II, ou au Protocole I ou à une
Annexe de la Convention qui n'est pas accepté confor
mément à la procédure définie à l'alinéa f) iii), l'amen
dément accepté conformément aux dispositions qui pré
cèdent entre en vigueur six mois après la date de son
acceptation à l'égard des Parties qui ont déclaré l'avoir
accepté ;

ii ) s'il s'agit d' un amendement au Protocole I, à un appen
diee d'une Annexe ou à une Annexe de la Convention

qui est accepté conformément à la procédure définie à
l'alinéa /) iii ), l'amendement réputé accepté dans les
conditions qui précèdent entre en vigueur six mois après
son acceptation pour toutes les Parties contractantes à
l'exception de celles qui , avant cette date , ont fait
une déclaration aux termes de ' laquelle elles ne
l'acceptent pas ou une déclaration conformément au
paragraphe /) ii ), aux termes de laquelle leur appro
bation est nécessaire .

3 . Amendement par une conférence :

a) A la demande d'une Partie appuyée par un tiers au moins
des Parties , l'Organisation convoque une conférence des Parties
f la Convention pour examiner les amendements à la présente
Convention ;

b) Tout amendement adopté par cette conférence à la majo
rité des deux tiers des Parties présentes et votantes est commu
niqué par le Secrétaire général de l'Organisation à toutes les
Parties en vue d'obtenir leur acceptation ;

c) A moins que la conférence n'en décide autrement, l'amen
dement est réputé accepté et entre en vigueur selon les procé
dures prévues à cet effet au paragraphe 2, alinéas /) et g )
ci-dessus .

4 . a) Dans le cas d'un amendement à une Annexe facultative ,

l'expression < Partie i la Convention > doit être interprétée dans
le présent article comme désignant une Partie liée par ladite
Annexe .

b) Toute Partie qui a refusé d'accepter un amendement i
une Annexe »- J traitée comme non-Partie aux seules fins de

l'application de cet amendement .
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5 . ^ 'ption et l'entrée en vigueur d'une nouvelle Annexe
sont sc ses aux mêmes procédures que celles qui régissent
l'adoption et l'entrée en vigueur d'un amendement à un article
de l» Convention .

6 . Sauf disposition expresse contraire , tout amendement &
la présente Convention fait en application du présent article et
ayant trait a la structure des navires n'est applicable qu'aux
navires dont le contrat de construction est signé ou, en l'absence
d'un tel contrat , dont la quille est posée à la date d'entrée en
vigueur de l'amendement ou postérieurement à cette date .

7 . Tout amendement à un Protocole ou à une Annexe doit

porter sur le fond de ce Protocole ou de cette Annexe et doit
être compatible avec les dispositions des articles de la présente
Convention.

8 . Le Secrétaire général de l'Organisation informe toutes les
Parties de tout amendement qui entre en vigueur en vertu du
présent article ainsi que de la date à laquelle chacun des amen
dements entre en vigueur.

9 . Toute déclaration ou objection relative à un amendement
communiquée en vertu du présent article doit être notifiée par
écrit au Secrétaire général de l'Organisation. Celui-ci informe
toutes les Parties i la Convention de cette notification et de sa

date de réception .

Art. clé 17.

Promotion de la co < ; ration technique .

Les Parties à la Convention ivent , en consultation avec
l'Organisation et d'autres organ os internationaux, avec le
concours et en coordination avec directeur exécutif du pro
gramme des Nations Unies pour i environnement , promouvoir
l'aide à apporter aux Parties qui demandent une assistance
technique en vue :

a ) De former du personnel scientifique et technique ;
b ) De se procurer l'équipement et les installations de réception

et de surveillance appropriés ;
c ) De faciliter l' adoption d'autres mesures et dispositions

visant à prévenir ou à atténuer la pollution du milieu marin par
les navires ; et
d ) D'encourager la recherche ;

de préférence à l' intérieur des pays intéressés , de façon à
favoriser la réalisation des buts et des objectifs de la présente
Convention .

Article 18.

Dénonciation .

1 . La présente Convention ou toute Annexe facultative peut
être dénoncée par l'une quelconque des Parties à la Convention
à tout moment après l'expiration d'une période de cinq ans à
compter de la date à laquelle la Convention ou une telle
Annexe entre en vigueur à l'égard de cette Partie .

2 . La dénonciation s'effectue au moyen d'une notification
écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation , qui com
munique la teneur et la date de réception de cette notification
ainsi que la date à laquelle la dénonciation prend effet à toutes
les autres Parties.

3 . La dénonciation prend effet douze mois après la date à
laquelle le Secrétaire général de l'Organisation en a reçu notifi
cation ou à l'expiration de tout autre délai plus important énoncé
dans la notification .
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Article 19.

Dépôt et enregistrement .

1 . La présente Convention est déposée auprès du Secrétaire
général de l'Organisation qui en adresse des copies certifiées
conformes à tous les Etats qui ont signé la Convention ainsi
qu'à tous les Etats qui y adhèrent .

2 . Dès l'entrée en vigueur de la présente Convention , son
texte est transmis par le Secrétaire général de l'Organisation au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies pour y
être enregistré et publié conformément à l'article 102 de la
Charte des Nations Unies .

Article 20.

Langues .

La présente Convention est établie en un seul exemplaire en
langues anglaise, espagnole , française et russe, chaque texte
faisant également foi. Il en est fait des traductions officielles
en langues allemande, arabe, italienne et japonaise qui sont
déposées avec l'exemplaire original revêtu des signatures .

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés i cet effet
par leurs Gouvernements , ont apposé leur signature à la présente
Convention .

Fait à Londres , ce 2 novembre 1973 .

Pour le Gouvernement du Commonwealth d'Aurtralie :

JOHN I. ARMSTRONG.

24 décembre 1974.

Pour le Gouvernement de la République fédérative do Brésil :

(Ad referendum.)
SERGIO CORRÊA DA COSTA .

12 décembre 1974 .

Pour le Gouvernement de la République populaire de Bulgarie :

(Sous réserve d'approbation.)
A. YANKOV.

8 novembre 1974 .

Pour le Gouvernement du Royaume du Danemark :

(Sous réserve de ratification .)
E. KRISTIANSEN.

15 janvier 1974 .

Pour le Gouvernement de la République français.

(Sous réserve d'approbation.)
M. JACQUIER.

27 août 1974.

Pour le Gouvernement de la République démocratique allemande :

(Sous réserve de ratification .)
HEINZ RENTNER .

21 octobre 1974 .

Pour le Gouvernement de la République (■ déraie d'Allemagne :

(Sous réserve de ratification.)
KARL GUNTHER VON HASE .

Or. BREUER.

4 mars 1974.



— 16 -

Pour le Gouvernement de l' Irlande :

(Sous réserve de ratification)
SEAN CAYNOR .

30 décembre 19"4 .

Pour le Gouvernement de la République italienne :

(Sous réserve de ratification .)
R. MANZINI .

3 juillet 1974 .

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas :

(Sous réserve de ratification.)
D. V. SCHAAFSMA.

30 décembre 1974 .

Pour le Gouvernement de la République populaire de Pologne :

(Sous réserve de ratification.)
R. P1ETRASZEK .

2 octobre 1974 .

Pour le Gouvernement de l'État espagnol:

(Sous réserve de ratification .)
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Sénat 13 — 2

PROTOCOLE N I

DISPOSITIONS CONCERNANT L' ENVOI DE RAPPORTS

SUR LES EVENEMENTS ENTRAÎNANT

OU POUVANT ENTRAÎNER

LE REJET DE SUBSTANCES NUISIBLES

( En application de l'article 8 de la Convention.)

Article I

Obligation d'établir un rapport .

1 . Le capitaine d'un navire auquel est survenu un des événe
ments visés à l'article III du présent Protocole , ou toute autre
personne ayant charge du navire , fait rapport sans retard sur
les circonstances de l' événement , conformément aux dispositions
du présent Protocole , avec tous les détails possibles .

2 . En cas d'abandon du navire mentionné au paragraphe 1
du présent article , ou lorsque le rapport de ce navire est
incomplet ou impossible à obtenir, le propriétaire , l'affréteur,
l'exploitant ou l'administrateur du navire , ou leurs agents ,
doivent , dans toute la mesure du possible , assumer les obliga
tions qui incombent au capitaine aux termes des dispositions du
présent Protocole .

Article ll.

Procédure applicable à l'envoi de rapports .

1 . Chaque rapport est transmis par radio chaque fois que
cela est possible , mais en tout cas par les voies les plus rapides
dont on dispose au moment de l'événement . Il est attribué aux
rapports transmis par radio le plus haut degré de priorité
possible .

2 . Les rapports sont adressés au fonctionnaire ou à l'organisme
compétent spécifié au paragraphe 2. alinéa a ), de l'article 8
de la Convention .

Article III .

Date d'envoi des rapports .

Un rapport est établi chaque fois qu' un événement entraîne :

b) Un rejet autre que les rejets autorisés par la présente
Conv-.ition ; ou

b ) Un rejet autorisé aux ternies des dispositions de la pré
sente Convention du fait :

i ) qu' il vise à assurer la sécurité d' un navire ou à sauve
garder des vies humaines en mer ; ou

ii ) qu'il résulte d' une avarie survenue au navire ou à son
équipement ; ou

c) Un rejet d'une substance nuisible visa ' 1 à combattre un
cas particulier de pollution ou effectué aux fins de recherches
scientifique . légitimes sur la réduction ou le contrôle de la
pollution ; or
d ) D'une probabilité de rejets vi<és aux alinéas a ), b ) ou c )

du présent aride .
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Article IV.

Nature di rapport .

1 Chaque rapport donne en règle générale :
a) L'identité du navire ;
b ) L'heure et la date de l'événement ;

c ) La position géographique du navire au moment de l'évé
nement;

d ) L'état du vent et de la me : au moment de l'événement ;

et

e ) Les détails pertinents sur l'état du navire .

2 . Chaque rapport donne . en particulier :

a ) Des renseignements détaillas sur la nature des substances
nuisibles en cause , y compris si possible , leur appellation
technique exacte (l'appellation commerciale ne devrait pas être
utilisée à la place de l'appellation technique exacte) ;

b ) La quantité exacte ou apprximative, la concentration ainsi
que l'état probable des substances nuisibles rejetées ou suscep
tibles d'être rejetées à la mer ;
c ) Le cas échéant , la description de l'emballage et des marques

d' identification ; et
d) Si possible , le nom de l'expéditeur, du destinataire ou du

fabricant .

3 . Chaque rapport indique clairement si la substance nuisible
rejetée ou susceptible d'être rejetée est un hydrocarbure, une
substance nocive à l'état liquide , une substance nocive à l'état
solide ou une substance nocive à l'état gazeux et si cette
substance était ou est transportée en vrac ou en colis , dans des
conteneurs , des citernes mobiles ou des camions-citernes et
wagons-citernes.

4 . Chaque rapport doit être complété, s' il y a lieu , par tout
autre renseignement pertinent qui est demandé par l'une des
personnes auxquelles le rapport est adressé ou que l'auteur
du rapport juge approprié .

Article V.

Rapport complémentaire .

Toute personne qui se trouve dans l'obligation d'envoyer un
rapport en vertu des dispositions du présent Protocole doit,
dans la mesure du possible :

a ) Compléter le rapport initial , s' il y a lieu , par des renseigne
ments sur l'évolution de la situation ; et
b ) Accéder dans toute la mesure du possible aux demandes

de renseignements complémentaires émanant des Etats touchés
par l'événement .



— 19 —

PROTOCOLE N» Il

ARBITRAGE

( En application d* l'article 10 d» la Convention.)

Article 1".

A moins que les Parties au différend n'en disposent autre
ment, la procédure d'arbitrage est conduite conformément aux
dispositions du présent Protocole .

Article II .

1 Il est constitué un tribunal arbitral sur requête adressée
par une Partie à la Convention à une autre Partie en application
de l'article .0 di la présente Convention . La requête d'arbitrage
contient l'objet de la demande ainsi que toute pièce justificative
à l'appui de l'exposé du cas.

2 . La Par'Je requérante informe le secrétaire général de
l'Organisation du fait qu'elle a demandé la constitution l'un
tribunal , du nom des Parties au différend ainsi que des articles
de la Convention ou règles dont l' interprétation ou l'applicatiop
donne lieu, à son avis , au litige. Le secrétaire général transmet
ces renseignements à toutes les Parties.

Article III.

Le tribunal est composé cf trois membres : un arbitre nommé
par chaque Partie au différend et un troisième arbitre désigné
d'un commun accord par les deux premiers , qui assume la
présidence du tribunal .

Article IV.

1 . Si au terme d' un délai de soixante jours à compter de la
désignation du deuxième arbitre, le président du tribunal n'a
pas été désigné , le secrétaire général de l'Organisation, à la
requête de la Partie la plus diligente , procède, dans un nouveau
délai de soixante jours, à sa désignation en le choisissant sur
uita liste de personnes qualifiées , établie à l'avance par le
Conseil de l'Organisation.

2 . Si , dans un délai de soixante jours à compter de la date
de réception de la requête , l' une des Parties n'a pas procédé
à la désignation qui mi incombe d'un membre du tribunal,
l'autre Partie peut saisir directement le secrétaire général de
l'Organisation , qui pourvoit à la désignation du président du
tribunal dans un délai de soixante jours en le choisissant sur
la liste visée au paragraphe 1 'lu présent article .

3 . Le président du tribunal , dès sa désignation, demande à
la Partie qui n'a pas désigné d' arbitre de le faire dans les
mêmes formes et conditions . Si elle Le procède pas à la désigna
tion qui lui est ainsi demandée , le président du tribunal demande
au secrétaire général de l' Organisation de pourvoir à cette
désignation dans les formes et conditions prévues au paragraphe
précédent .
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4 . Le président du tribunal , s il est désigné en vertu des
dispositions du présent article , ne doit pas être ou avoir été de
la nationalité d' une des Parties , sauf si l'autre Partie y consent .

5 . En cas de décès ou de défaut d' un arbitre dont la désigna
tion incombait u une Partie , cell-e-ci désigne son remplaçant
dans un délai de soixante jours u compter du décès ou du
défaut . Faute pour elle de le faire , la procédure se poursuit
avec les arbitres restants. En ca-, de décès ou de défaut du

président du tribunal , son remplaçant est désigné dans les
conditions prévues à l'article III ci-dessus ou , à défaut d'accord
entre les membres du tribunal dans les soixante jours du décès
ou du défaut , dans les conditions prévues au présent article .

Article V.

Le tribunal peut connaître et décider des demandes reconven
tionnelles directement liées a l'objet du différend.

Article VI .

Chaque Partie prend à sa charge la rémur.éra'ion de son
arbitre et les frais connexes ainsi que les fra.s entraînés par
la préparation de son propre dossier. Le coût de la rémunération
du président du tribunal ains : que toutes les dépenses d'ordre
général entraînées par l'arbitrage sont partagés également entre
les Parties . Le tribunal consigne toutes ses dépenses et en
fournit un décompte final.

Article VII .

Toute Partie à la Convention dont un intéré '. d'ordre juridique
est en cause peut, après avoir avisé par écrit les Parties qui
ont engagé cette procédure , se joindre à la procédure d'arbi
trage , avec l'accord du tribunal .

Article VIII .

Tout tribunal aïoitral constitué aux termes du présent ro
tocole établit ses propres règles de procédure .

Article IX .

1 . Les décisions du tribunal , tant sur sa procédure et IJ lieu
de ses réunions que sur tout différend qui lui est soumi . , sont
prises à la majorité des voix de ses membres , l'absence ou
l'abstention d'un des membres du tribunal désignés par les
Parties n'empêchant pas le tribunal de statuer. En cas de
partage égal des voix , la voix du président est prépondérante .

2 . Les Parties facilitent les travaux du tribunal ; à cette fin.
conformément à leur législation et en usant de tous les moyens
dont elles disposent , les Parties :

a) Fournissent au tribunal tous documents et informations
utiles ;

b ) Donnent au tribunal la possibilité d'entrer sur leur terri
toire , d'entendre des témoins ou des experts et d'examiner les
lieux .

3 . L' ab-ence ou iv défaut d' une Partie ne fait pas obstacle
i la procédure .

Article X.

1 . Le tribunal rend sa . enter dans un délai de cinq mois
à dater de sa constitution , sauf s' il décide , en cas de nécessité ,

de proroger ce délai . le délai supplémentaire étant de trois mois
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au maximum. La sentence du tribunal est motivée . Elle est

définitive et sans appel et elle est communiquée au secrétaire
général de l'Organisation. Les Parties doivent s'y conformer
sans délai.

2 . Tout diffère-id qui pourrait surgir entre les Parties concer
nant l'interprétation ou l'exécution de la sentence peut être
soumis par la Partie la plus diligente au jugement du tribunal
qui l'a rendue ou, si ce dernier ne peut en être saisi , d'un
autre tribunal constitué à cet effet de la même manière que
le premier.
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ANNEXE I

REGLES RELATIVES A LA PRÉVENTION DE LA POLLUTION

PAR LES HYDROCARBURES

CHAPITRE I"

Généralités.

Règle 1.

Définitions.

Aux fins de la présente Annexe :

1 .- « Hydrocarbures » désigne le pétrole sous toutes ses formes,
i savoir notamment le pétrole brut, le fueVoil, les boues, les
résidus d'hydrocarbures et les produits raffinés (autres que les
produits pétrochimiques qui sont soumis aux dispositions de
l'Annexe II de la présente Convention) et comprend, sans que
cela porte atteinte au caractère général de ce qui précède, les
substances énumérées à l'appendice I de la présente Annexe.

2 . « Mélange d'hydrocarbures » désigne tout mélange conte
nant des hydrocarbures.

■ 3 . « Combustible liquide » désigne tout hydrocarbure utilisé
comme combustible pour l'appareil propulsif et les ' appareils
auxiliaires du navire qui transporte ce combustible .

4 . « Pétrolier »' désigne un navire construit ou adapté princi
palement en vue de transporter des hydrocarbures en vrac dans
ses espaces à cargaison et comprend les transporteurs mixtes et
tut « navire-citerne pour produits chimiques » tel que défini à
t'Annexe II de la présente Convention lorsqu'il transporte une
cargaison totale ou partielle d'hydrocarbures en vrac.

' 5 . « Transporteur mixte » désigne un navire conçu pour trans
porter soit des hydrocarbures, soit des cargaisons solides en vrac.

6 . « Navire neuf » désigne un navire :
a) Dont le contrat de construction est passé après le 31 décem

bre 1975 ; ou
- b) En l'absence d'un contrat de construction, dont la quille
est posée ou qui se trouve dans un état d'avancement équivalent
après le 30 juin 1976 ; ou
c) Dent la livraison s'effectue après le 31 décembre 1979; ou
d) Qui a subi une transformation importante:

i) dont le contrat est passé après le 31 décembre 1975; ou
ii) en l'agence d'a tout contrat, dont les travaux ont com

mencé après le 30 juin 1976 ; ou
iii) qui est achevée après le 31 décembre 1979.

7 . « Navire existant » désigne un navire qui n'est pas un
navire neuf.
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8 . « Transformation importante / désigne une transformation
d' un navire existant :

a) Qui modifie considérablement les dimensions ou la capacité
de transport du navire ; ou

b ) Qui change 'e type du navire ; ou

c) Qui vise , de l'avis de l'Autorité , à en prolonger considé
rablement la vie ; ou

ri) Qui entraîne d'autres modifications telles que le navire ,
s' il s'agissait d'un navire neuf, serait soumis aux dispositions
pertinentes de la présente Convention qui ne lui sont pas appli
cables en tant que navire existant .

9 . « A partir de la terre la plus proche ■ signifie à partir de
la ligne de base qui sert à déterminer la mer territoriale du
territoire en question conformément au droit international ; aux
fins , toutefois , de la présente Convention , l'expression «à partir
de la terre la plus proche > de la côte Nord-Est de l'Australie
signifie à partir d'une ligne tracée d'un point de latitude 11 ' S
et de longitude 142'08' E sur la côte d'Australie jusqu'à un
point de latitude 10"35' S et de longitude 141°55' E puis entre
les points suivants :

Latitude 10"00' S et longitude 142 00' E ;
Latitude 9" 10' S et longitude 143"52' E
Latitude 9 00' S et longitude 144"30' E ;
Latitude 13"00' S et longitude 144"00' E ;
Latitude 15 ' 00' S et longitude 146 00' E ;
Latitude 18°00' S et longitude 147°00' E ;
Latitude 21°00' S et longitude 153 00' E ,

et enfin jusqu'à un point de latitude 24'42 ' S et de longi
tude 153 15' E sur la côte australienne.

10 . « Zone spéciale s désigne une zone maritime qui . pour
des raisons techniques reconnues touchant sa situation océano
graphique et écologique ainsi que le caractère particulier de
son trafic, appelle l'adoption de méthodes obligatoires particu
lières pour prévenir la pollution des mers par les hydrocarbures.
Au nombre des zones spéciales figurent celles énumérées à la
règle 10 de la présente Annexe .

11 . « Taux instantané de rejet des hydrocarbures » désigne le
taux de rejet des hydrocarbures en titras par heure à tout
instant divisé par la vitesse du navire en nœuds au même
instant.

12 . « Citerne > désigne un espace fermé constitué par la struc
ture permanente d'un navire et qui est conçu pour le transport
de liquides en vrac.

13 . « Citerne latérale ^ désigne toute citerne adjarnte au
bordé du navire.

14 . « Citerne centrale » désigne toute citerne située à l' inté
rieur d'une cloison longitudinale.

15 . « Citerne de décantation » designe une citerne destinée
spécialement à recevoir les résidus des citernes, les eaux de
nettoyage des citernes et les autres mélanges d'hydrocarbures.

16 . « Ballast propre » désigne le ballast d'une citerne qui ,
depuis la dernière fois où elle a transporté des hydrocarbures,
a été nettoyée de manière que l'effluent de cette citerne, s'il
était rejeté d'un navire stationnaire dans des eaux propres et
tranquilles par beau tunps, ne laisserait pas de traces visibles
d'hydrocarbures à la surface de l'eau ou du littoral adjacent
et ne laisserait ni dépôt ni émulsion sous la surface de l'eau
ou sur le littoral adjacent . Lorsque le ballast rejeté passe par
un système de surveillance continue et de contrôle des rejets



— 25 —

d'hydrocarbures agréé par l'Autorité , les indications fournies
par ce dispositif, si elles montrent que la teneur en hydrocar
bures de l'effluent ne dépassait pas 15 parts par million ,
prouvent que le b. last était propre , nonobstant la présence de
traces visibles.

17 . « Ballast séparé > désigne l'eau de ballast introduite dans
une citerne complètement isolée des circuits de la cargaison
d'hydrocarbure et du combustible liquide et réservée en per
manence au transport de ballast, ou au transport de ballast ou
(I cargaisons autres que des hydrocarbures ou des substances
nocives au sens des diverses définitions données dans les Annexes

de la présente Convention .

18 . La longueur » (L) est égale à 96 p. 100 de la longueur
totale à la flottaison , à une distance du dessus de quille égale
à 85 p. 100 du creux minimum sur quille ou à la distance entre
la face avant de l' étrave et l'axj de la mèche du gouvernail à
cette flottaison , si cette valeur est supérieure . Dans le cas des
navires conçus pour naviguer avec une quille inclinée , la flot
taison à laquelle la longueur est mesurée doit être parallèle à
la flottaison en charge prévue La longueur (L) est mesurée en
mètres.

19 . Les perpendiculaires avant et arrière sont prises aux
extrémités avant et arrière de la longueur ( L). La perpendicu
laire avant doit passer par l' intersection de la face avant de
l'étrave avec la flottaison sur laquelle est mesurée la longueur.

20 . Le milieu du navire - est situé au milieu de la lon

gueur (L).

21 . La largeur du navire ( B) est la largeur maximale au
milieu du navire , mesurée hors membres pour les navires à
coque métallique et mesurée hors bordé pour les navires à
coque non métallique . La largeur ( B) est mesurée en mètres .

22 . • Port en lourd » (DW) désigne la différence, exprimée
en tonnes métriques, entre le déplacement d' un navire dans une
eau de densité égale à 1,025 à la flottaison en charge corres
pondant au franc-bord d'été assigné et son poids lège.

23 . < Poids lège > désigne le déplacement , en tonnes métriques,
d'un navire sans cargaison , combustible liquide , huile de grais
sage , eau de ballast , eau douce , ni eau d'alimentation des
chaudières dans ses citernes , sans provisions de bord et sans
passagers ni bagages.

24 . * Perméabilité ; d' un espace désigne le rapport entre le
volume de cet espace que l'on suppose occupé par l'eau et son
volume total .

25 . Dans tous les cas , les volumes et les surfaces < d' un
navire sont calculés hors membres .

Régie 2 .

Champ d'application .

1 Sauf disposition expresse contraire , les dispositions de la
présente Annexe s'appliquent à tous les navires .

2 . Lorsqu'un navire autre qu'un pétrolier est équipé d'espaces
à cargaison qui sont constr s et utilisés pour le transport
d'hydrocarbures en vrac et dcit la capacité totale est égale ou
supérieure à 200 mètres cubes , les dispositions des règles °, 10,
14 , 15-1 , 2 et 3 , 18, 2C et 24-4 de la présente Annexe applicables
aux pétroliers s' appliquent aussi à la construction et à l'exploi
tation de ces espaces ; toutefois , lorsque cette capacité totale
est inférieure à 1000 mètres tubes , les prescriptions de la
règle 15-4 de la présente Annexe peuvent être appliquées à la
place de celles de la règle 15-1 , 2 et 3 .
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3 . Lorsqu' un pétrolier transpoitc , dans un de ses espaces
à cargaison , des substances soumises aux dispositions de
l'Annexe il de la présente Convention , il convient d'appliquer
aussi les dispositions pertinentes de l'Annexe II.

4 . a ) Tous les hydroptères, aéroglisseurs et autres nouveaux
types de bâtiments (engins à effet de surface, engins submer
sibles , etc. ) dont les caractéristiques de construction rendent
injustifiée ou pratiquement irréalisable l'application de l' une
quelconque des dispositions des chapitres II et III de la présente
Annexe relatives à la construction et à l'équipement , peuvent
être exemptés de l'application de ces dispositions par l'Autorité ,
i condition que la construction et l'équipement du navire offrent
une protection équivalente contre la pollution par les hydrocar
bures eu égard au service auquel ils sont destinés .
b ) Les détails d'une telle exemption accordée par l'Autorité

doivent figurer sur le certificat mentionné à la règle 5 de la
présente Annexe.

c ) Dès que possible et. au plus tard , dans un délai de quatre-
vingt-dix jours , l'Autorité accordant une telle exemption en com
munique les détails et les motifs à l'Organisation qui les diffuse
aux Parties à la Convention pour information et pour qu' il y
soit donné suite , le cas échéant .

Règle 3 .

Équivalences .

1 L'Autorité peut autoriser la mise en place sur un navire
d'installations, de matériaux, de dispositifs ou d'appareils , en
remplacement de ceux qui sont prescrits par la présente Annexe,
i condition que ces installations, matériaux, dispositifs ou appa
reils soient au moins aussi efficaces que ceux qui sont prescrits
par la présente Annexe. Cette compétence de l'Autorité ne
s'étend pas à la faculté de remplacer, à titre d'équivalence, les
prescriptions des règles de la présente Annexe en matière de
conception et de construction par des méthodes d'exploitation
visant à contrôler les rejets d'hydrocarbures .

2 . L'Autorité qui autorise une installation, un matériau, un
dispositif ou un appareil en remplacement de ceux qui sont
prescrits par la présente Annexe, en communique les détails à
l'Organisation qui les diffuse aux Parties à la Convention pour
information et pour qu' il y soit donné suite , le cas échéant .

Règle 4 .

Visites .

1 . Tout pétrolier d'une jauge brute égale ou supérieure à
150 tonneaux, ainsi que tout autre navire d'une jauge brute egale
ou supérieure à 400 to-neaux, est soumis aux visiiss ci-après :

a) Avant sa mise en service ou avant que le certificat prescrit
par la règle 5 de la présente Annexe ne lui soit délivré pour
la première fois, une visite initiale qui compiend une visite
complète de sa structure, de son équipement, de ses installations ,
de ses aménagements et de ses matériaux pour tout ce qui
relève de la présente Annexe . Cette visite permet de s'assurer
que la structure , l'équipement, les installations, les aménage
ments et les matériaux satisfont pleinement aux dispositions
pertinentes de la présente Annexe ;
b ) Des visites périodiques à intervalles spécifiés par l'Autorité

mais ne délassant pas cinq ans , qui permettent de s'assurer
que la structure , l'équipement , les installations , les aménage
ments et les matériaux satisfont pleinement aux dispositions
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pertinentes de la présente Annexe ; toutefois, lorsque la durée
du certificat international de prévention de la pollution par les
hydrocarbures ( 1973) est prorogée conformément aux disposi
tions des paragraphes 3 ou 4 de la règle 8 de la présente Annexe,
l'intervalle séparant les visites périodiques peut être prolongé
en conséquence ;
c) Des visites intermédiaires à intervalles spécifiés par l'Auto

rité mais ne dépassant pas trente mois . Ces visites permettent
de s'assurer que le matériel et les systèmes de pompage et de
tuyautages , et notamment les dispositifs de surveillance continue
et de contrôle des rejets d'hydrocarbures , les séparateurs d'eau
et d'hydrocarbures et les systèmes de filtrage des hydrocarbures ,
sont en tous points conformes aux dispositions pertinentes de
la présente Annexe et en état de marche. Ces visites intermé
diaires doivent être portées sur le certificat international de
prévention de la pollution par les hydrocarbures ( 1973) délivré
en vertu de la règle 5 de la présente Annexe.

2 . En ce qui concerne les navires qui ne sont pas sou/mis aux
dispositions du paragraphe 1 de la présente règle, l'Autorité
détermine les mesures à prendre pour que soient respectées
les dispositions applicables de la présente Annexe.

3 . Les visites d'un navire , en ce qui concerne l'application
des dispositions de la présente Annexe, sont effectuées par des
fonctionnaires de l'Autorité ; toutefois , l'Autorité peut confier
les visites , soit à des inspecteurs nommés à cet effet , soit à
des organismes agréés par elle . Dans tous les cas, l'Autorité
intéressée se porte pleinement garante de l'exécution complète
et de l'efficacité des visites.

4 . Après l'une quelconque des visites prévues dans la présente
règle, aucun changement important de nature autre qu'un simple
(emplacement de l'équipement ou des installations ne doit être
apporté sans autorisation de l'Autorité à la structure, i l'équipe 
ment, aux installations, aux aménagements ou aux matériaux
ayant fait l'objet de la visite.

Règle 5.

Délivrance des certificats.

1 . Un certificat international de prévention de la pollution
par les hydrocarbures (1973) est délivré, après visite effectuée
conformément aux dispositions de la règle 4 de la présente
Annexe, k tout pétrolier d'une jauge brute égale ou supérieure
à 150 tonneaux et à tout autre navire d'une jauge brute égale
ou supérieure à 400 tonneaux effectuant des voyages i desti
nation de ports ou de terminaux au large situés dans les
limites de la juridiction d'autres Parties à la Convention. En ce
qui concerne les navires existants, cette disposition devient appli-
Bable douze mois après la date d'entrée en vigueur de la présente
Convention.

2 . Cs certificat est délivré soit par l'Autorité, soit par un
agent ou un organisme dûment autorisé par elle. Dans tous
les cas , l'Autorité assume la pleine responsabilité du certificat.

Règle 6.

Délivrance d'un certificat par un autre Gouvernement .

1 . Le Gouvernement d'une Partie à la Convention peut , à
la demande de l'Autorité, faire visiter un navire ; s'il estime
que les dispositions de la présente Annexe sont observées , il
délivre au navire un certificat international de prévention de
la pollution par les hydrocarbures ( 1973) ou en autorise la déli
vrance , conformément à la présente Annexe.
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2 . Une copie du certificat et une copie du rapport de visite
sont remises dès que possible à l'Autorité qui a fait la demande.

3 . Un certificat ainsi délivré comporte une déclaration établis
sant qu'il est délivré à la requête de l'Autorité; il a la même
valeur et est accepté dans les mêmes conditions qu'un certificat
délivré en application de la règle 5 de la présente Annexe.

4 . Il n'est pas délivré de certificat international de préven
tion de la pollution par les hydrocarbures ( 1973 ) i un navire
qui est autorisé à battre pavillon d'un État dont le Gouverne
ment n'est pas Partie à la Convention .

Règle 7.

Forme des certi; -ats

Le certificat international de prévention de la pollution par
les hydrocarbures ( 1973) est établi dans une langue officielle
de l'État qui le délivre , conformément au modèle qui figure à
l'appendice II de la présente Annexe. Si la langue utilisée n'est
ni l'anglais ni le français , le texte comprend une tradurtion
dans l' une de ces langues.

Règle 8.

Durée de validité du certificat .

1 . Le certificat international de prévention de la pollution
par les hydrocarbures ( 1973 ) est délivré pour une période dont
la durée est fixée par l'Autorité , sans que cette durée puisse
excéder cinq ans à compter de la date de délivrance, sauf dans
les cas prévus aux paragraphes 2 , 3 et 4 de la présente règle.

2 . Si , à la date d'expiration de sor certificat , un navire ne
se trouve pas dans un port ou un terminal au large relevant de
la juridiction de la Partie à la Convention dont le navire est
autorisé à battre le pavillon, la validité du certificat peut être
prorogée par l'Autorité . Une telle prorogation ne doit toutefois
être accordée que pour permettre au navire d'achever son
voyage vers l'État dont il est autorisé à battre le pavillon ou
dans lequel il doit être inspecté et ceci seulement dans le cas
où cette mesure parait opportune et raisonnable .

3 . Aucun cerliticat ne doit ainsi être proroge pour une période
de plus de cinq mois et un navire bénéficiant d'une telle proro
gation n'est pas en droit , à son arrivée dans l'État dont il est
autorisé à battre le pavillon ou dans le port où il doit être
inspecté, de quitter ce port ou cet État sans avoir obtenu un
nouveau certificat.

4 . Un certificat qui n'a pas été prorogé en vertu des dispo
sitions précédentes do la présente règle peut être prorogé par
l'Autorité pour un délai de grâce ne dépassant pas d'un mois
la date d'expiration indiquée sur ce certificat .

5 . Le certificat cesse d'être valable si la structure, l'aména
gement , les installations, les matériaux et l'équipement prescrits
par la présente Annexe ont subi des modifications importantes
de nature autre qu'un simple remplacement de l'équipement ou
des installations, sans l'accord de l'Autorité , ou si les visites
intermédiaires spécifiées par l'Autorité en application de la
règle 4, paragraphe 1 , alinéa c), de la présente Annexe n'ont
pas été effectuées.

6 . Tout certificat délivré à un navire cesse d'être valable si

le navire passe sous le pavillon d'un autre État , sous réserve des
dispositions du paragraphe 7 de la présente règle .
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7 . Lorsqu'un navire passe sous le pavillon cl une autre Partie ,
le certificat demeure valable pendant une période ne dépassant
pas cinq mois , si sa durée de validité s'étendait sur une telle
période , ou jusqu'à la date à laquelle l'Autorité délivre en
remplacement un autre certificat , si cette dernière date est plus
rapprochée. Le Gouvernement de la Partie dont le navire était
autoiisé précédemment à battre pavillon adresse à l'Autorité ,
dès que possible après le chargement de pavillon , une copie du
certificat dont le navire était pourvu à la date du changement
ainsi qu'une copie du rapport d' inspection, le cas échéant.

CHAPITRE II

Dispositions relatives i la prévention de la pollution

liée i l'exploitation des navires.

Règle 9 .

Réglementation des rejets d'hydrocarbures .

1 . Sous résene des dispositions des règles 10 et 11 de la
présente Annexe et du paragraphe 2 de la présente règle , il est
interdit à tout navire auquel la présente Annexe s'applique de
rejeter à la mer des hydrocarbures ou des mélanges d'hydro
carbures , sauf lorsque toutes les conditions suivantes se trouvent
réunies :

o ) En ce qui concerne les pétroliers , sauf dans les cas prévus
k l'alinéa b ) du présent paragraphe :

i ) le pétrolier n'est pas dans une zone spéciale ;

ii ) le pétrolier est à plus de 50 milles marins de la terre
la plus proche ;

iii ) le pétrolier fait route :

iv ) le taux instantané de rejet des hydrocarbures ne dépasse
pas 60 litres par mille marin :

v > la quantité totale d'hydrocarbures rejetée à la mer ne
dépasse pas, pour les pétroliers existants, 1 / 15 000 de
la quantité totale de la cargaison particulière dont les
résidus proviennent et , pour les pétroliers neufs , 1 / 30 000
de la quantité totale de la cargaison particulière dont
les résidus proviennent ; et

vi ) le pétrolier utilise , sauf clans les cas prévus à la règle 15 ,
paragraphes 5 et 6 de la présente Annexe , lin système de
surveillance continue et de contrôle des rejets d'hydro
carbures et un ensemble de citernes de décantation tels

que prescrits à la règle 15 de la présente Annexe ;

b ) En ce qui concerne les navires d'une jauge brute égale ou
supérieure à 400 tonneaux , autres que le -; pétroliers, et en ce
qui concerne les pétroliers , pour les cales de la tranche des
machines , à l'exclusion des cales de la chambre des pompes à
cargaison à moins que leurs effluents ne soient mélangés avec
des résidus de cargaison d'hydrocarbures:

i ) le navire n c : pas dans une zone spéciale :

ii ) le navire est a plus de 12 milles marins de la terre la
plus proche ;

iii ) le navire fait route ;
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iv) la teneur de l'eflluent en hydrocarbures est Inférieure 
à 100 parts par million ; el 

v) le navire utilise un dispositif de. surveillante continue el 
de contrôle des rejets d'hydro~arburesp un système de 
sépar&lion d'eau el d'hydrocarbures, un systèrn~ de 
lillrage ou une autre inslallaUon prescrit" à la règle 16 
de la présente Annexe. 

2. En ce qul concerne les navires d'une jauge brute lnCi\rlaure 
ou égale .à. 400 tonn_eaux, autres que lés pétroliers, qui navlsuent 
hors des zones spéciales, l'Autorité veille à ce qu'ils stJiènt 
équlpll.s, dans la mesure du possible el du raisonnable, d'lnslal· 
!allons ~rmcltant la conservation de; résidus d'hydrocarbum 
à bord cl leur rejet dans des Installations de réception ou à la 
mer conformément aux dispositions du paragraphe 1, nlln~ll b), 
de la pr~scnte règle. 

3. Chaque fol~ que des lrt.ees visibles d'h)'llroc~rburcs sont 
observ~c.l à la surface ou sous la surface de l'eau à proxlmlt6 
lmml:dlale d'un navire ou de son sillage, les GOII\'cmcmcnl.l des 
l'artics a la Convenllon, dans la mesure oit Ils peuvent raisGD· 
nablemcnt le faire. enquêtent rapidement sur lM ft.ili Jl(lrm~llaltl 
de déterminer s'il r a cu in!rnctloll aux dl!posltioll8 li~ ls 
présente i'Ùgle ou <Îe la regle 10 de la prl:;cnle Annexe. I}ChfiUato 
porte notammcr.t ~ur l'ébt du vent cl de la mer. sur l~ roule 
ella vllcss~ iiu na\·irc, sur les autres source3 po!~lblcs de~ tra~es 
visibles <!ans le volslnag~ et sur tous documenh pNIIno.n!~ oà 
•ont '~•registrés les rejets d'hydrocarbures. 

1 J,cs dispositions du paragrapltc 1 de la pré;<'ntc rèl!lu ne 
s'appliquent pas au rcjrt de ballast 11roprc ou •~pné. J.('o dl~po
sillons de l'alinéa l1) de re même paragraphe ne s'appliquent 
pas au rejet de mélangcJ d'hydrocarburt< rttrl, nc.n dfluh. lllll 
une tcrwur crt hydrorai'lrUr('.< ne dépa;>ant tr.t< IJ J>.uls par 
million. 

5. I.e rejet à la mer ne dorl rontcnir ni produit• chiml<tUU 
on nutrc.1 •uhstoncc.r <'Il rtuanlltl! ~~~ sou~ de.; ~onccntr.ttlons d~H· 
r.crcusel JIOUr le millen m~rln, ni prodnil< thhnhtne; ou autNJ 
~uiJStanccs ntllhé.< 11011r érhapJicr nux condilion~ de r<>)rt rri'l'u~s 
dan• la 1n·é;cntc r~glc. 

6. I.e< rë.<hlus tl'hydrlleat!IUrc.< IJIIÎ nv potl\'0111 <-Ir~ rl'j~l~.; A 
la mN· dan~ k.• condlllons énoncée; aux t>aragr•;,hr.< t, 2 l'l 4 
de :a llrÔicnttJ p)~lc .!'oOIII rumen·«!~ ô burd ou rl'jNtf' 11.ln.t doJ 
'n•tnll:•llons ct,• r(·~rptlon. 

M~.:o,ofl''' de J11'én.•utiou d,, '" polluriau l'l" it-~& ltyllroro.r,l•trt$ 
dui! fW.l' um~ir~."':l f'•"Jiloilt:s tlau.s l~-1 :•)lit'S SJUJclalt•N. 

J •• \ux !hu df' Ja pn,:O,cnl" :\nn'-"X<-, Je~ ZO!IL"-' ~pérJa1r:t ~tout 1~ 
1onr· de la 1o1rr MMitcrr.mc;•, la zone d~ b mer ll~lll•tu~. la 
lonc de la mot· Noir~. 1.1 7onc de 13 mer Hougc d la · 1onr· des 
golfe.; '• qui sont définies wmmc 5Uit : 

01) r.u· zone de la mer )lo!dilcrranc~. <m entend l.r mer r•lédl· 
lcrt'illléC JU"OJH"è10PJ1[ dite, 01\"CC Jes go}(C,i et 1('4 ln('t.4 CJU'C!JIO 

comprend, lhnll~r du c-<>té de la mer Noire 1nr le Jl~r,lll~le 41" N 
d llmltér it l'Our>!. dans 1~ Mfrolt de Gihr;;ltat·. 1•ar le môrl• 
rllrn 5"36' \1'. 

l1) P.u· lone de la mN' UaltirJUC, on {·ntrnfl 1:1 nl<'f JbltÎrJUC 
Jll.OJll'elllelll dite nlnsi ''"" Jo col!~ de llolnlc, Ir ~~~Ife de Fln· 
lande ct l'accè.< il la mer llalllquv déllml!o ,,.,. 1~ p:or.lllvlo do 
Skat:en, dan< Je Skogcrrak (57·H,O' N). 
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c) Par zone de la mer Noire , on entend la mer Noire propre
ment dite ainsi que la mer d'Azov , limitée du côté de la Médi
terranée par le parallèle 41 " N.

(1 ) Par zone de la mer Rouge , on entend la nie ; auge propre
ment dite ainsi que les golfes de Suez et d' Akaba , limitée au
Sud par la loxodromie reliant Ras Siyan < 12 8,5' N , 43 19,6 ' E )
et Husn Murad ( 12 40,4' N , 43 30,2 ' E ).

e ) Par « zone des golfes », on entend la zone maritime située
au Nord-Ouest de la loxodromie reliant Ras el Had ! 22 30' N,
59 48' E ) et Ras Al Fasteli (25 (M ' N , 61 25 ' E ).

2.i ) Sous réserve des dispositions de la règle 11 de la pré
sente Annexe , il est interdit à tout pétrolier, ainsi qu'à tout
autie navire d'une jauge brute égale ou supérieure à 400 ton
neaux, de rejeter à la mer des hydrocarbures ou des mélanges
d'hydrocarbures pendant qu' il se trouve dans une zone spéciale .

b ) Pendant qu'ils se trouvent dans une zone spéciaie , ces
navires conserve.it à bord la totalité des résidus d'hydrocarbures
et des boues ainsi que toutes les eaux de ballast polluées et les
eaux de nettoyage des ei'ernes et ne les rejettent que dans des
installations de réception .

3 . a ) Sous réserve des dispositions de la règle 11 de la pré
sente Annexe , il est interdit à tout navire d' une jauge bruie
inférieure à 400 tonneaux autre qu'un pétrolier de rejeter à la
mer des hydrocarbures ou des nulanges d'hydrocarbures pen
dant qu'il se trouve dans une zone spéciale , sauf si la teneur
>'n hydrocarbures de l'effluent n» dépasse pas , sans dilution,
15 parts par million ou encore si toutes les condition.! suivantes
se trouvent réunies :

i ) le navire fait route ;

ii ) la teneur en hyd.oca"bures de l'effluent est inférieure
à 100 parts par million ; et

iii , le rejet est effectué aussi loin qu ? possible d'à la terre
et, en aucun cas, à moins de 12 milles marins de la
terre la plus proche.

f>) Le rejet à la mer ne doit contenir ni produits chimiques
ou autres substances en quantité ou sous des concentrations
dangereuses pour le milieu marin , ni produits chimiques ou
autres substances utilisés pour échapper aux conditions de rejet
prévues dans la présente règle .
c) Les résidus d'hydre carbures qui ne peuvent être rejetés à

la mer dans les ce" litions éne cées à l'alinéa a) du présent
paragraphe sont conservés à bord ou rejetés dans des installa
tions de réception.

4 . Les dispositions de la présente règle ne ô'apj.'iquent pas
au rejet de ballast propre ou séparé .

5 . Aucune disposition de la présente règle n'interdit à un
navire dont une partie seulement du trajet se trouve dans une
zone spéciale d'effectuer des rejets en dehors de la zone spéciale
conformément aux dispositions de la règle 9 de la présente
Annexe.

6 . Chaque fois que des traces visibles d'hydrocarbures sont
observées à la surface ou sous la surface de l'eau à proximité
immédiate d'un navire ou de son sillage , les Gouvernements des
Parties à la Convention, dans la mesure où ils peuvent raisonna
blement le faire, enquêtent rapiaement sur les fpits permettant
de déterminer s' il y a eu infraction aux dispositions de la pré
sente règle ou de la règle 9 de la présente Annexe . L'enquête
porte notamment sur l'état du vent et de la mer, sur la route
et la vitesse du navire , sur les autres sources possibles des traces
vLibles dans le voisinage et sur tous documents pertinents où
sont enregistrés les rejets d'hydrocarbures .
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7 . Installations de réception dans les zones spéciales :

a ) Zones de la mer Méditerranée , de la mer Noue et de la
mer Baltique :

i ) les Gouvernements des Parties à la Convention riverains

d' une quelconque zone spéciale s'engagent à faire mettre
en place le 1 " janvier 1977 au plus tard , dans tous les
terminaux de chargement d'hydrocarbures et dans tous
les ports de réparation de la zone spéciale , des instal
lations capables de recevoir et de traiter tout le jallast
pollué et toutes les eaux de nettoyage des citernes des
pétroliers . En outre , tous les ports de la zone spéciale
sont munis d' ins'allations suffisantes pour recevoir les
autres résidus et mélanges d'hydrocarbures de ' ous les
navires . La capacité de ces installations est suffisante
pour satisfaire las besoins des navires qui les utilisent
sans leur imposer de retards anormaux ;

ii ) les Gouvernements des Parties dont la juridiction
s'étend à des entrées de voies de navigation maritime
à faible profondeur pouvant nécessitr qu' un navire
réduise son tirant d'eau en rejetant du ballast s' engagent
à faire mettre en place les installations visées à l' ali
néa i ) du présent paragraphe, étant entendu que le <
navires qui doivent décharger des résidus ou du ballast
pollué peuvent subir un certain retard ;

iii ) pendant la période qui s'écoulera entre la date d'entrée
en vigueur de la présente Convention (si cette Jat " est
antérieure au 1" janvier 1977) et le 1" janvier 1977 ,
' es navires se timuvant dans la zone spéciale se confor
ment aux dispositions de la règle 9 de la présente
Annexe . Toutefois , les Gouvernements des Parties rive

rains d' une quelconque des zo.ies spéciales visées au
présent alim. peuvent fixer une date antérieure au
1" janvier 1977 n.ais postérieure à la date d'entrée en
vigueur de la présente Convention , à partir de laquelle
les disposition de la présente règle relatives aux zones
spéciales en question prennent effet :

1 . si toutes les installations de réception voulues sont
établies i la date ainsi fixée ; et

2 . sous réserve que las Parties intéressées notifient la
date ainsi fixée à l'Organisation six mois au moins
à l'avance , pour communication aux autres Parties .

iv ) à compter du 1" janvier 1977 ou de la date antérieure
fixée conformément à la disposition du point iii ) du
présent alinéa , les Parties notifient à l'Organisation ,
pour transmission aux Parties intéressées, tous les cas
où elles estiment les installations insuffisantes .

b ) Zone de la mer Rouge et <■ zone des golfes J :

i ) les Gouvernements des Parties riverains des zones
spéciales s'engagent à faire mettre en place , aussitôt
que possible , dans tous les terminaux de chargement
d'hydrocarbures et dans tous les ports de réparation
de la zone spéciale , des installations capables de rece
voir et de traiter tout le ballast pollué et toutes les
eaux de nettoyage des citernes des pétroliers . En outre ,
tous les ports de la zone spéciale sont munis d' installa
tions suffisantes pour recevoir les autres résidus et les
mélanges d'hydrocarbures de tous les navires . La capa
cité de ces installations est suffisante pour satisfaire les
bosoins des navires qui les utilisent sans leur imposer
de retards anormaux ;
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ii ) les Gouvernements des Parties dont la juridiction s'étend
à des voies de navigation maritime à faible profondeur
pouvant nécessiter qu' un navire réduise son tirant
d'eau en rejetant du ballast s'engagent à faire mettre
en place les installations visées à l' alinéa i ) au présent
paragraphe, étant entendu que les navires qui doivent
décharger des résidus n i du ballait pollué peuvent
subir un certain retard ;

• ii ) tous les Gouvernements des Parties intéressées doivent
notifier a l' Organisation les mesure qu' ils ont prises
en application des dispositions des alinéas i ) et ii ) du
paragraphe b ) 'le la présente règle . Quand elle a reçu
des notifications suffisantes , l'Organisation fixe la date
à laquelle entrent en vigueur les dis; ' ions de la
présente règle pour la a>ne en question. i. organisation
notifie à toutes les Parties , douze mois au moins à

l'avance , la date :: in>i fixée ;

iv ) pendant la période comprise entre la date d'entrés en
vigueur de la présente Convention et la date prévue
à l'alinéa précédent , les navires se trouvant dans la
zone spéciale se conforment a ix dispositions de la
règle 9 de la présente Annexe

v ) à compter de cette date , les pé.roliers chargeant dans
des ports d zon^s spéciales vIsL-Os au présent alinéa
où les installations requises ne sont pas encore dispo
nibles doivent satisfaire aux dispositions de la présente
règle . Toutefois , les pétroliers qui pénètrent dans ces
zones spéciales pour y charger s'efforcent dans toute
la mesure du possible le n'avoir que du ballast propre
à bord : "

vi ) à compter de la dale d' entrée en vigueur des disposi
lions applicables a la zone spéciale considérée , les
Parties notifient à l'Organisation , pour transmission aux
Parties intéressées , tous les cas où elles estiment les
installations insuffisantes

vu ) au moins les installations de réception prévues à la
règle 12 de la présente Annexe doivent être mises en
place au 1" janvier 1977 ou dans un délai d'un an à
compter de l'entrée en vigueur de la présente Conven
tion si cette date est postérieure .

Règle ll.

Exceptions .

Les règles 9 et 10 de la présente Annexe ne s'appliquent pas :

a ) Au rejet à la mer d'hydrocarbures ou de mélanges d'hydro
carbures effectué par un navire pour assurer sa propre sécurité
ou celle d'un autre navire , ou sauver des vies humaine ; en mer ;

b ) Au rejet à la mer d'hydrocarbures ou de mélanges d'hydro
carbures provenant d' une avarie survenue au navire ou à son
équipement :

i ) à condition que toutes les précautions raisonnables aient
été prises après l'avarie ou la découverte du rejet pour
empêcher ou réduire ce rejet , et

ii ) sauf si le propriétaire ou le capitaine a agi soit avec
l' intention de provoquer un dommage , soit téméraire
ment et avec consciente qu' un dommage en résulterait
probablement ;



- 34 —

c) Au rejet à la mer de substances contenant des hydrocar
bures approuvées par l'Autorité , lorsque ces substances sont
utilisées pour lutter contre un cas particulier de pollution afin
de réduire les dommages dus à cette pollution . Tout rejet de
cette nature est soumis à l'approbation du Gouvernement , quel
qu' il soit , dans les rmites de la juridiction duquel il est prévu
de l'effectuer .

liègle !

Installations de •vception .

1 . Sous réserve des dispositions de la règle 10 , los Gouver
nements des Parties s'engagent à faire assurer la mise en place ,
dans les terminaux de chargement d'hydrocarbures , dans les
ports de réparation et autres ports dans lesquels les navires
ont à décharger des 'indus d'hydrocarbures , d' installations
capables de recevoir les résidus et les mélanges d'hydrocarbures
que les pétioliers et les autres navires auraient encore à
décharger et adaptées aux besoins des navires qui les utilisent ,
sans leur imposer do retards anormaux .

2 . Les installations de réception visées au paragraphe 1 de
la présente règle doivent être mises en place :

a ) Dans tous les ports et terminaux utilisés pour le charge
ment de pétrole brut à bord de pétroliers , lorsque ces derniers
ont effectué juste avant leur arrivée un voyage sur lest d ?
soixante-douze heures au plus ou de 1 200 milles marins au pli.; ;

b ) Dans lois les port » ou terminaux où pics de 1 000 tonnes
d'hydrocarbures en vrac autres que du pétrole brut sont chaîgées
en moyenne par jour ;
c ) Dans tous les ports ayant des chantiers de réparation de

navires ou des installations de nettoyage des citernes ;
d) Dans tous les ports et terminaux qui reçoivent des navires

pourvus des citernes à résidus d'hydrocarbure . t houes ) prévues
à la règle 17 de la présente Annexe ;

e ) Dans tous les ports , pour ce qui est des eaux de cale et
autres résidus qui ne peuvent être rejetés conformément aux
dispositions de la règle 9 de la présente Annexe ; et
/) Dans tous les ports utilisés p jur le chargement en vrac,

pour ce qui est des résidus d'hydrocarbures provenant des
transporteurs mixtes , qui ne peuvent être rejetés conformément
aux dispositions de la règle 9 de la présente Annexe .

3 . La capacité des installations de réception doit s'établir
comme suit :

a ) Les terminaux utilisé» pour le chargement de pétrole brut
doivent avoir des installations de réception suffisantes pour
recevoir les hydrocarbures et mélanges d'hydrocarbures que
les pétroliers effectuant les voyages décrits au paragraphe 2 ,
alinéa a ] de la présente règle ne peuvent rejeter conformé
ment aux dispositions du paragraphe 1 , alinéa n ) de la règle 9
de la présente Annexe .

b ) Les ports de chargement et terminaux visés au para
graphe 2 , alinéa b) de la présente règle doivent avoir des
installations de réception suffisantes pour recevoir les hydro
carbures et mélanges d'hydrocarbures que les pétroliers char
geant des hydrocarbures en vrac autres que du pétrole brut ne
peuvent rejeter conformément aux dispositions de la règle 9,
paragraphe 1 , alinéa a ) de la présente Annexe .
c ) Tous les ports ayant des chantiers de réparation de navires

ou des installations de nettoyage des citernes doivent avoir des
installations de réception suffisantes pour recevoir tous les rési
dus et mélanges d'hydrocarbures restant à bord des navires qui
entrent dans lesdits chantiers ou installations .
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d) Les installations mies en place dans des ports ou termi
naux en vertu du paragraphe 2 , alinéa d) de la présente règle
doivent avoir une capacité suffisante pour recev< ir tous les
résidus conservés à bord , en vertu de la règle 17 de la présente
Annexe , par les navires que l' on peut raisonnablt me.t s'attendre
à voir faire escale dans ces ports et terminaux.

e ) Toutes les installations mises en place dans l s ports et
terminaux en vertu des dispositions de la présente ri gle doivent
avoir une capacité suffisante pour recevoir le ;; eaux de cale
contenant des hydrocarbures ci autres résidus qui ne peuvent
être rejetés conformément aux dispositions de la règle 9 de
la présente Annexe .

f ) Les installations ini>es en place dans les poils de charge
ment pour les cargaisons en vrac doivent tenir co npte de façon
appropriée des problèmes particuliers des transporteurs mixtes .

4 . Les installations de réception prescrites au>. paragraphes 2
et 3 de la présente regle doivent être en place un an au plus
tard après l'entrée en vigueur de la présente Convention , ou
au 1 " janvier 1977 si cette date est postérieure.

5 . Les Parties notifient à l'Organisation , pour transmission
aux Parties intéressées , tous les cas où elles estiment insuffi
santes les installations visées à la présente règle.

Règle 13 .

Pctiolicrs équipes de ei:ciites a ballast sépare .

1 . Tout pétrolier neuf d'un port en lourd égal ou supérieur
à 70 000 tonnes doit être équipé de c' ternej à ballast séparé et
doit satisfaire aux dépositions de la présente lègle .

2 . Le capacité des citernes à ballast séparé doit être calculée
de manière que le navire puisse être exploité en toute sécurité
sur lest , sans qu' il soit nécessaire d'avoir recours aux citernes
à hydrocarbures pour le ballastage , sauf dans les conditions
prévues au paragraphe 3 de la présente règle . Dans tous les
cas , toutefois, la capacité des citernes à ballast séparé doit être
au moins telle que dans toutes les conditions de ballastage et

tout moment d'un voyage sur ballast , y compris dans la
condition correspondant au poids lège et au ballast séparé seu
lement , les tirants d'eau et l'assiette du navire satisfassent à
chacune des prescriptions suivantes :

a) Le tirant d'eau au milieu du navire (dm) en mètres
( calculé sans prendre en considération la déformation du navire )
n'est pas inférieur à:

dm = 2,0 + 0,02 L ;

b ) Les tirants d'eau au niveau des perpendiculaires a.'?nt et
arrière ont les valeurs correspondant au tirant d'eau milieu (dm)
fixé i l'alinéa a ) du présent paragraphe e. à une assiette posi
tive égale ou inférieure à 0,015 L ; et

c) Le tirant d'eau au niveau de la perpendiculaire arrière
ne doit en aucun cas être inférieur au tirant d'eau nécessaire

pour assurer une immersion complète dt l'hélice ou: des hélices .

3 . Il ne doit en aucun cas être transporté de ballast dans les
citernes à hydrocarbures sauf lorsque les conditions météoro
logiques sont si rigoureuses qu' il est nécessaire , de l'avis du
capitaine, de transporter une quantité de ballast supplémentaire
dans les citernes i hydrocarbures pour assirer la sécurité du
navire. Ce ballast supplémentaire doit êfie traité et rejeté
conformément aux dispositions des règles f et 15 de la présenta
Annexe et cette opération est inscrite dans ,. le registre des
hydrocarbures mer tionné à la règle 20 de la présente Annexe.
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4. 'J'mlt r,étrolict• qui n·c.il pas trnu d'être équipl• ü~ cilcl'nc:; 
à ballast -séparé en application de . .; dispositiorl:; du ;)>al'agt'a}Jhc 1 
de la présente règle peul, néanmuin:;, être con:;idé-ré Comnw 
pétrolier équipé de citernes à ballast sotlaré à condlllon Qlll', 
S'il sagit d"un pétroliCI" d'nue Jonl(UClll' egale 011 SUJlét'iCIII"C à 
150 ml-Ires, il satisla:t.:ic plcincml•nl aux prc~crip\ion:; d~:o: J)al'a
graphl•s 2 cl 3 de lu pt·é~ente règle ct que, s'Il luglt d'un 
pétrolier d'une louguem· inférieure à 1511 mètre:;, les conditions 
de ballast féparé soil•nt jugée., s:•lisfaisanlc:t par !"Autorité. 

Hèglc 1~. 

Séparation '''" llydrocurbutcs ct dn burtusr. 

1. S;ouf dans le cas Jll"é\'11 au paragraphe 2 de la présentt• 
règle, aucun ballast ne doit étw tran>porté dans l'm!e quel· 
conque des citernes a combustible liquide à bord des llàVlre.< 
neuf,; d'une jauge brute égale ou supél'!em·e à 4 000 tonneaux, 
autres que les pétroliers, ou à bot'd des pétroliers neufs d'unt• 
jauge brute égale ou supérieua·e à 150 tonneaux. 

2. Lorsque des condllions exceptionnelles ou la néces~llé de 
transporter de grand" quantités de combustible liquide obligent 
à lransporlcr du ballast qui n'c,;t pas du ballast propre dans 
l'une IJUclconquc de,; citernes à combustible liquide, cu ballast 
doit être rejeté dan• une installation de récet•llcn, ou il la mer 
conformément aux dispositions de la •·ègle D et à l'alde de.< 
dispositifs \'isés au pllragraphe 2 de la regle 16 du lu pa·ésente 
Anncxt• ct cette 011ération est inscrile dans le registre des 1Jydro· 
carbures. 

3. Tous le:; ouh·c.s mwil't•,:; satb;fonl, dans la mesure du pus· 
sible ct du ralsonnablt•, aux dlspo<itiuns du parilgraphc 1 du l.t 
préscnlc regle. 

llègle 15. 

C.:ousen•uriou ,(t!s l•ydrocctrlmres ù bord. 

1. Suu> téserve des dlstJo>ilions des paragraphes 3 cl a de 
la tJré•ent~ règle, les )'élrolicl's d'une Jauge brute égJic ou •Ulll' 
rleure à 150 tonneaux doh·cnt être é<JUIJté.< de dispositifs I'On{ol'· 
mes aux dispositions des Jl~ragraphc.< 2 ct 3 de la présenlc rbglc, 
à condition que, dans le cas des Jlélrolicl's existants, le• prcsca·IJ>· 
lions relatives nux .sy.itëme~ de !illr\'eillancc conllnuc ct dt• 
conta·ôJe de rejet de• hytla·ocat·burc.< ct au~ en>cm~los de• 
citernes de décanlation s'applhtnrnl lrois ans Hfll'~ . .; lu duit• 
d'cnlréc en \'lguem· de la pré«·ntc <.'on\'ention. 

2. n) Ile• moyen~ UPJli'OJJrié.< dnh·cnl être tlréniS pout• lll'llOY<'I' 
les eilc.>rncs à cargai:ion el h'ansrérer Jc:1 résidus dt•.-t t!3UX dl• 
balla~! polluée; el le.< eaux de nctloyJge de; citerne• il Clli"MJison 
dans une cilea·nc de décantation agréée par I'Autorllé. A bord 
des pétrolier; cxi;Janls, l'une <ruclcoii<JlW des cllcrnc.< i1 cat·· 
gaison peul ëtre désign(•e comme cilcrnn de décanlatlou; 

b) l!ans cc sysléme, on doit Jll'émir des dlsposllifd (Jill JlCI'· 
metlcnt de transfért•r les ré•idus d'hydrocarbure• dans une 
citerne de décanlation ou un ensemble de cllerneo de dét·anln· 
tion de manière CJIIL' lont C'fflucnl rcjclé à la nwl" :1:tlbf;t;:;c aus 
dlsposllions de la rioRI<• 9 de la présente Annexe ; 

c) I.es dispositifs de la citerne de• décantation ou de 1\•u.<cmhi<· 
de citC>rncs ùc décantation doh·cnt m•oh· une cap!.IC'ité .. mffi~anh• 
poul' J10UVoir contenil· IL':i ré.'iidus engc~ndré:t t•;u· Jp~ t"aux ch· 
nctto~'<Jgc des citcrnrs. )f':t résidu!i d'hydroc:whurc.s ct Ir~ ré.ildu:' 
des t"ilUX: de ballast polhll-t'.i mnis lt•m· rapncllü tot;il~ Il€! doil 
pa:i être jnféricurc :i :J Jl, Jt)O dv la C.IJKwilé de tr,'UISPIH't d'hydru· 
C31'hllrl"~ du na\'ÎI't'; ltHih•fois, lursrfu'il (.IXi~h· dt':t l'ih•rnt• . .; o'1 



- 37 —

ballast séparé conformément à la régie 13 de la présente Annexe
ou lorsqu' il n'existe pas de dispositifs nécessitant l'utilisation
d'une quantité d'eau supplémentaire en sus de d'eau de net
toyage , tels que des éjecteurs , l'Autorité peut accepter que cette
capacité soit ramenée à 2 p. 100. Les pétroliers neufs de plus
de 70 000 tonnes de port en lourd sont munis de deux citernes
de décantation au moins ;

d) Les entrées , sorties , chicanes ou déversoirs , s ';, en existe ,
des citernes de décantation doivent être disposés de manière i
éviter qu' il n'y ait des remous excessifs et que des hydrocar
bures ou émulsions d'hydrocarbures ne soient entraînés avec
l'eau .

3 . «) Un dispositif de surveillance continue et de contrôle
des rejets d'hydrocarbures agréé par l'Autorité doit être installé.
Lors de l'étude de la conception du détecteur d'hydrocarbures
à incorporer dans un tel dispositif , l'Autorité tient compte de
la spécification recommandée par l'Organisation ( 1 ). Le dispositif
est muni d'un appareil qui enregistre en permanence le rejet
en litres par mille et la quantité totale rejetée, ou la teneur
en hydrocarbures et le taux de rejet . Ces renseignements doivent
pouvoir être datés ( jour et heure) et doivent être conservés
pendant trois ans au moins . Le dispositif de surveillance conti
nue et de contrôle des rejets d'hydrocarbures doit fonctionner
chaque fois qu'il y a rejet d'effluent à la mer et doit permettre
d'arrêter automatiquement tout rejet de mélanges d'hydrocar
bures lorsque le taux instantané de rejet des hydrocarbures
dépasse celui qui est autorisé par la règle 9, paragraphe 1 ,
alinéa a ) de la présente Annexe. Tout défaut de fonctionnement
du dispositif de surveillance continue et de contrôle arrête le
rejet et est consigné dans le registre des hydrocarbures . Il est
prévu une méthode manuelle de secours qui peut être utilisée
lorsqu' un tel défaut de fonctionnement se produit mais le dispo
sitif défectueux doit ère réparé de manière à pouvoir fonction
ner avant que le pétrolier ne commence son prochain voyage
sur lest à moins qu' il ne se rende dans un port pour réparation.
Les pétroliers existants se conforment à toutes les dispositions
spécifiées ci-dessus ; toutefois , le rejet peut être arrêté par un
dispositif manuel et le taux de rejet peut être évalué d'après
les caractéristiques des pompes ;

b ) Il doit être prévu un détecteur d' interface efficace agréé
par l'Autorité qui permette de déterminer rapidement et avec
précision l'emplacement de l' interface hydrocarbures/ eau dans
les citernes de décantation et qui soit utilisable dans les autres
citernes où s'effctue la séparation des hydrocarbures et de
l'eau et d'où l'effluent doit être rejeté directement à la mer ;

c ) Les instructions relatives à l' exploitation de ce système
doivent être conformes aux dispositions d'un manuel d'exploi
tation approuvé par l'Autorité . Elles s'appliquent tant à l'exploi
tation manuelle qu'à l'exploitation automatique et doivent
garantir que des hydrocarbures ne seront rejetés à aucun
moment , sauf dans les conditions stipulées par la règle 9 de
la présent Annexe (2 ).

1 > On se référera à la ; îeommandation sur des spécifications
internationales pour les séparateurs d'eau et d'hydrocarbures et les
détecteurs d'hydrocarbures - adoptée par l'Organisation dans sa
résolution A. 233 (VII ).

12 ) On se référera au « Clean Seas Guide for Oil Tankers » (Recueil

de règles pour la propreté des mers i l'usage des navires-citernes )
publié par la Chambre internat onale de la marine marchande et le
Oil Companies International Marine Forum.
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4 . Les dispositions dos paragraphes 1 , 2 et 3 do la présenté
règle ne s'appliquer pas à bord des pétroliers d' une jauge brute
inférieure à 150 tonneaux , où le contrôle des rejets d'hydro
carbures prévu à la règle 9 de la présente Annexe s'effectue
par la conservation à bord ii > hydrocarbures et le rejet
ultérieur de toutes les eaux de nettoyage polluées dans des
installations de réception ; on inscrit dans le registre des hydro
carbures la quantité totale des hydrocarbures et de l'eau utilisée
pour le nettoyage et renvoyée à une citerne de stockage . Cette
quantité totale doit être rejetée dans des installations de
réception à moins que des dispositions appropriées ne soient
prises pour vérifier que l'effluent rejeté à la mer satisfait
aux dispositions de la règle 9 de la présente Annexe .

%

5 . L'Autorité peut exempter de l'application des dispositions
des paragraphes 1 . 2 et 3 de la présente règle tout pétrolier
qui n'effectue que des voyages de soixante-douze heures ou
moins et ne s'éloigne pas de plus de 50 milles de la terre la
plus proche, sous réserve que le pétrolier ne soit pas tenu de
posséder un certificat international de prévention de la pollution
par les hydrocarbures (1973 ) et n' en possède effectivement pas.
Il n'est accordé d'exemption qu'à la condition que le pétrolier
conserve à bord tous mélanges d'hydrocarbures pour les rejeter
ultérieurement dans des installations de réception et que l'Auto-
rté soit assurée que les installations disponibles pour recevoir
ces mélanges d'hydrocarbures conviennent .

6 . Lorsque , de l'avis de l'Organisation , il est impossible d'obte
nir le matériel prescrit à la règle 9, paragraphe 1 , alinéa a ) vi ),
de la présente Annexe et spécifié au paragraphe 3, alinéa a )
de la présente règle pour la surveillance continue des rejets de
produits raffinés légers (hydrocarbures blancs ), l'Autorité peut
suspendre l'application de cette prescription , à condition que
le rejet ne soit autorisé que lorsqu' il est effectué selon des
procédures établies par l'Organisation qui satisfassent aux condi
tions énoncées à la règle 9, paragraphe 1 , alinéa a) de la pré
sente Annexe, à l'exception de celle relative à l'utilisation d'un
système de surveillance continue et de contrôle des rejets
d'hydrocarbures . L'Organisation réexamine la question du maté
riel disponible au moins tous les douze mois .

7 . Les dispositions des paragraphes 1 , 2 et 3 de la présente
règle ne s'appliquent pas aux pétroliers transportant de l'asphalte ,
le contrôle prévu à la règle 9 de la présente Annexe s'effectuant
dans ce cas par la conservation des résidus d'asphalte à bord
et le rejet ultérieur , dans des installations de réception , de
toutes les eaux de nettoyage po'luécs .

Règle 16 .

Dispositif de surveillance continue et de contrôle des rej.ts
d'hydrocarbures et séparateur d'eau et d'hydrocarbures .

1 . Tout navire d' une jauge brute égale ou supérieure à
400 tonneaux est muni d'un séparateur d'eau et d'hydrocarbures
ou d'un système de filtrage conforme aux disposition du para
graphe 6 de la présente règle . Un tel navire , transportant de
grandes quantités de combustible liquide , se conforme aux dispo
sitions du paragraphe 2 de la présente règle ou du paragraphe 1
de la règle 14 .
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2 . Tout navire d' une jauge brute égale ou supérieure à
10 000 tonneaux est muni:

a) En plus des dispositifs prévus au paragraphe 1 de la
présente règle . d' un dispositif de surveillance continue et de
contrôle des rejets d'hydrocarbures conforme aux dispositions
du paragraphe 5 de la présente règle . ou

b ) A titre de solution de rechange aux dispositifs prévus au
paragraphe 1 et au paragraphe 2 , alinéa a ) de la présent" règle ,
d'un séparateur d'eau et d'hydrocarbures conforme aux dispo
sitions du paragraphe 6 de la piésente règle et d'un système
de filtrage conforme aux dispositions du paragraphe 7 de la
présente règ.r.

3 . En ce qui concerne les navires d' une jauge brute inférieure
à 400 tonneaux, l'Autorité veille à ce que ces navires soient
équipés , dan . la mesure du possible , d' installations permettant
de conserver à bord les hydrocarbures ou les mélanges d'hydro
carbures ou de les rejeter conformément aux dispositions de la
règle 9, paragraphe 1 , alinéa b) de la présente Annexe .

4 . Les navires existants devront se conformer aux dispositions
des paragraphes 1 , 2 et 3 de la présente règle au plus tard
trois ans après l'entrée en vigueur de la présente Convention .

5 . Le dispositif de surveillance continue et de contrôle doit
être d'un type agréé par l'Autorité . Lors de l'étude de la
conc"ption du détecteur d'hydrocarbures à incorporer dans un
tel dispositif , l'Autorité tient compte de la spécification recom
mandée par l'Organisation ( i ). Le dispositif de surveillance est
muni d'un appareil qui enregistre en permanence la teneur eu
hydrocarbures en parts par million . Ces renseignements doiveit
pouvoir être datés (jour et heure ) et doivent être conservés
pendant trois ans au moins . Le dispositif de surveillance conti
nue et de contrôle doit fonctionner chaque fois qu'il y a un
rejet d'effluent à la mer et doit permettre d'arrêter automati
quement tout rejet de mélange d'hydrocarbures lorsque la teneur
en hydrocarbures de l'effluent dépasse celle ri est autorisée
par le paragraphe 1 , alinéa b ) de la règle 9 de la présente
Annexe. Tout défaut de fonctionnement du dispositif de sur
veillance continue et de contrôle arrête le rejet et est consigné
dans le registre des hydrocarbures . Le dispositif défectueux doit
être réparé de manière i pouvoir fonctionner avant que le
navire ne reprenne la mer, à moins qu' il ne se rende dans un
port de réparation. Les navires existants se conforment à toutes
les dispositions spécifiées ci-dessus ; toutefois, le rejet peut être
arrêté par un dispositif manuel .

6 . Le séparateur d'eau et d'hydrocarbures ou le système de
filtrage doivent être d' un type agréé par l'Autorté et conçus
de façon que tout mélange d'hydrocarbures rejeté dans la mer
•près être passé par le séparateur ou le système de filtragj
ait une teneur en hydrocarbures inférieure à 100 parts
par million . Lors de l'examen des caractéristiques du système ,
l'Auto . ité doit tenir compte des spécifications recommandées
par l'C'rgan:sation ( 1 ).

7 . Le sy.teme de filtrage visé au paragraphe 2, alinéa h ) de
la présen e règle doit être d'un type agréé par l'Autorité et
conçu de façon à recevoir les rejets du séparateur et à produire
un effluent dont la teneur en hydrocarbures ne dépasse pas
15 parts par million . Il est muni d'un dispositif d'alarme indi
quant le moment où cette teneur risque d'être dépassée .

< 1 ) On se référera à la « Recommandation sur des spécifications
Internationales pour les séparateurs d'eau et d'hydrocarbures et les
détecteurs d'hydrocarbures ■ adoptée par l'Organisation dans la
résolution A. 2.13 (Vir.



— 40 -

Règle 17 .

Citernes u résidus d'hydrocarbures (boues ).

1 Tout navire d' une jauge brute égale ou supérieure à
400 tonneaux doit être équipé d'une ou plusieurs citernes de
capacité suffisante , compte tenu du type des machines et de
la durée du voyage , pour recevoir les résidus d'hydrocarbures
( boues ) qu' il n'est pas possible d' éliminer autrement en se
conformant aux prescriptions de la présente Annexe, tels que
ceux qui proviennent de la purification du combustible et des
huiles de graissage et que les fuites d'hydrocarbures dans les
compartiments des machines .

2 . A bord des navires neufs , ces citernes doivent être conçues
et construites de manière à faciliter le nettoyage et le rejet des
résidus dans les installations de réception . Les navires existants
doivent se conformer à la présente disposition dans la mesure
du possible et du raisonnable .

Règle 18 .

Installations de pompage . de tuyautages et de rejet
à bord des pétroliers .

1 . A bord de tout pétrolier , un collecteur de rejet pouvant
être relié aux installations de réception pour le rejet des eaux
de ballast polluées ou des eaux contenant des hydr.carbures
doit aboutir au pont découvert sur les doux bords du navire .

2 . A bord de tout pétrolier, les tuyautages qui permettent
d'effectuer les rejets d'effluent à la mer autorisés par la règle 9
de la présente Annexe doivent aboutir au pont découvert ou
au bordé du navire au-dessus de la flottaison dans les conditions

de ballastage maximal . On peut accepter que les tuyautages
soient disposés différemment pour permettre les rejets dans les
conditions autorisées aux alinéas a ) et b ) du paragraphe 4
de ia présente règle .

3 . A bord de tout pétiolier neuf , il doit être prévu une com
mande permettant d' interrompre le rejet d'effluent à la mer i
partir d'un endroit si'.ué sur le pont supérieur ou au-dessus
et d'où l'on puisse oxeiccr une surveillance visuelle sur le
collecteur visé au paragraphe 1 de la présente règle , lorsqu'il
est en service , et sur l'e.'fluent lorsqu' il est rejeté par les
tuyautages visés au paragrajhe 2 de la présente règle D n'y a
pas lieu d'avoir une commande permettant d' interrompre le
rejet à l'endroit d'où l'on exerce cette surveillance s' il existe
un système efficace et fiable de communication tel qu'un sys
tème de communication par téléphone ou radio entre l'endroit
d'où s'exerce la surveillance et l'emplacement de la commande
des rejets .

4 . Tous les rejets s'effectuent au-dessus de la flottaison
sous réserve des exceptions ci-après :

a ) Les rejets de ballast propre et de ballast séparé peuvent
s'effectuer sous la flottaison dans les ports ou les installations
terminales au large ;

b) Les navires existants qui ne peuvent , sans subir de modi
fication, rejeter du ballast séparé au-dessus de la flottaison
peuvent le rejeter dessous de la flottaison, à condition qu'un
examen de la citerne effectué immédiatement avant le rejet
n'ait révélé aucune présence d'hydrocarbures .
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Règle 19.

Raccord normalisé de jonction des tuyautages de déchargement .

Afin de permettre le raccordement des tuyautages des instal
lations de réception aux tuyautages du navire destinés au rejet
de résidus provenant des cales de la tranche des machines ,
les uns et les autres doivent être munis de raccords de jonc-
lion normalisés ayant des dimensions conformes à celles figurant
dans le tableau suivant :

Dhieitsio IS normalisées des brides des raccords de joncion
dis tuyaux de rejet .

DESCRIPTION DIMENSIONS

Diamètre extérieur 215 mm.

Diamètre intérieur Suivant diamètre extérieur du

tuyautage .

Diamètre du cercle de perçage . 183 mm.

Trilles dans la bride 6 trous de 22 mm de diamètre

placés à égale distance sur
le cercle de perçage et pro
longés par out fente de
22 mm de largeur jusqu'au
bord extérieur de la bride.

Épaisseur de la bride 20 mm.

Boulons et écrous : quantité ,
diamètre .

6 de chaque . de 20 mm de dia
mètre et de longueur appro
priée .

NOTA . -- La bride est conçue pour recevoir des tujautages
d un diamètre extérieur allant jusqu'à 125 mm et doit ctre
en acier ou autre matériau équivalent , de surface plane et
munie d' un joint en matériau étanche aux hydrocarbures ; la
bride et le joint doivent être conçus pour une pression de
service de 6 kg / cm .

Règle 20 .

Registre (. cs hydrocarbures .

1 . Il est tenu pour tous les pétroliers d'une jauge brute
égale ou supcricjre à 150 tonneaux et pour tous les navires,
autres que les pétroliers, d' une jauge brute égale ou supérieure
à 400 tonneaux un registre des hydrocarbures, qui peut ou non
être intégré dans le livre de bord réglementaire, sous la forme
prévue à l'appendice III de la présente Annexe .
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2 . Des mentions ont portées sur le registre des hydrocar
bures , pour chacune ces cite .ues du navire , chaque fois qu' il
est procédé à l'une quelconque des opérations suivantes à bord
du navire :

n ) Pétroliers :

i ) chargement d' une cargaison d'hydrocarbures ;
ii ) transfert interne d' une cargaison d'hydrocai bures en

cours de voyage ;
iii ) ouverture ou fermeture , avant et après les opérations

de chargement ;t de déchargement , des vannes ou de
tout dispositif analogue reliant entre elles les citernes
à cargaison ;

iv ) ouverture ou feimeture des moyens Ue communication
entre les tuyaut.ges à cargaison et les tuyautages de
ballast d'eau de mer ;

vi ouverture ou fermeture des vannes installées sur le

l bordé du navire avant , pendant et après les opérations
de chargement et de déchargement :

vil déchargement d' u.ie cargaison d'hydrocaroiiv - ;
vii ) ballastage des citernes à cargaison ;
viii ) nettoyage des citernes à cargaison ;
ixl rejet des eaux de ballast à l'exception de celles pro

venant de citernes à ballast séparé ;
x ) rejet des eaux des citernes de décantation ;
xi ) élimination des résidus ;

xii ) rejet des eaux de cales qui se sont accumulées dans
la tranche des machines au port et rejet de routine
à la mer des eaux de cales de la tranche des machines .

h ) Autres navires :

i ) ballastage ou nettoyige des citernes à combustible ou
espaces à cargaison destinés aux hydrocarbures;

ii ) rejet des eaux de ballast ou des eaux de nettoyage des
citernes mentionnées sous i ) dans le présent alinéa ;

iii ) élimination des résid is ;

iv ) rejet des eaux de cales qui se sort accumulées dans la
tranche des machines au port et rejet de routine à la
mer des eaux de cales de la tranche des machines.

3 . En cas de rejet d'hydre carbures ou de mélanges d'hydro
carbures aux termes de la rugie 11 de la présente Annexe, ou
en cas de déversement accidentel ou d'autre déversement excep
tionnel qui fait l'objet des exceptions prévues dans ladite règle ,
ies ci .constances et les motifs du rejet sont consignés dans le
regist-e des hydrocarbures .

4 . Chacune des opérations mentionnées au paragraphe 2
ci-dessus est intégralement -t dés que possible consignée dans
le registre des hydrocarbures , de manière que toutes les men
tions correspondant à l'opération y soient inscrites . Chaque
secticn du registre est signée par l'officier ou les officiers
responsables des opération' en question , et contresignce par le
capitaine du navire . Les n entions sont écrites dans uni' langue
officielle de l'État dont le îavire est autorisé à battre le pavillon

et, pour les navires porteurs d' un certificat international de
prévention de la pollution par les hydrocarbures ( 19" 3 ), en
anglais ou en français . i .n cas de différend ou de divergence ,
les mentions écrites dans une langue officielle de l'État dont
le navire est autorisé à battre le pavillon font foi .

5 . Le registre des hydrocarbures est conservé dans un endroit
où il est aisément accessible aux fins d'examcn à tout moment

raisonnable et , sauf pour les navires remorqués sans équipage ,
doit se trouver à bord du navire. Il doit être conservé pendant
une période de trois ans à compter de la dernière inscription .
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6 . L' autorité compétente d' un Gouvernement d une Partie à
la Convention peut examiner le registre des hydrocarbures à
bord de tout navire auquel ta présente Annexe s' applique per
dant que ce navire se trouve dans un de ses ports ou terminaux
au large . Elle peut en extraire des copie.- et en exiger la certi
fication par le capitaine du navire Toute copie ainsi certifiée
par le capitaine du navire est. en cas de poursuite , admissible
en justice comme preuve des faits relatés dans le registre des
hydrocarbures . L' inspection du registre des hydrocarbures et
l'établissement de copies certifiées par l'autorité compétente en
vertu des dispositions du présent paragraphe sont effectués de
la inca la plus expéditive possible et sans que le navire soit
indûment retardé.

Règle 21 .

Dispositions spéciales applicables aux plates formes 'le forage
et autres plates-formes .

Les plates-formes de forage fixes ou flottantes lorsqu'elles
explorent , exploitent ou traitent au large les ressources miné
rales du fond des mers et des océans et les autres plates-formes
M conforment aux dispositions de la présente Annexe qui sont
applicables aux navires d'une jauge brute égale ou supérieure
! 400 tonneaux, autres que les pétroliers , sous réserve :

a) Qu'elles soient équipées, dans toute la mesure du possible ,
des installation.' requises par les régies 16 et 17 de la présente
Annexe et-

b ) Qu'elles consignent , sous une forme agréée par l'Autorité ,
toutes les opérations entraînant des rejets d'hydrocarbures ou
de mélanges d'hycarbures.

CHAPITRE 111

Prescriptions visant i réduire la pollution due aux hydrocarbures

déversés par les pétré tiers

en cas d'avarie d* bordé ou de fond.

Règle 22 .

Hypothèses relatives aux avaries .

1 . Pour calculer les fuites hypothétiques d'hydrocarbures des
pétroliers , on s est fondé sur les trois dimensions d'une brèche
en forme de parallélépipède d:,ns le bordé ou le fond du navire .
Dans le dernier cas , on a envisagé deux état distincte d' avarie

qui soft appliqués séparément aux parties indiquées du pétrolier .
o ) Avarie de bordé :

il Longueur il ,): I. ou 14.5 motres, M cette dimen

sion est inférieure .

ii ) Profondeur ( t. ) (mesurée à partir du bordé perpendicu
lairement au plan axial du navm au niveau ccrreopon-

It

dant au franc bord d' été assigné ): — ou 11,5 mètres, si
■>

cette dimension est inférieure .

iii ) Hauteur ( v. ): à partir de la line de référence sans
limite supérieure
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2 . Si un espace vide ou une citerne à ballast séparé dont la
longueur est inférieure à la longueur lc définie i la règle 22 de
la présente Annexe se situe entre des citernes latérales d' hydro
carbures , la valeur Oc de la formule ( I ) peut être calculée en
prenant le volume Wi égal au volume réel de l'une des deux
citernes adjacentes à l'espace considéré ( lorsqu'elles ont la même
capacité i ou de la plus petite de celts-ci ( si elles n'ont pas la
même capacité ) multiplié par S , défini ci-après , et en prenant
-our toutes les autres citernes latérales touchées par l'abordage
la valeur da \o .. me total réel .

Ii
S , 1

le

Dans cette formule :

h . longueur en mètres de l'espace vide ou de la citerne à
ballast séparé considérée .

3 . a ) Ii n'y a lieu de tenir compte des citernes de doubles
fonds vides ou transportant de l'eau propre que lorsque les
citernes situées au-dessus contiennent une cargaison ;

b ) Lorsque le - doubles fonds ne s'étendent pas sur toute la
longueur et sur toute la largeur de la citerne considérée , on
estime qu' il n' y a pa^ de doubles fonds et il convient alors
d' inclure dans la formule (H ) le volume des citernes situées

au-dessus de i avarie de fond , même si l'on ne considère pas la
citerne comme endommagée , en raison de la présence de ces
doubles fonds partiels ;

c ) 11 n' y a pu ; lieu de tenir compte des puisards dans le calcul
de la valeur de h ; lorsque ceux-ci ont une surface qui n'est pas
excessive el ont un creux minimal , par rapport à la citerne , en
tout cas inférieur à la moitié de celui des doubles fonds . Si le

creux d' un puisard est supérieur à la moitié de celui des doubles
fonds , h , doit être pris égal au creux des doubles fonds moins
celui do pui-ard

Les tuyautages desservant ces puisards doivent , s' ils .sont
installés à l'intérieur des doubles fonds , être pourvus de vannes
ou autres dispositifs de fermeture au point où ils pénètrent
dans la citerne desservie , pour empêcher toute fuite d'hydro
carbures en cas d'avarie aux tuyautages . Ces tuyautages doivent
être aussi éloignés que possible du bordé des fonds du navire .
Ces vannes doivent être fermées en permanence , à la mer ,
lorsque les citernes contiennent des hydrocarbures . Toutefois ,
elles peuvent être ouvertes dans le seul cas où un transfert de-
cargaison e-t nécessaire pour rétablir l' assiette du navire .

4 . Lorsque l' avarie de fond atteint simultanément quatre
citernes centrales . la valeur de O. peu ! être calculée d'après la
formule suivante :

K — + ÏZ,C > ' III ) .

5 . Une Autorité peut considérer comme étant de nature à
limiter le.- fu.'e - d' hydrocarbures en cas d'avarie de fond la
présence à bord d' un dispositif de transfert de la cargaison
ayant, en cas d' urgence , une forte puissance d'aspiration dans
chaque citerne a cargaison, qui permette de transférer les hydro
carbures dune ou plusieurs citernes endommagées vers des
citernes à ballast séparé ou vers les citernes à cargaison partiel
lement remplies , si on peut s' assurer que ces dernières ont une
capacité disponible suffisante . Cette hypothèse n' est toutefois
valable q ue s' il est pcssible de transférer en deux heures un
volume d h> drocarbure s égal a la moitié de la capacité de la
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plus grande des citernes endommagées et si les citernes de
ballast ou à cargaison peuvent absorber ce volume. De plus,
l'Autorité ne peut adopter cette hypothèse que pour autoriser
le calcul de 0, d'après la formule ( III ). Les tuyautages d'aspi
ration doivent être installés à une hauteur au moins égale à
la hauteur de la brèche dans le fond v,. L'Autorité doit com

muniquer à l'Organisation les renseignements sur les disposi
tions qu'elle adopte , aux fins de diffusion aux eutres Parties à
la Convention .

Règle 24 .

Disposition des citernes à cargaison
et limitation de leurs dimensions .

1 . Tout pétrolier neuf doit satisfaire aux dispositions de la
présente règle . Tout pétrolier existant sera tenu de satisfaire
aux dispositions de la présente règle, dans un délai de deux ans
après la date d'entrée en vigueur de la présente Convention ,
s' il appartient à l' une des deux catégories suivantes :

u ) Pétroliers dont la livraison est postérieure au 1'janvier
1977 ;

b ) Pétroliers qui remplissent simultanément les conditions
suivantes :

i ) la livraison n'est pas postérieure au 1 " janvier 1977, et

ii ) la commande est postérieure au 1 janvier 1974 ou,
s' il n'a pas été passé de commando antérieurement, l&
quille est posée postérieurement au 30 juin 1974 ou le
pétrolier n' atteint un stade équivalent de construction
qu' après cette date.

2 . Les dimensions et la disposition des citernes des navires-
citernes doivent être telles que les fuites hypothétiques d'hydro
carbures Oc ou O. calculées ainsi qu' il est prescrit à la règle 23
de la présente Annexe ne dépassent en aucun point de la

longueur du navire 30 000 mètres cubes ou 400 VDW. si cette
dernière valeur est supérieure , sous réserve d'un maximum de
40 000 mètres cubes.

3 . Le volume d'une citerne latérale à cargaison d'hydrocar 
bures ne doit pas dépasser, à bord d'un pétrolier, 75 p. 100 des
limites prévues au paragraphe 2 de la présente règle pour les
fuites hypothétiques d'hydrocarbures. Le volume d'une citerne
centrale à cargaison d'hydrocarbures ne doit pas dépasser
50000 mètres cubes. Toutefois , à bord des pétroliers équipés
de uternes à ballast séparé tels qu'ils sont définis à la regle 13
de la présente Annexe, le volume admissible d'une citerne laté
rale installée entre deux citernes à ballast séparé d'une longueur
supérieure à lc peut être augmenté jusqu'à la limite maximale
prévue pour les fuites hypothétiques d'hydrocarburas, à condi
tion que la largeur de la citerne latérale soit supérieure à te.

4 . La longueur de chaque citerne à cargaison ne doit pas
dépasser 10 mètres ou l'une des valeurs suivantes , si ces valeurs
sont supérieures :

a) S'il n'existe pas de cloison longitudinale : 0,1 L ;

b ) Lorsqu' il n'existe qu'une cloiîon longitudinale dans l'axe
du navire : 0,15 L ;

c) Lorsqu'il existe deux rangées ou plus de cloisons longitu
dinales :

i ) pour les citernes latérales : 0,2 L;
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ii ) pour les citernes centrales :

b , 1
1 ) si — est égal ou supérieur à — : 0,2 L ;

B 5

b, 1
2) si — est inférieur a —:

B 5

— lorsqu' il n'existe pas de cloison axiale :
b,

(0,5 (- 0 . 1 ) L ;
B

-- lorsqu' il existe une cloison axiale :
b.

t0,25 — f 0,15 ) L.
B

5 . Afin de ne pas dépasser les limites de volume fixées par
les paragraphes 2 , 3 et 4 de la présente régie et quel que soit
le type agréé du système de transfert de la cargaison qui a été
installé , lorsque ce système relie entre elles un nombre de
citernes égal ou supérieur à deux, des vannes ou d'autres dispo
sitifs analogues de fermeture doivent séparer les citernes les
uni des autres . Ces vannes et dispositifs doivent être fermés
lorsque le pétrolier est en mer.

6 . Les tuyautages qui traversent les citernes à cargaison et
sont situés à moins de t , du bordé du navire ou à moins (te vc

du fond du navire doivent être munis de vannes ou de dispo
sitifs de fermeture analogues à l' endroit où ils débouchent dans
une quelconque citerne à cargaison . Ces vannes doivent être
fermées en permanence , à la mer. lorsque les citernes contiennent
des hydrocarbures . Toutefois , elles peuvent être ouvertes , dans
le seul cas où un transfert de cargaison est nécessaire pour
rétablir l' assiette du navire .

liègle 25 .

Compartimentage et stabilité .

1 . Tout pétrolier neuf doit satisfaire aux critères de compar
timentage et de stabilité spécifiés au paragraphe 3 de la pré
sente règle après avoir subi l'avarie hypothétique de bordé ou
de fond définie au paragraphe 2 de la présente règle , quel que
soit le tirant d'eau en service dans les conditions réelles de

chargement partiel ou total compatibles avec l'assiette et la
résistance du navire , et avec la densité de la cargaison . Cette
avarie doit s'appliquer comme suit à tous les points possibles
de la longueur du navire :

n ) Pour les pétroliers d' une longueur supérieure à 225 mètres ,
à n' importe quel point de la longueur du navire ;
b ) Pour les pétroliers d' une longueur supérieure à 150 mètres

mais ne dépassant pas 225 mètres , à n'importe quel point de
la longueur i condition , toutefois , que cette avarie ne s'étende
pas à ne cloison avant ou arrière limitant un compartiment
de machines situé à l' arrière . La tranche des machines doit

être considérée comme un seul compartiment envahissable ;
c ) Pour les pétroliers d'une longueur ne dépassant pas

150 mètres , à n' importe quel point de la longueur situé entre
des cloisons transversales contiguës , à l'exception de la tranche
des machines . Pour les pétroliers d' une longueur égale ou infé
rieure à 100 mètres , s' il est impossible d'appliquer toutes les
prescriptions du paragraphe 3 de la présente règle sans porter
atteinte matériellement aux caractéristiques d'exploitation du
navire , les Autorités peuvent autoriser les dérogations à ces
prescriptions .



48

Il n' est pas tenu compte des états de ballast lorsque lu
pétrolier ne transporte pas d'hydrocarbures dans ses citernes à
cargaison , à l'exclusion de tous résidus d'hydrocarbures .

2 . Le s dispositions suivantes sont applicables en ce qui
concerne l'étendue et ia nature de la brèche hypothétique :

a) Les dimensions de la brèche ouverte dans le borde ou

le fond sont celles spécifiées à la règle 22 de la présente
Annexe , à ceci près que la longueur de l'avarie de fond située
à moins de 0,3 L à partir de la perpendiculaire avant du navire
est la même que celle de l'avarie de bordé spécifiée à la règle 22 .
paragraphe 1 , alinéa n ) i ) de la présente Annexe . Si une
brèche de dimensions inférieures entraine une situation plus
grave , on prend ces dimensions pour hypothèse :
b ) Dans le cas d'une avarie s'étendant à des cloisons transver

sales conformément aux cas prcuis aux alinéas a ) et b ) du
paragraphe 1 de la présente : egle . la distance qui sépare les
cloisons transversales étanches doit être au moins égale à la
longueur hypothétique de la brèche indiquée à l'alinéa a ) du
présent paragraphe pour que ces cloisons puisant être conoi
dérées comme efficace -. Lorsque cette distance est inférieure .
on suppose qu'une ou plusieurs des cloisons endommagées ayant
la longueur susvisée n'existent pas aux fins des calculs visant
i identifier les compartiments envahis ;

c ) Dans le cas d' une brèche située entre deux cloisons transver

sales étanches contiguës , tel que celui prévu à l'alinéa c) du
paragraphe 1 de la présente règle , on suppose qu'aucune
cloison transversale principale .ni aucune cloison transversale
limitant une ci'erne latérale ou une citerne de doubles fonds n-

sont endommagées sauf :

i ) si la distance qui sépare les cloisons con igues est infé
rieure à la longueur hypothétique de la brèche mention
née l'alinéa a ) du présent paragraphe , ou

ii ) si une cloison transversale présente une niche ou une
baïonnette d' une longueur supérieure à 3,05 mètres
situées à l' intérieur des limites de la profondeur hypo
thétique de la brècne ; la niche formée par la cloison de
coqueron arrière et le toit du coqueron arrière n'est
pas considérée comme telle aux fins de la présente
règle ;

d) Si des tuyautages , conduits ou tunnels sont situés à l'inté
rieur des limites hypothétiques de la brèche, des dispositions
doivent être prises pour éviter que l'envahissement progressif
ne s'étende par l' intermédiaire de ces tuyautages , co..Juits ou
tunnels à d'autres compartiments que ceux supposés envahis
sables dans les calculs effectués pour chaque cas d'avarie .

3 . On peut considérer qu'un pétrolier répond aux c-itères de
survie après avarie s' il est satisfait aux conditions suivantes :

a) La flottaison finale , compte tenu de l'enfoncement , de la
gîte et de l'assiette , est située au-dessous du bord inférieur de
toute ouverture pouvant permettre un envahissement progressif .
Parmi ces ouvertures , on doit comprendre les tuyaux de déga
gement d'air et les ouvertures qui sont fermées au moyen de
portes ou de panneaux d'écoutille étanches aux intempéries .
On peut exclure les ouvertures fermées au moyen de bouchons
de trous d'hommes et de bouchons à plat pont étanches , de
pèles panneaux d'écoutille de citernes à cargaison étanches . de
portes à glissière étanches commandées à distance et de hublots
de type fixe ;
>) Au stade final de l'envahissement , l'angle d' inclinaison dû

à "envahissement dissymétrique ne doit pas dépasser 25 degrés .
Toutefois , cet angle peut atteindre 30 degrés si le livet du pont
n'e t pas immergé :
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Sénat 13 (additif . — 4.

c) La stabilité au stade final de l'envahissement doit être
calculée et peut être considérée comme satisfaisante si l'arc
de la - comte du bras de levier de redressement mesure au

moins 20 degrés i partir de la position d'équilibre et si le bras
de levier de redressement est égal i 0,1 mitre au moins.
L'Autorité doit tenir compte du risque que peut constituer
l'immersion momentanée des ouvertures protégées ou non pro
tégées lorsque l'angle d'inclinaison du navire se situe dans les
limites de stabilité résiduelle ;
d) L'Autorité doit s'assurer que la stabilité du navire aux

stades Intermédiaires d'envahissement est suffisante.

4 . On doit vérifier qu'il est satisfait aux prescriptions du
paragraphe 1 de la présente règle par des calculs tenant compte
des caractéristiques de base du navire, de la disposition, de la
configuration et du contenu probable des compartiments endom
magés ainsi que de la répartition, de la densité et de l'effet des
carènes liquides des liquides transportés. Ces calculs se fondent
sur les hypothèses suivantes:
a) Il est tenu compte de toute citerne vide ou partiellement

remplie ainsi que de la densité des cargaisons transportées et
des fuites de liquides provenant de compartiments endommagés ;

b) On adopte les perméabilités suivantes :
Espaces. Perméabilité.

Destinés aux provisions de bord 0,60
Occupés par des locaux habités 0,95
Occupés par des machines 0,83
Vides 0,95
Destinés aux liquides consommables 0 ou 0,95 (1 )
Destinés i d'autres liquides 0 i 0,95 (2) ;
c) Il n'est pas tenu compte de la flottabilité des superstructures

situées directement au-dessus de l'avarie de bordé. Les parties
non envahies des superstructures situées hors des limites de
l'avarie peuvent, toutefois, être prises en considération i condi
tion qu'elles soient séparées de l'espace endommagé par des
cloisons étanches et qu'elles satisfassent aux dispositions de
l'alinéa a du paragraphe 3 de la présente règle. Les portes
étanches montées sur gonds sont admises dans les cloisons
étanches des superstructures
d) L'effet des carènes liquides à un angle d'inclinaison de

5 degrés doit être calculé pour chaque compartiment L'Autorité
peut exiger ou permettre que l'angle d'inclinaison retenu pour
le calcul des corrections pour carènes liquides soit supérieur
à 5 degrés dans le cas de citernes partiellement remplies ;
e) Pour le calcul des corrections i apporter en vue de tenir

compte de l'effet des carènes liquides des liquides consommables,
on suppose que, pour chaque type de liquide, au moins deux
citernes situées cite i côte dans le sens transversal ou une

citerne axiale unique présentent une carène liquide et l'on
choisit la citerne ou la combinaison de citernes où l'effet des

carènes liquides est 1? plus important.

5. On doit fournir au capitaine de chaque pétrolier et i la
personne responsable d'un pétrolier sans propulsion autonome
auxquels «'appliquent les dispositions de la présente Annexe
les renseignements suivants présentés sous une forme appro
priée :

a) Des instructions sur le chargement et la répartition des
cargaisons à transporter permettant de satisfaire aux disposi
tions de la présente règle :

( 1 ) Choisir la perméabilité qui conduit aux prescriptions les plus
sévères.

(2) La perméabilité des compartiments partielleme.t remplis doit
être fonction de la quantité de liquides transportés ;
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b ) Des renseignements sur l'aptitude du navire à satisfaire aux
critères de stabilKé après avarie énoncés dans la présente règle et
Botamment sur l'incidence des dérogations qui au/ont pu être
accordées en v eu de l'alinéa c du paragraphe 1 de la présente
règle.

Appendice I.

Liste d'hydrocarbures ( 1 ).

Asph?ite (bitume) :

Bases pour mélanges.
Asphalte pour étanchéité .
Bitume direct.

Hydrocarbures :
Huile clarifiée.

Pétrole brut.

Mélanges contenant du pétrole brut .
Gasoil moteur.

Fuel-oil n ' 4.
Fuel-oil n* 5 Suivant spécifications
Fuel-oil n" 6. v américaines.

Fuel kguerd n' 1 . ( Suivant spécifications
Fuel lourd n' 2 . françaises.
Fuel direct.

Bitume routier.

Huile pour transformateur .
Produits i caractère aromatique (à l'exclusion des huiles
végétales).

Huile de graissage et huiles de base.
Huile minérale.

Huile moteur.

Huile d'imprégnation.
Huile à broches (spindle).
Huile turbine.

Gasoils atmosphériques :
Directs .

Séparation flash.

Distillats paraffineux :

Gasoil de craquage.

Bases pour carburants :
AlkylaU pour carburants.
Réformais.

Polymère pour essence.

Essences :

Condensats .

Carburant auto.

Essence aviation.

Fuel-oil n* 1 (Kerosine).

Fuel-oil n* 1-D. I Suivant spécifications
Fuel-oil n* 2. i américaines.
Fuel-oil n' 2-D. )
Pétrole lampant.
Pétrole lampant désodorisé . I Suivant spécifications
Fuel domestique. i françaises .
Fuel domestique désodorisé . '

( 1 ) La liste ci-dessus ne doit pas nécessairement être considérée
comme exhaustive.
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Carburéacteurs

Jf-1 (Kerosine).
jp • i
,p ' Suivant spécifications
JP-5 (Kerosine, Heavy). \ américaine.
Turbo fuel.
Pétrole.

Essence minérale (White Spirit).

Naphta
Solvant léger.
Solvant lourd.

Coupe étroite.

Appendice n

Modèle de certificat.

Certificat international de prévention d* la pollution
par les hydrocarbures (1973).

Délivré en vertu des dispositions de la Convention Inter
nationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les
navires au nom du Gouvernement

(Nom officiel compt! du pays.)

par
(Tltr# officiel complet de la personne compétente ou de l'organisation autorisée
en vertu de» dispositions de la Convention intem«*>.i*!e de 1973 pour la
prévention de la pollution par les navires.)

NOM

du nevire.

NUMÉRO
ou lettres
distinct if»

du navire.

PORT

d' immatriculation*
JAUGE MUTE

Type du navire :
Pétrolier, y compris les transporteurs mixtes (1)
Transporteur d'asphalte (1)
Navire, autre qu'un pétrolier, muni de citernes à cargaison
tombant sous le coup du paragraphe 2 de la règle 2 de
l'annexe I de la Convention (1)

Navire autre que ceux énumérés ci-dessus (1)

Navire neuf/existant (1)

Data du contrat de construction ou de transformation impor
tante :

Date de la pose de la quille, data i laquelle le navire u trou
vait dans un état d'avancement équivalent, ou date à laquelle
une transformation Importante a commencé :

Date de livraison ou date i laquelle une transformation impor
tant a été terminée :

(1 ) Rayer la mention inutile.
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Partir A. — Tous navires .

Le navire est équipé :
Pour les navires d'une jauge brute égale ou perieure i

400 tonneaux :

a ) D'un dispositif de séparation des mélanges d'eau et d'hyàro
carbures ( 1 ) (susceptible de produire un effluent d'une wnear
égale ou inférieure à 100 parts par million ) ou

b ) D'un système de filtrage des hydrocarbures ( 1 ) Uus.epttble
de produire un effluent d'une teneur ( gale ou inférieur-! i
100 parts par million ) .

Pour les navires d' une jauge brute égale ou supérieure i
10 000 tonneaux :

c ) D'un système de surveillance coi''nue et de contrôle des
rejets d'hydrocarbures ( 1 ) (complémentaire de a ) ou de b)
ci-dessus) ou

d) D'un dispositif de séparation des mélanges d'eau et d'hydro
carbures et d'un système de filtrage des hya.-ocarbures (1)
(susceptibles de produire un effluent d'une teneur égale ou
inférieure à 15 parts par million) au lieu de a ) ou de b)
ci-dessus.

Détail des exemptions accordées au navire dans le cadre du
paragraphe 2 et de l'alinéa n ) du paragraphe 4 de la règle 2
de l'Annexe I de la présente Convention :

Observations :

l' .irtie B. - l\trolicr ( 2 ) (3 )

Port en lourd tonnes métriques Longueur da navire
mètres

11 est certifié que le navire :

a ) est tenu d'être construit conformément aux dispositions
de la règle 24 de l'annexe I de la convention, et qu'il satisfait
à ces dispositions (4 ) ;
b ) n ' -st pas tenu d'être construit conformément aux disposi

tions de la règle 24 de l'Annexe 1 de la Convention (4) ;
c ) n'est pas tenu d'être construit conformément aux dispo

sitions de la règle 24 de l'Annexe 1 de la Convention mais
qu'il satisfait i ces dispositions (4 ).

La capacité des citernes à ballast séparé est de mètres
cubes et correspond aux prescriptions de la règle 13 de
l'Annexe I de la Convention

Le ballast séparé est réparti comme suit:

CITERNE QUANTITÉ CITERNE QUANTITf

M ) Rayer la menton Inutile .
( 2 ) Il convient de remplir cette partie pour les pétroliers, y

compris pour les transporteurs mixtes et les transporteurs
d'asphalte, et les renseignements pertinents seront indiqués pour
les navires, autres que les pétroliers, construits et utilisée pour
le transport des hydrocarbures en vrac d'une capacité totale
égale ou supérieure à 200 mètres cubes .

( 3 ) La présente page n'a pas à figurer sur les certificats délivres
aux navires autres que ceux énumerés dans la nutc 2 .

( 4i Rayer la mention inu vile .
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D est certifié :

Que le navire a été visité conformément aux dispositions
di la règle 4 de l'Annexe I de la Convention internationale

1973 pour la prévention de 'a pollution par les navires,
en ce qui conc.rn la prévention de la pollution par les hydro
carbures ; et

Qu'à la suite de cette visite , il a été constaté que la struc
ture, l'équipement, les aménagements, les installations, les maté
riaux et l'état du navire sont satisfaisants sous tous les rapports
et que le navire est conforme aux dispositions pertinentes de
l'Annexe I de la Convention.

Le présent certificat est valable Jusqu'au
sous réserve des visites intermédiaires prévues i intervalles
de

Délivré i
( ittu de délivr*nc« du certificat .)

le 1C
( Signature du fonctionnaire

dûment autorisé

délivrent 1« certificat.)

ou tampon , selon le Cat ,

de : chargée de délivrer le certificat.)

Clause applicable <mx navires existants ( 1 ).

11 est certifié que l'équipement de ce navire est conforme
aux prescriptions de la Convention internationale de 1973 pour
la prévention de la pollution par les navires qui sont appli
cables aux navires existants trois ans après l'entrée en vigueur
de la Convention .

Signé
: Sion*k.r® du fonctionnaire dûmeM au'o'llé )

Lieu de certification

Date de certification

. Cachet ou tampon , belon le ca», de l'autorité.)

Visites intermédiaires .

Il esi certifié que, lors d'une visite intermédiaire prescrite
par la rsle 4, paragraphe 1, alinéa c) de l'Annexe I de la
Convention, il a été constaté que le navire satisfait aux dispo
sitions pertinentes de la Convention .

Signé
( Signature du fonctionnaire dûment autorité .)

Lieu

Date

. Cachet ou tampon . se w n 'e r<u , de l' autorité.)

Signé
( Sicjnaf»r# du fonctionnaire dûment autorisé )

Lieu

Date

[ Cat Ke' ou tampon , selon le cas, de l'autorisé .)

( 1 ) D n'y aura lieu de faire figurer cette rubrique que sur le
premier certificat délivre à tout navire .
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Aux termes du paragraphe 2 de la règle 8 de l'Annexe I de
la Convention, la validité du présent certificat est prorogée
Jusqu'au —

Signé -
(Signêture du fonctionnaira dément êutoflV)

Lieu

Date

ou tampon, selon te CM, de P»utorHi.)

Appendice HL

Modèle de registre des hydrocarbures.

Registre des hydrocarbures.

I. PETRoLIERS (1)

Nom du navire

Capacité totale de chargement du navire en mètres cubes

Voyage du (date) au (date)

a) Chargement dt la cargaison d'hydrocarbure*.

1 . Date et lieu de chargement .. i

2. Nature des hydrocarbures
embarqués

3 . Identification de la (des)
citerne(s) remplie(s ).

4 . Fermeture de.! vannes appro
priées des citernes à cargaison
et des vannes d'arrêt appro
priées sur les tuyautages à la

• fin du chargement (2)

Le soussigné certifie qu'en plus des vannes ci-dessus, toutes
les vannes ouvrant i la mer, les vannes de rejet par-dessus
bord, ainsi que les raccords des citernes i cargaison et des
tuyautages ont été assujettis & la fin du chargement de la car-
galson d'hydrocarbures.

Date Officier responsable

Capitaine

(1) Les pétroliers, et notamment les transporteur* mixtes et les
transporteurs d'asphalte, devraient remplir cette partie ; les navires,
autres que les pétrolier*, construit* et utilisés pour le transport
«le* hydrocarbures en me d'une capacité totale égale ou aupt
fleure h 200 mètres cubes, devraient remplir les rubrique* qui
Mur sont applicables. Il n'ai pas nécessaire de reproduire cette
partie sur l* registre de* hydrocartree délivré aux navire* autre*
que ceux visé* ci-dessus.

(2) Les vannes et dispositifs analogues appropri sont ceux qui
•ont énumérés aux règles 20 2) a) 111 ), 23 et 24 de l'Annexe I de la
Convention.
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b) Transfert interne de la cargaison d'hydrocarbures
au court du voyage.

5 . Date du transfert Interne.

6 . Identification de) i |de
la (des ) citerne (s). I il à

7. A-t-on vidé la (les) citerne (s)
mentionnée (s) i 6 i) 7

Le soussigné certifie qu'en plus des.vrnnes ci-dejsus, toutes
les vannes ouvrait 4 la mer, les . vannes de rejet par-deuua
bord, ainsi que ies raccords des citernes à cargaison et des
tuyautages ont été assujettis à la fin du transfert hitene de
la cargaison d'hydrocarbures.

Date Officier responsable ...... *

Capitaine *

c) Déchargement de la cargaison d'hydrocarbures.

8 . Date et lieu du déchargement.

9 . Identification de la (dzs) citer
ne (s) «Mohargéa (s)

10 . A-t-on vidé la Cet) citerne (i) T

ll. Ouverture des vannes appro
priées des citernes i cargaison
et des vannes d'arrêt appro
priées sur les tuyautages avant
rie , -déchargement de la sargai-
aon (2)

12. Fermeture des vannes appro
priée* des dterres à cargaison
et des vannes d'arrêt appro
priées sur les tuyautages à la
fin du déchargement (2)

Le soussigné certifie qu'en plus des vannes ci-dessus, toutes
les vannes ouvrant i la mer, les vannes de rejet pardessus
bord, ainsi que les raccords des citernes & cargaison et des
tuyautages ont été assujettis à la fin du déchargement de la
cargaison d'hydrocarbures.

Date Officier responsable

Capitaine
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d) Ballastage des citernes à cargaison.

13 . Identification de la (des) citer
n(.(<) ballistée(s)

14 . Date et position du navire au
Moment du ballastage

15 . Si les vannes reliant les tuyau
tages i cargaison et les tuyau
tages 1 ballast séparé ont été
utilisées, Indiquer la date,
l'heure et la position du navire
au moment où les vannes ont

été a) ouvertes et f) fermées.

Le soussigné certifie qu'en p!us des vannes ci-dessus, toutes
le < vannes ouvrant k la mer, les vannes de rejet par-df
bord, ainsi que les raccords des citernes k cargaison et des
tuyautages ont été assujettis k la fin du ballastage.

Date Officier responsable

Capitaine

e) Nettoyage des citernes a cargaison.

18. Identification de la (des) citer-
nc(s) nettoyée(s)

17. Date et durée du nettoyage .

18 . Méthodes de nettoyage (3)

Date Officier responsable

Capitaine

(3) Préciser s'il s'agit de nettoyage au Jet, de nettoyage méca
nique et/ou de nettoyage chimique. En au de nettoyage chimique.
Indiquer le produit chimique utilisé et la quantité.



- 57

f) Rejet des eaux de boitst pouuées

19 . Identification de la (des) citer
ne (s)

20 . Date et position di navire au
début du rejet à la mer

21 . Date et position du navire i
la (in du rejet à la mer

22 . Vitesse (s) du navire pendant
le rejet

23 . Quantité rejetée à la mer—

M. Quantité d'eau polluée trans
férée dan* la citerne de décan
tation (identification de la [des]
citerne [ s ] de décantation)...

25 . Date et port où .* et>> effectué
le rejet dans des ini taliations
i terre (le cas échéant)

Jf.Une partie du rojet at-elln
été effectuée dans l'obscurité ?

Dans l'affirmative, pendant com
bien de temps ?

27 . A-t an vérifié régulièrement
l'efilnent et 1;. surface de l'eau

sur les lieux du rejet ''

28 . A-t-on obervé des hydrocar
bure* à la surface de l'eau sur

les lieux du rejet ?

Date Officier responsable

Capitaine
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t) Rejet de rua de la citerne de décentat»*.

20 . Identification d* U (de*) tiur-
nes(s) de décantation

30. Durée de la décantation dé-
pull la dernière admillion de
résidus, ou

31 . Durée de la décantation de-
Tuia 1« dernier rejet

32 Di, heure et position do
navire au début da rejet

33 . Évaluation par sondage du
volume total du mélange au dé
but du rejet

M. Évaluation par sondage de
l'interface eau-hydrocarbures Bu
début di rejet

33. Volume rejeté et taux da
rejet

38. Quantité rejetée et taux du
rejet

37. Date, heure et position da
navire à la tin du rejet

38. Vltease(s) du navire pendant
1* rejet

39. Évaluation par sondage d*
llntrae* eau-hydrocarbures à
la fin da rejet

40. Une partie du rejet at-*J3e
été effectuée dans l'obscurité T
Dans lafi pendant com
bien de temps T

41 . A-t-on vérifié régulièrement
l'effuent et la surfac* de l'eau

sur les lieux du rejett

42. A-t-on observé des hydrocar
bures i la surface de l'eau sur
les lieux du rejet T

Date Officier responsabl*

Capitaine •
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h ) EiimiiwitKm de» résidus

I

43 Identification de la (An )

nterncti )

44 Quantité thmnée de chaque
t iterne

43 Mode d'élimination

• ) tntal'ation* de réfeption

b ) Mêlant* avec la cargataoo .
<> Transfert dans une autre

(d'autr»») c e r D e ( s )

I identification de la (<M ) I

citerne») . ,

d ) Autre méthode (préciser ) ;
46 Date et port d'élimination des ;
résidu*

Date Officier responsable

Capitaine

i ) Rejet des eaux de ballast propres
dont fez citernes t cargaison.

47 Date et poaittM du navire au
defit du rejet des eaux de
ballast propret

48 Identifieatoa de la (dm)

rurnw.i ) * parti - de laquelle '
idraqucllM ) « «flrctiH 1« r»)at

4# IÀ ( Iei) n'erse ) éUnfrjt
ei;e ») udc.i ) a la fia du rejet ?

50 i'tuuon du navir* à la fin

du rejet, ai eii* diitère di-
ce ! e ind.quée *>u» 47

M Une partie du jet i Va.le
et * effectu** dans l'obacurté

Danà I'aitinsauv», pendant
CMntMea J* temps ?

52 Aton vrLa réguliirameot
l'effluent et la surface da 1 eau

sur les lieux du rejet T

St A4e« -ibeeni de« hydro
DUT** * !a mrfac* da l'eau sur
k*« lieus da rejet ? . '

Date Officier reapoaMbl*

Capitaine
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)) Rejet pardessus bord des eaux de cales machines
contenant des hydro arbitres, qui se sont accumulées au port (4 ).

M. Port

W. Durée du séjour

M. Quantité élim:née

57 . Date et lieu de l'élimination

M. Mode d'élimination (indiquer
si un séparateur a été utilisé ) . .

Date Officier responsable

Capitaine

k ) Rejtts accidentels ou exceptionnels d'hydrocarbure*

M. Date et heure

60 . Lieu ou position du navire
au moment di l'événement .

SI . Quantité approximative et
type d'hyirocarbjres

62 . CirconsU nces du rejet ou de
la fuite , irotifs et observations
générales

Date Officier responsable

Capitaine

l ) Le dispositif de surveillance et de contrôle des hydro
carbures a-t -il été hors service i un moment quelconque au
cours du rejet par-dessus bord ? Dans lVfirmatKe, préciser
la date et l'heure : le l' arrêt, ainsi que la date et l'heure de la
remise en service ; confrmer que l'arrêt était dû è une défail
lance du matériel <•t en préciser la cause si celle-ci est connue

Date Officier responsable

Capitaine

ini Autres nui iodes appliquées et observations générales

Pour les pétroliers de jauge brute inférieure i 150 tonneaux
exploités conformément aux dispositions de la règle 15, para
graphe 4, de l'Annexe I de la Convention, l'Autorité devrait
mettre au poi'it un registre des hydrocarbures approprié .

Pour les transporteurs d'asphaite , l'Autorité peut mettre au
poin» un registre des hydrocarbures distinct en utilisant les
sections «), b ), c ), e ), h), j ). k ) et v ) du présent modèle
de registre ries hydrocir'jures .

<4> Lorsjuf la pompe démarre ai'tomjtt>|ueiirnt et refoule en
permanence à travers un séparateur. il suffit d' inscrire tous les
)ours < Rejet automatique des eaux de cale a travers un sépara
teur >.
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ll. - NAVIRES AÎTRES QUE LES PETROMERS

Nom du navire

Opérations effectuées du ( date ) au
( dateK

a ) Ballastage ou nettoyage des citernes ci combustible liquide

1 Identification de la ( des) citer-
ne»s ) ballastce(s )

2.Indiquer si les citernes ont été
nettoyées depuis la dernière fois
qu'elles ont contenu des hydro
carbures. Dans la négative , indi
quer la nature des hydrocarbures
précédemment transportés

3 . Date et position du navire au
début du nettoyage

4 Date et position du navire au
début du ballastage

Date Officier responsable .

Capitaine

bi Rejet des catir de ballast ou de nettoyage pollué
des citernes mentionnées à l'alinéa a ).

5 Identification de la (des) citer-
neis )

6 Date et position du navire au
début du rejet

7 Date et position du navire à
la fin di ' rejet

8 Vitesie(s) du navire pendant
le rejet

9 Méthode de rejet (préciser si
le rejet a été effectué dans une
installation de réception ou par
un dispositif installé à bord)...

10 Quantité rejetée

Dite Officier responsable

Capitaine
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c ) Élimination des résidus .

11 . Quantité de résidus conservés
à bord

12 . Mode d'élimination des rési
dus:

a) Installations de réception .
b ) Mélange avec le combus
tible cuvant

c ) Transfert dans une autre
(d'autres) citerne(s) ( iden
tification de la (des) citer-
ne(s)

d) Autre méthode (préciser).

13 . Date et port d'élimination des
résidus

Date Officier responsable

Capitaine

d) Rejet par-dessus bord des eaux de cales machines contenant
des hydrocarbures, qui se sont accumulées au port (5 ).

14 . Port

15 . Durée „u séjour

18 . Quantité rejetée . .

17 . Date et lieu du rejet

1S . Méthode de rejet :

o) Par un séparateur d'eau et
d'hydrocarbure*

b ) Par un système de filtrage
des hydrocarbures

c ) Par un séparateur d'eau et
d'hydrocarbures et un sys
tème de filtrage des hydro
carbures

d) Dans une installation de

réception

Date Officier responsable

Capitaine

41) Lorsque la pompe démarre automatiquement et refoule en
permanence 1 travers un séparateur, U suffit d'Inscrire tous les
Jean « Rejet automatique des eaux de cale à travers un sépa-
rteur >.
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e) Rejets accidentels ou exceptionnels d'hydrocarbures .

19. Date et heure

20 . Lieu ou position du navire . .

21 . Quantité approximative et
type d'hydrocarbures

22 . Circonstances du rejet ou de
1* fuite , motifs et observations
générales

Date Officier responsable

C.-'taint

i) Le dispositif de surveillance et de contrôle des hydr xarbures
a-t-il été hors service à un moment quelconque au cours
du rejet pardessus bord ? Dans l'affirmative, préciser la date
et l'heure de l'arrêt ainsi que la date et l'heure de la remise
en marche ; confirmer que l'arrêt était dû à une défaillance
du matériel et en préciser la cause si celle-ci est connue .

Date Officier responsable

Capitaire

g ) Navires neufs d'une jauge brute égale
ou supérieure à 4 000 tonneaux .

Du ballast pollué a-t -il été transporté dans les citernes i
combustible liquide ?

Oui/Non

Dans l'affirmative, préciser quelles sont les citernes q.ii ont
reçu ce ballast et le mode ce rejet du ballast pollué

Date Officier responsable

Capitaine

h) Autres méthodes appliquées et observations générales .

Date Officier responsable

Capitaine
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Sénat 13 o ( f<r ' >i Y

ANNEXE II

REDUS RELATIVES A LA PRÉVENTION DE LA POLLUTION

PAR LES SUBSTANCES LIQUIDES NOCIVES

TRANSPORTÉES EN VRAC

ltègle 1 .

I)cjin liions .

Aux fins de la présente Annexe :

1 . < Navire-citerne pour produits chimiques » désigne un
navire construit ou adapté principalement en vue du transport
en vrac de cargaisons de substances liquides nocives et com
prend les pétroliers tels qu' ils sont définis à l'Annexe I de
la présente Convention lorsqu'ils transportent une cargaison
complète ou partielle de substances liquides nocives en vrac .

2 . Ballast propre » désigne le ballast contenu dans une citerne
qui , depuis la dernière fois qu'elle a transporté une cargaison
contenant une substance de la catégorie A, B , C ou D , a été
soigneusement nettoyée et dont les résidus ont été rejetés , la
citerne elle-même ayant été vidée conformément aux dispositions
pertinentes de la présente Annexe .

'I. > Ballast séparé - désigne l'eau de ballast introduite dans
une citerne res f, rvée en permanence au transport de ballast ou
au transport de ballast ou de cargaisons autres que des hydro
carbures ou des substances liquides nocives au sens des diverses
définitions données tans les Annexes je la présente Convention
et complètement isolée des circuits de la cargaison et du
combustible liquide .

4 Terre la plus proche » s'mtcnd au sens de la règle 1 ,
paragraphe 9 de l'Annexe 1 de la présente Convention

5 . » Substance liquide » désigne toute substance dont la ten
sion de vapeur ne dépasse p« 2,8 kg / cm ' à une température
de 37.8 C.

6.' Substance liquide nocive désigne toute substance indi
quée a l'appendice II de la ptésenie A-"exe ou classée à titre
provisoire, en application dos disposition. Jû paragraphe 4 de la
règle 3 , dans la catégorie A B, C ou D.

7 Zone .spéciale » désigne une zone maritime qui , pour
des raisons techniques reconnues liées à sa situation océano
graphique et écologique ainsi qu au caractère particulier de fin
trafic , appelle l'adoption de méthodes obligatoires particulières
pour prévenir la pollution des mers par les substances li',iiidi\s
nocives

I-es zones spéciales sont :

ni I.a zone de la mer Baltique , et
l >) I.a zone de la nie.- Noire .

8 Par zone de la mer Baltique . on entend la zone définie
à la règle 10, paragraphe 1 , alinéa b , de l'Annexe I de la pré
sente Convention .

9 l'ar zone de la mer Noire », on entend la zone définie
à la règle 10, paragraphe 1 , alinéa c de l'Annexe I de 'a pré
sente Convention .
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Règle 2 .

Champ d'application .

1 . Sauf disposition expresse contraire , les dispositions de la
présente Annexe s' appliquent a tous les navires transportant
des substances liquides nocives en vrac .

2 . Lorsqu'une cargaison soumise aux dispositions de l'Annexe I
de la présente Convention est transportée dans une citerne d' un
navire-citerne pour produits chimiques , les dispositions perti
nentes de l'Annexe I de la présente Convention s' appliquent
également .

ll. I,es dispositions de la renie 13 île la présente Annexe ne
s'appliquent qu'aux navire - transportant des substances qui ,
pour les besoins du contrùle des rejets , appartiennent aux
catégories A , B et C.

Règle 3

Classement en catégoncs et liste de - \ nli.itaiices Liuxles uucives .

1 . Aux fins des régies de la présente Annexe , à l'exception
de la règle 13 , les substance , liquides nocives sont divisées en
quatre catégories , comme suit :

a ) Catégorie A. — Substances liquides nocives qui , si elles
sont rejetées à la mer lors des opérations de nettoyage des
citernes ou de déballastage , présentent un risque grave pour
les ressources marines ou pour la santé de l'homme ou nuisent
sérieusement à l' agrément des sites ou aux autres utilisations
légitimes de la mer et justifient en conséquence la mise en
œuvre de mesures rigoureuses de lutte contre la pollution ;
b ) Catégorie B. — Substances liquides nocives qui , si elles

sont rejetées à la mer lors des opérations de nettoyage des
citernes ou de déballastage, présentent un risque pour les
ressources marines ou pour la santé de l'homme ou nuisent à
i'agrément des sites ou au ; autres utilisations légitimes de la
mer et justifient en conséquence la mise en œuvre de mesures
particulières de lutte contre la pollution ;

c ) Catégorie C. — Substances liquides nocives qui , si elles
sont rejetées à la mer lors des opérations de nettoyage des
citernes ou de déballastage , présentent un faible risque pour
les ressources marines ou pour la santé de l'homme ou nuisent
quelque peu à l'agrément des sites ou aux autres utilisations
légitimes de la mer et appellent en con-éqvence des conditions
d'exploitation particulières ;

d) Catégorie D. — Substances liquides nocives qui , si elles
sont rejetées à la mer lors des opérations de nettoyage des
citernes ou de déballastage, présentent un risque discernable
pour les ressources marines ou pour la santé de l'homme ou
nuisent très légèrement à l'agrément des sites ou aux autres
utilisations légitimes de la mer et appellent en conséquence
certaines précautions en ce qui concerne ; conditions d'exploi
tation .

2 . Les directives à suivre pour classer les substances liqui
des nocives en catégories sont exposée ' à l'appendice I de la
présente Annexe.

3 . La liste du substances liquides nocives , transportées en
me et actuellement classées en catégories, qui sont soumises
aux dispositions de la présente Annexe figure à l'appendice II
de la présente Annexe .
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4. Lorsqu'il est envisagé de transporter en vrac une substance
liquide qui n'est pas classée dans une catégorie définie au para
graphe 1 de la présente règle ou qui n'a pas été évaluée de la
manière indiquée à la règle 4, paragraphe 1 de la présente
Annexe, les Parties à lu Convention intéressées par le transport
envisagé se concertent pour classer la substance à titre provi
soire aux fins dudit transport , en se fondant sur les directives
mentionnées au paragraphe 2 de la présente règle . En attendant
que les gouvernements intéressés soient parvenus à un accord
à ce sujet , le transport s'effectue dans les conditions les plus
rigoureuses proposées L'Autorité intéressée avertit l'Organisa
tion dés que possible , et en tout cas quatre-vingt-dix jours au
plus après la date à laquelle la substance a été transportée pour
la première fois , en lui communiquant des renseignements rela
tifs à la substance et à l' évaluation faite à titre provisoire , aux
fins de diffusion immédiate à toutes les Parties pour information
et examen . Les Gouvernements des Parties disposent d'une
période de quatre-vingt-dix jours pour communiquer leurs obser
vations à l' Organisation , en vue du classement de la substance .

Ilégle 4 .

Antres siihsUiuees liquides.

1 . Les substances dont la liste figure à l' appendice III de la
p' ente Annexe ont fait l'objet d' une évaluation qui a permis
de conclure qu'elles n'entrent pas dans les catégories A , B , C
et D définies à la règle 3 , paragraphe 1 de la présente Annexe ,
car on estime actuellement qu'elles ne présentent pas de risque
pour la santé de l'homme, les ressources marines , l'agrément
des sites ou autres utilisations légitimes de la mer si elles sont

rejetées à la mer lors des opérations de nettoyage des citernes
ou de déballastage .

2 . Le rejet d' eaux tic cale , d'eaux de ballast ou d'autres

résidus ou mélanges contenant exclusivement des substances

énumérées à l' .mpendice III de la présente Annexe n'est soumis
à aucune dispo lion de la présente Annexe .

3.I-e rejet à la mer de ballast propre ou de ballast séparé
n'est soumis à aucune disposition de la présente Annexe .

Règle 5 .

Rejet de substances liquides nocives .

Rejet de substances des catégories A. B et C hors des zones
spéciales et rejet de substances de la catégorie D dans toutes
les zones .

Sous réserve des di positions de la règle 6 de la présente
Annexe :

1 . Il est interdit de rejeter à la mer des substances de la
catégorie A définies à la règle 3 , paragraphe 1 , alinéa a ) de
la présente Annexe , des substances provisoirement classées dans
cette catégorie , ainsi qui des eaux de ballast , des eaux de net
toyage de citernes ou d'autres résidus ou mélanges contenant
de telles substances. Lorsque les citernes contenant ces substances

ou mélanges sont nettoyées , les résidus résultant du nettoyage
sont rejetés dans une instal'ation de réception jusqu'à ce que la
concentration de la substance dans l'effluent soit égale ou
inférieure à la concentration résiduelle prescrite pour cette
substance dans la colonne m de l'appendice II de la présente
Annexe et jusqu'à ce que la citerne soit vide . A condition d'être
ensuite dilués par addition d' un volume d'eau au moins égal à
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5 p. 100 du volume total de la citerne , les résidus demeurant
dans la citerne peuvent être rejetés à la mer quand toutes les
conditions ci-après se trouvent réunies :

m l.e navire fait route à une vitesse d' au moin - 7 nœuds

pour les navires à propulsion autonome et d' au moins t nœuds
pour les autres navires ;
M l.e rejet s'effectue sous la flottaison , conidie tenu de

remplacement des prises d' eau de mer , et
c ) Le rejet s'effectue à une distance d'au moins 12 milles

marins de la terre la plus proche et dans des eaux d' une
profondeur d' au moins 25 mètres.

2 . Il est interdit de rejeter à la mer des substa/ces de la
catégorie li définies à la règle 3 , paragraphe 1 . alinéa h ) de la
présente Annexe , des substances provisoirement classées dans
cette catégorie , ainsi que des eaux de ballast , des eaux de net
toyage de citernes ou d'autres résidus ou mélanges contenant de
telles substances , sauf lorsque toutes les conditions ci-après so
trouvent réunies :

a ) Le navire fait route à une vitesse d'au moins 7 noeuds

pour les navires a propulsion autonome et d'au moins l nœuds
pour les autres navires ;

li ) La méthode et les dispositifs utilisés pour effectuer le
rejet sont approuves par l'Autorité. Ils sont fondés sur des
normes élaborées par l'Organisation et garantissent que la
concentration et le taux de rejet de l'effluent sont tels que la
concentration de la substance ne puisse dépasser une part par
million dans le sillage du navire , à l'arrière de celui-ci ;
c ) La quantité maximale de cargaison rejetée de chaque

citerne et de son système de tuyautage ne dépasse pas la quan
tité maximale correspondant à la méthode arréée visée à
l'alinéa b ) du présent paragraphe cette quantité ne devant en
tout état de cause pas excéder la plus grande des deux quantités
suivantes : 1 mètre cube ou 1 3 000 de la capacité en mètres
cubes de la citerne ;

d ) Le rejet s'effectue sous la flottaison , compte tenu de
l'emplacement des prises d'eau de mer , et
c ) Le rejet s'effectue à une distance d'au moins 12 milles

marins de la terre la plus proche et dans des eaux d' une pro
fondeur d'au moins 25 mètres .

3.II est interdit de rejeter à la mer des substances de la
catégorie C définies à la règle 3 , paragraphe 1 , alinéa r ), de la
présente Annexe , des substances provisoirement classées dans
cette catégorie , ainsi que des eaux de ballast , des eaux de
nettoyage de citernes ou d'autres résidus ou mélanges conte
nant de telles substances, sauf lorsque toutes les conditions
ci après se trouvent réunies :

«) Le navire fait route à une vitesse d' au moins 7 nœuds

pour les navires à propulsion autonome et d'au moins 4 nœuds
pour les autres navires ;
b ) La méthode et les dispositifs utilisés pour effectuer le

rejet sont approuvés par l'autorité . Ils sont fondés sur des
normes élaborées par l'Organisation et garantissent que la
concentration et le taux de rejet de l'effluent sont tels que la
concentration de la substance ne puisse dépasser dix parts par
million dans le sillage du navire , à l' arrière de celui-ci ;

i ) La quantité maximale de cargaison re jetée de chaque citerne
et de son système de tuyautage ne dépasse pas la quantité maxi
male correspondant à la méthode agréée visée à l'alinéa b ) du
présent paragraphe , cette quantité ne devant en tout état de
cause pas excéder la plus grande des deux quantités suivantes :
3 métres cu bes ou 1 1000 de la capacité en mètres cubes de la
citerne ;
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d ) Le J e jet s'effectue sous la flottaison , compte tenu de
l'emplacement des prises d'eau de mer, et

e ) Le rejet s'effectue à une distance d'au moins 12 milles
marins de la terre la plus proche et dans des eaux d'une profon
deur d'au moins 25 mètres .

4 . Il est interdit de rejeter à la mer des substances de la caté
gorie D définies à la règle 3 , paragraphe 1 , alinéa d) de la pré
sente Annexe, des substances provisoirement classées dans cette
catégorie, ainsi que des eaux de ballast , des eaux de nettoyage
de citernes ou d'autres résidus ou mélanges contenant de telles
substances , sauf lorsque toutes les conditions ci-après se trouvent
réunies :

a ) Le navire fait : oute à une vitesse d'au moins 7 nœuds

pour les navires à propulsion autonome et d' au moins 4 nœuds
pour les autres navires;

b ) La concentration du mélange ne dépasse pas une part de
substance pour 10 parts d'eau , et

c ) Le rejet s'effectue à une distance d'au moins 12 milles
marins de la terre la plus proche .

5 . Une méthode de ventilation approuvée par l'Autorité peut
être utilisée pour débarrasser une citerne des résidus de cargai
son. Cette méthode doit être fondée sur des normes élaborées

par l'Organisation . S' il est nécessaire de procéder à un net
toyage ultérieur de la citerne, le rejet à la mer des eaux de
nettoyage de la citerne doit être conforme aux paragraphes 1 , 2 ,
3 ou 4 de la présente règle , suivant le cas.

6.Il est interdit de rejeter à la mer des substances qui
n'appartiennent pas à une catégo ie ou qui n'ont pas été pro
visoirement classées ou qui n'ont p s été évaluées conformément
'' la règle 4, paragraphe 1 de la présente Annexe, ainsi que des
i iux de ballast, des eaux de nettoyage de citernes ou d'autres
résidus ou mélanges contenant de telles substances

Substances des catégories A, B et C
i l' intérieur des sonos spéciales .

Sous réserve des dispositions de la règle 6 de la présente
Annexe :

7 . Il est interdit de rejeter à la mer des substances de la
catégorie A définies à la règle 3 , paragraphe 1 , alinéa a ) de la
présente Annexe , des substances provisoirement classées dans
cette catégorie, ainsi que des eaux de ballast , des eaux de net
toyage de citernes ou d'autres résidus ou mélange contenant de
telles substances . Lorsque les citernes contenant ces substances
ou mélanges sont nettoyées , les résidus résultant du nettoyage
sont rejetés dans une installation de réception mise en place par
les Etats riverains de la zone spéciale conformément aux dis
positions de la règle 7 de la présente Annexe , jusqu'à ce que la
concentration de la substance dans l'effluent soit égale ou infé
rieure à la concentration résiduelle prescrite pour cette substance
dans la colonne IV de l'appendice II de la présente Annexe et
jusqu'à ce que la citerne soit vide . A condition d'être ensuite
dilués par addition d'un volume d'eau au moins égal à 5 p. 100
du volume total de la citerne, les résidus demeurant dans la
citerne peuvent être rejetés à la mer quand toutes les conditions
ci-après se trouvent réunies :

a ) Le navire fait route à une vitesse d'au moins 7 nœuds pour
les navires à propulsion autonome et d'au moins 4 noeuds pour
les autres navires ;
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h ) I.e rejet s'effectue sous la flottaison , compte tenu de
l'emplacement des prises d' eau de mer. et

c ) Le rejet s'effectue à une distance d'au moins 12 milles
marins de la terre la plus proche et dans les eaux d' une pro
fondeur d'au moins 25 mètres .

8.II est interdit de rejeter à la nier des substances de la caté
gorie B définies A la règle 3 , paragraphe 1 , alinéa bt de la pré
sente Annexe , des substances provisoirement classées dans cette
catégorie , ainsi que des eaux de ballast , des eaux de nettoyage
de citernes ou d'autres résidus ou mélanges contenant de telles
substances , sauf lorsque toutes les conditions ci-après se trouvent
réunies •

n ) I.a citerne a été nettoyée après déchargement au moyen
d'un volume d'eau au moins égal à 0,5 p. 100 du volume total
de la citerne et les résidus ainsi obtenus ont été rejetés dans
une installation de réception jusqu'à ce que la citerne soit vide ;

h ) Le navire fait route à une vit esse d'au moins 7 noeuds pour
les navires à propulsion autonome et d'au moins 4 nœuds pour
les autres navires ;

c ) La méthode et les dispositifs utilisés pour effectuer le rejet
et le nettoyage sont approuvés par l'Autorité . Ils sont fondés
sur des normes élaiurées par l'Organisation et garantissent que
la concentrâtion et le taux de rejet de l'effluent sont tels que
la concentration de la substance ne puisse dépasser une part
par million dans le sillage du navire , à l'arrière de celui-ci ;

d ) Le rejet s'effectue sous la flottaison , compte tenu de
remplacement des prises d'eau de mer, et

e ) Le rejet s'effectue à une distance d'au moins 12 milles

marins de la terre la plus proche et dans des eaux d'une pro
fondeur d'au moins 25 mètres .

9 Il est interdit de rejeter à la mer des substances de la

catégorie C définies à la règle 3 , paragraphe 1 , alinéa c) de la
présente Annexe , des substanc s provisoirement classées dans
cette catégorie , ainsi que des eaux de ballast, des eaux de net
toyage de citernes ou d'autres résidus ou mélanges contenant de
telles substances , sauf lorsque toutes les conditions ci après se
trouvent réunies :

«) Le navire fait route à une vitesse d'au moins 7 noeuds pour
les navires à propulsion autonome et d'au moins 4 nœuds pour
les autres navires ;

b ) La méthode et les dispositifs utilisés pour effectuer le
rejet sont approuvés par l'Autorité . Ils sont fondés sur des
normes élaborées par l'Organisation et garantirent que la-
concentration et le taux de rejet de l'effluent sont tels que la
concentration de la substance ne puisse dépasser une part par
million dans le sillage du navire , à l'arrière de celui-ci;

c ) La quantité maximale de cargaison rejetée à la mer de
chaque citerne et de son système de tuyautage ne dépasse pas
la quantité maximale correspondant à la méthode agréée visée
à l'alinéa b ) du présent paragraphe , cette quantité ne devant
en tout éJt de cause pas excéder la plus grande des deux quan
tités suivantes : 1 mètre cube ou 1 3 000 de la capacité en
mètres cubes de la citerne;

d) Le rejet s'effectue sous la flottaison , compte tenu de
l'emplacement des prises d'eau de mer, et

e ) Le rejet s'effectue à une distance d'au moins 12 milles
marins de la terre la plus proche et dans des eaux d'une pro
fondeur d'au moins 25 mètres .
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10 . Une méthode de ventilation approuvée par l'Autorité peut
être utilisée pour débarrasser une citerne des résidus de car
gaison . Cette méthode doit être fondée sur des normes élaborées
par l'Organisation . S' il est nécessaire de procéder à un net
toyage ultérieur de la citerne , le re. ;t i la mer des eaux de
nettoyage de la citerne doit être conforme aux paragraphes 7 . 8
ou 9 de la présente règle , suivant le cas.

11 Il est interdit de rejeter à la mer des substances qui
n' appartiennent pas à une catégorie ou qui n'ont pas été provi
soirement classées ou qui n'ont pas été évaluées conformément
à la règle 4 , paragraphe 1 de la présente Annexe, ainsi que
des eaux de ballast , des eaux de nettoyage de citernes ou
d' autres résidus ou mélanges contenant de telles substances .

12.I.es dispositions d la présente règle n'empêchent pas
les navires de conserver à bord les résidus d'une cargaison de
la catégorie B ou C et de les rejeter, hors d'une zone spéciale ,
conformément aux dispositions des paragraphes 2 et 3 . respec
tivement, do la présente règle .

13 . ri ) Les Gouvernements des Parties à la Convention riverains
de toute zone spéciale fixent , d'un commun accord , la date à
laquelle les dispositions de la règle 7 , paragraphe 1 de la pré
sente Anne\< seront satisfaites, cette date constituant la date
d'entrée en vigueur des dispositions des paragraphes 7, 8 , 9 et 10
de la présente règle en ce qui concerne la zone en question . Ils
la cor imuniqucnt à l'Organisation au moins six mois à l'avance.
L'Organisation notifie alors la date ainsi fixée à toutes les
l'arties ;

b ) Si la date de l'entrée en vigueur de la présente Convention
est antérieure à la date fixée en application de l'alinéa a) du
présent paragraphe, les dispositions des paragraphes 1 , 2 et 3 de
la présente regle sont appliquées pendant la période intérimaire .

liegle 6 .

Exceptions .

La règle 5 de la présente Annexe ne s'applique pas :

n ) Au rejet à la mer des substances liquides nocives ou de
mélanges contenant de telles substances nécessaire pour at>su-
rer la sécurité d'un navire ou pour sauver des vies humaines en
mer

b ) Au rejet à la mer de substances liquides nocives ou de
mélanges contenant de telles substances provenant d'une avarie
survenue au navire ou à son équipement;

i ) à condition que toutes les précautions raisonnables aient
été prises après l'avarie ou la découverte du rejet pour
empêcher ou réduire ce rejet , et

il ) sauf si le propriétaire ou le ca,..taine a agi soit avec
l' intention de provoquer un dommage , soit téméraire
ment et avec conscience qu'un dommage en résulterait
probablement , ou

ci Au rejet à la mer de substances liquides nocives approuvées
par l'Autorité , ou de mélanges contenant de telles substances ,
lorsque ces substances sont utilisées pour lutter contre un cas
particulier de pollution afin de réduire les dommages dus i
cette pollution. Tout rejet de cette nature est soumis à l'appro
bation du gouvernement , quel qu' -i soit , dans les limites de la
juridiction duquel ce rejet devrait selon toute prévision inter
venir.
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Installations de mvi'tinM.

1 . Les Gouvernements des Parties à la Convention s'engagent
à faire assurer la mise en place des installations de réception
suivantes destinées à répondie aux besoins des navire :; utilisant
leurs ports , leurs terminaux ou leur; r ort s de réparation

ii ) Les ports et les terminaux de chargement et de déc h.ir
gement des cargaisons doivent disposer d installations capable *
de recevoir, sans imposer aux nu ires des retard ar tm-ux, les
résidus et mélanges contenant des substances liquides nocives
que les navires auraient encore à éliminer wi ;.i plication des
dispositions de la présnte Annexe . et

h ) Les ports de réparation des navires qui effectuent la répa
ration de navires citernes pour produits chimiques doivent
avoir des installations capables de recevoir les résidus et
mélanges contenant des substances liquides nocives .

2 . Les Gouvernements des Parties déterminent la natu.e des

installations prévues en application du parauranhe 1 de ia pré
sente règle dans chaque port de chargement et de déchargemv , t.
dans chaque terminal et dans chaque port de réparation situés
sur leurs territoires et en informent l'Organisation

3.Les Parties notifient à l'Organisation , pour transmission ««
Parties intéressées , tous les cas où elles estiment insuffisantes

les installations pr "ues en application les dispositions du para
graphe 1 dc la présent règle.

R. 8 .

Mesures cmitrôlc .

1 . Les Gouvernements des Parties à la Convention désignent
ou agréent des inspecteurs pour assurer la mise en œuvre de la
présente règle .

Substances de la catégoiic A dans toutes le. zoix-

2 . a) Quand une citerne est déchargée d' une pari ou de la
totalité de sa cargaison m'Ais non nettoyée , une mention appro
priée est portée dans le registre de la cargaise ;

M Jusqu'à ce que cctte citerne soit nettoyée, chaque ope
rrtion de pompage et de transfert touchant cette ciie.ne et
également portée dans le registre de la cargaison .

3 Si la citerne doit être !>.vée :

o ) L'effluent résultant de l'opération de lavage est rei^te
du navire dans une installation de réception, du mois jusqu'à
ce que la concentration de la substance dans le rejet, file que
l'inique l'analyse des échantillons de l'effluent prélevés par
l'inspecteur, tombe au niveau de la concentration résiduelle
stipulée pour cette substance dans l'appendice II de la présente
Annexe. Quand la concentration résiduelle requise a été atteinte ,
les produits restants de lavage de citernes continuent à être
rejetés dans l' installation de réception jusqu'à ce que la cite r
«oit vide. Les mentions appropriées Je ces opérations sont porte , s
dans le registre de la cargaison et certifiées par l'inspecteur ;

b ) Lorsqu'on a dilué le résidu qui subsiste dans la citerne dan .
un volume d'eau représentant au moins 5 100 dc la capacité
de la citerne, ce mélange peut être rejeté à la mer :mnformément
aux dispositions des alinéas a), b) et c ) du paragraphe 1 ou des
alinéas a), b) et c) du paragraphe 7 de la règle 5 de la présente
Annexe, suivant le cas. Les mentions appropriées de ées opéra
tions sont portées dans le registre de la cargaison .
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4 . Lorsque le Gouvernent de la Partie réceptionnaire s'est
assuré qu'il est impossible de mesurer la concentration de la
substance dans l'effluent sans causer un retard anormal au navire,
cette Partie peut accepter une autre procédure à titre d'équi
valent i la procédure de l'alinéa <) du paragraphe 3 à condition :

a) Que l'Autorité ait approuvé la méthode de prénettoyagr
de celte citerne pour la substance en question conforméirent
aux normes définies par l'Organisation et que la Partie estime
que cette méthode permet de satisfaire aux dispositions perti
nentes du paragraphe I ou du paragraphe 7 de la régie $ de la
présente Annexe en ce qui concerne l'obtention des concen
trât ions résiduelles requises

b ) Qu'un Inspecteur dorent agréé par la Partie certifie dans
le registre de la cargaison :

i ) que la citerne et ion dl«po»ltlf de pompage et de tuyau
tage ont été vidés et que la quantité de cargaison restant
dans U citerne est égale ou Inférieure à la quantité
en (onction de Laquelle la méihoue approuvée de pré-
nettoyage mentionnée i l'alinéa U) du présent para
graphe a été éLborée ;

il ) que les opérations de préncttoyaje ont été effectuées
conformément à la méthode approuvée par l'Autorité
pour la citeir* et la substance considérées;

iii ) que les eaux de lavage de la citerne résultant du pré-
nettoya;» ont été rejetées <lant une Installation de réètp-
tlon et que la citerne a été vidée ;

i ) Que le rejet à la mer de tout résidu restant dans la citerne
t'effectue conformément aux dispositions de l'alinéa b ) du
paragraphe 3 de la présente règle et qu'une mention appropriée
soit portée dans le registre de la cargaison.

hubstances de la catégorie B hors des zones spéciales
et substances de la catégorie C dans toutes les zones.

5 . Sous réserve da la surveillante qu'un inspecteur agréé
ou désigné exerce ou de l'approbation qu'il accorde dans la
mesure jugée nécessaire par 1« Gouvernement de la Partie, le
capitaine d'un navire vrille, pour toute substance de la caté
gorie B bon de* ures spéciales ou toute cargaison de la
catégore C dans toutes les zones, i ce que les dispositions sui
vantes soient observées :

a) Quand une citerne est déchargée d'une partie ou de la
totalité de ta cargaison mais non nettoyée, une mention appro
priée est portée dans 1« registre de la cargaison ;

b) Quand la dura* doit être nettoyée en mer :
I) le réseau de tuyautage de la cargaison desservant cette

citerne est purgé et une mention appropriée est portée
dans k rgktre de la cargaison ;

ii ) la quantité de substance restant dans la citerne ne
dépasse pas la quantité maximale de cette substance qui
peut être rejetée à la mer es vertu de la règle 9, para
graphe 2, alinéa c),de la présente Annexe hors des tues
(pédales pour k*a sub de 1a catégorie B ou de
t règle 3, paragraphe 3, alités c) et de la régie 9.
paragraphe 9, alinéa c) de la présente Annexe hors
des zones spéciale, et dans le* zones spéciales respecti
vement pour les substances de la catégorie C Une men-
Uon appropriée est portée dans le registre de b cargaison ;

iii ) lorsqu'il est envisagé de rejeter 4 la mer la quantité
restante de substance, les méthodes agréées «ont obier-
fées et la substance est diluée de manière que le
mélange réponde aux etndlUonu requise* : une mention
appropriée est portée dans le registre de la cargaison :
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i \ si les eaux de nettoyage de la citerne ne sont pu reje
tées à la mer et s il y a transfert interne de ces eaux,
une mention appropriée est portée dans le reg:stre de
la cargaison , et

v ) tout rejet ultérieur à la mer de ces eai * de nettoyage
de !a c. terne s'effectue conformément aux u.spositions
de la regle 5 de la présente Annexe afférentes à la
zone appropriée et à la catégorie de la substance consi
dérée ;

c ) Quand la citerne doit être nettoyée au port

i ) les eaux de nettoyage sont rejetées dans uni' installation
de réception et une mention appropriée est portée dans
le registre ae la cargaison, ou

ii > les eaux de nettoyage sont conservées i bord du navire
et une mention appropriée précisant leur emplacement
et leur répartition est portée dan» le registre ce la
cargaison , ou

d ) Si , après qu'une substance de la catégorie C a été di-char-
gee dans une zone spéciale, il reste à bord des résidus o.i de»
eaux de nettoyage qui doivent être conservés jusqu'à ce q le le
navire soit hors de la zone spéciale . le capitaine 1 ndique par
une mention appropriée dans le registre de la cargaison et le*
dépositions de la régie 5. paragraphe 3 de la présen.e Annexe
s appliquent

Substances de la catégorie B dans les zones spéciales.

6 . Sous réserve de la surveillance qu'un inspecteur agréé ou
désigné exerce et de l'approbation qi ' il accorde dans la mesure
juge : nécessaire par le Gouvernement de la partie , le capitaine
d' un navire veille , pour toute cargaison de la catégorie B dan.
une zone spéciale , à ce que les dispositions suivintes soient obser
vées :

a ) Quand une citr.ne est déchargée d'une pat lie ou de la tota
lité de sa cargai.on mais non nettoyée, une mention appropriée
est portée dans k registre de la cargaison ;

b ) fusela i ce que cette citerne foit nettoyée , chaque opéra
tion d. pompage ou de transfert touchant cette citerne est éga
leront portée dans le registre de la cargaison ;
c ) Si la citerne doit être nettoyée, l'effluent résultant du

nettoyage. qui doit contenir un volume d'eau égal a 0.5 p. 100
au moins du volume total de la citerne , est rejeté du navire dans
une installation de réception jusqu'à ce que la citerne st son
dispositif de pompât et de tuyautage soient vides . Une mention
appropriée est portée dans le registre de la cargaison .

d ) Si la citerne doit i nouveau être nettoyée et vidéo en mer,
le capitaine veille i ce que .

i ) les méthodes agréées visées à la règle 5 . paragraphe 8,
alinéa c ) de la présente Annexe soient obser.ées et à
ce que les mentions appropriées soient portées dans le
registre de la cargaison, et

ii ) tout rejet a la mer soit confoirc aux dispos . lions de
la regle 5, ' ragraplie 8 de U présente Annexe et i
ce qu' une uient.on appropriée soit portée dans .e registre
de la caria , son ;

e > Si , après qu une substanc Je la catégorie B a e'é déchargée
dans une zone spéciale, il rest a bord des résidus ou des eaux
de nettoyage qui doivent être conservés juscj a ce que l*
navire soit hors de la zone "péciale . le capitaine lindique pa;
une mention appropriée dans le registre de la cargaison et les

dispositions de la régie 5 , paragraphe 2 de ia preseVe .A nnex*
s appliquent .
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Substances de la catégorie D dans toutes les zones .

7 . Le capitaine d' un navire veille , pour toute substance de
la catégorie D, à ce qua lès dispositions suivantes soient obser
vées :

a ) Quand une ciierne est déchargée d'une partie ou de la
totalité de sa cargaison mais non nettoyée , une mention appro
priée est portée dans le registre de la cargaison :

b ) Quand la citerre doit être nettoyée en mer :
i ) le réseau de tuyautage de la cargaison desservant cette

citerne es ', purgé et une mention appropriée est portée
dans le ' egistre de la cargaison ;

in lorsqu'i est envisagé de rejeter à la mer la quantité
restants de substance , cette substance est diluée de

manière que le mélange réponde aux conditions requises ;
une mention appropriée est portée dans le registre de
la cargaison ;

n :> si les eaux de nettoyage de la citerne ne sont pas
rrjetées à la mer et s' il y a transfe -t interne de ces
eaux , une mention appropriée est portée dans le registre
de la cargaison , et

iv tout rejet ultérieur a la mer de ces eaux de nettoyage
s'effectue conformément aux dispositions de la règle 5,
paragraphe 4 de la présente Annexe ;

-) quand la citerne doit être nettoyée au port :
i ) les eaux de nettoyage sont rejetées dans une installa

tion de réception et une mention appropriée est portée
dans le registre (ie la cargaison , ou

n ) les eaux de nettoyage sont conservées à bord du navire
et une mention appropriée précisant leur emplacement
et leur répartition est portée dans le registre de la
cargaison .

Rejets provenant d'une citerne de décantation .

8 . Tous les résidus conservés à bord dans une citerne de

décantation , y compr s les eaux de cale provenant de la chambre
des pompes , qui contiennent une substance de la catégorie A
ou , à l' intérieur d'une zone spéciale , une substance des caté
gories A ru B, sont rejetés dans une installation de réception
conformément aux dispositions de la règle 5, paragraphe 1 . 7 ou
3 di la présente Ann xe, selon le cas ; une mention appropriée
est portée dans le registre de la cargaison.

H. Tous les résidus conservés à bord dans une c. terne de

décantation , y compris les eaux de cale provenant de la chambre
des pompes , qui cont.ennent une substance de la catégorie B
hors d' une zone spéciale ou de la catégorie C dans toutes les
zones en quantité supérieure aux quantités maximales stipulées
à la règle 5, paragraphes 2 c), 3 :) ou 9 c) selon le cas , de
la présente Annexe , soit rejetés dans une installation de récep
tion ; men'ion appropriée est portée dans le registre de la
cargaison .

Règle 9.

Registre de la cargaison .

I. Il est tenu pour tous les navires auxquels la présente
Annexe s'applique, dans la forme définie à l' appendice IV de la
présente Annexe, un registre de la cargaison qui peut ou non
être intégré dan ', le livre de bord réglementaire .
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2 Les mentions sont portées dans le registre de la cargaison
pour chacune des citernes du navire , chaque fois qu' il est pro
cédé à bord à l' une quelconque des opérations suivantes conccr
nant des substances liquides nocives :

il chargement de cargaison ;

i :) déchargement de cargaison

iii ) transfert de cargaison ;

iv ) transfert de cargaison , de résidus de cargaison , ou
de mélanges contenant de la cargaison dans une citerne
de décantation :

\) nettoyage de citernes à cargaison

vi ; transfert à partir de citernes de décantation ;

vii ) ballastage de citernes à cargaison ;

viii ) transfert d' eaux de ballast polluées ;

ix ) rejet à la mer effectué conformément aux dispositions
de la règle 5 ( le la présente Annexe .

3 En cas de rejet délibéré ou accidentel de toute substance
nocive ou de tout mélange contenant une telle substance, aux
termes Je l' article 8 de la présente Convention et de la règle 6
de la présente Annexe , les circonstances et les motifs du rejet
sont consignés dans le registre de la cargaison .

4 . Lorsqu' un inspecteur désigné ou agrée par le Gouverne
ment de la Partie à la Convention pour surveiller des opérations
effectuées en venu de la présente Annexe a procédé à l' inspec
tion d' un navire , il porte la mention appropriée dans le registre
de la cargaison .

5 Chacune des opérations visées aux paragraphes 2 et 3 de la
présente règle est intégralement et dès que possible consignée
dans le registre de la cargaison , de manière que toutes les
mentions correspondant à l'opération y soient inscrites. Chaque
mention est signée par l'officier ou les officiers responsables
des opérations en question et , lorsque le navire est armé, chaque
page est signée par le capitaine . Les mentions sont écrites dans
une langue officielle de l'État dont le navire est autorisé à battre
le pavillon et , pour les navires porteurs d'un certificat interna
tional de prévention de la pollution liée au transport de sub
stances liquides nocives en vrac ( 1973), en anglais ou en français .
En cas de différend ou de divergences , les mentions écrites
dans une langue officielle de l' État dont un navire est autorisé

à battre le pavillon font foi

6 . Le registre de la cargaison est conservé dans un endroit
où il est aisément accessible aux fins d' examen et , sauf pour
les navires remorqués sans équipage , doit se trouver à bord du
navire. Il doit demeurer disponible pendant une période de
deux ans à compter de I ;: dernière inscription .

7 . Lautorité compétente du Gouvernement d' une Partie peut
examiner le registre de la cargaison à bord de tout navire auquel
la présente Annexe s' applique pendant que ce navire se trouve
dans un de ses ports. Elle xut en extraire des copies et en
exiger la certification par le capitaine du navire. Toute copie
ainsi certifiée par le capitaine du navire est , en cas de poursuite ,
admissible en justice comme preuve des faits relatés dans le
registre de la cargaison . L' inspection du registre de la cargai
son et l'établissement de copies certifiées par les autorités compé
tîntes en vertu des dispositions du présent paragraphe sont
effectués de la façon la plus expé litive possible et sans que le
navire soit indûment retardé .
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Ue ; !<• 10 .

o-ilcs .

Le.-, navire* qui sont soumis aux il i s ; Mtion ? de la présente
Annexe et qui transportent des substances liquides nocives en
vrac font l'objet des visi.es spécifiées ci-après :

a ) Avant la mise eu . service d' un navire ou avant que le
certificat prescrit par .a règle 11 de la présente Annexe ne lui
soit délivré pour la .uemière fois , une visite initiale qui com
prend une inspection complète de sa structure , de son équipe
ment , de ses installations , de ses aménagemerts et de ses
matériaux pour teat ce qui relève de la présente Annexe . Cette
visite permet de s'assurer que le navire satisfait pleinement aux
dispositions ne . inentes de la presente Annexe ;

b ) Des visiies périodiques à intervalles spécifiés par l'Auto
rité mais r;i dépassant pas cinq ms qui permettent de s'assurer
que !; oiructure , l' équipement , les installations . les aménage
ments et Us matériaux satisfont pleinement aux dispositions
pertinentes de la présente Annexe : toutefois , lorsque la durée
du certificat international de prévention de la pollution liée
au transport de substances liquides nocives en vrac ( 197 :) est
prorogée conformément aux dispositions des paragraphes 2 tu
4 de la règle 12 de la présente Annexe . l' intervalle séparant
les visites périodiques peut être prolonge en conséquence ;
c ) Des visites intermédiaires à intervalles spécifiés par l'Auto

rité qui ne doivent pas dépasser trente mois . Ces visites permet
tent de s'assurer que le matériel et les systèmes de pompage et
de tuyautages sont eu tous points conformes aux dispo i'ions
pertinentes de la présente Annexe et en état de marche . Ces
visites doivent être portées sur îe certificat international de
prévention de la pollution liée au transport des substances
liquides nocives en vrac ( 1973 ) délivré en vertu de la règle 11
de la présente Annexe .

2 . Les visites d un navire , en ce qui concerne 1 application des
dispositions de la présente Annexe , sont effectuées par des
fonctionnaires de l'Autorité : toutefois , l'Autorité peut confier
les visites , soit à des inspecteurs nommés à cet effet , soit à
des organismes agréés par elle . Dans tous les cas, l'Autorité
intéressée se porte pleinement garante de l' exécution complète
et de l'efficacité des visites .

3 . Après l'une quelconque des visites prévues dans la pré
sente règle , aucun changement important de nature autre qu'un
simple remplacement de l'équipement ou des installations ne
doit être apporté sans autorisation de l'Autorité à la struture ,
R l'équipement , aux installations . aux aménagements ou aux
matériaux ayant fait l' objet de la visite .

Itègle ll.

Dclirram-c dm certifiait s.

1 . In certificat international de prévention de la pollution
liée au transport de substances liquidas nocives en vrac ( 1973)
est délivré, . près visite effectuée conformément aux dispo
sitions de la ièjle 10 de la présente Annexe , à tout navire
transportant de; substances liquides nocives et effectuant des
voyages à destination de ports ou de terminaux au large situés
dans les limites de la juridiction d'autres Parties à la conven
tion .

2 . Ce certificat est délivré , soit par l'Autorité . soit par un
suent ou un organisme dûment autorisé par elle.Dans tous les
cas , l' Autorité as ; nmn la pleine responsabilité du certificat .
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3 . a ) Le Gouvernement d' une Partie peut , à la demande de
l'Autorité , faire visiter un navire ; s' il estime que les dispositions
de la présente Annexe sont observées , il délivre au navire un
certificat ou en autorise la délivrance , conformément à la pré
sente Annexe ;
b ) Une copie du certificat et une copie du rapport de visite

sont remises dés que possible à l'Autorité qui a fait la demande ;
c ) Un certificat ainsi délivré comporte une déclaration établis

sant qu'il est délivré à la demande de l'Autorité ; il a la
même valeur et est accepté dans les mêmes conditions qu'un
certificat délivré _n application du paragraphe 1 de la présente
règle ;
d) Il n'est pas délivré de certificat international de prévention

de la pollution liée au transport de substances liquides nocives
en vrac ( 1973 ) aux navires autorisés à battre pavillon d' un
État qui n' est pas partie à la Convention .

4 . Le certificat est établi dans une langue officielle de l'Klat
qui le délivre conformément au modèle figurant à l' appendice V
de la présente Annexe . Si la langue utilisée n'est ni l'anglais ni
le français , le texte comprend une traduction dans l' une de ces
langues .

Règle 12.

Durée de ralidiw du certifient .

1 . Le certificat international de prévention de la pollution
liée au transport de substances liquides nocives en vrac ( 1973 )
est délivré pour une période dont la durée est fixée par l'Au'o
ritt , sans que cette durée puisse excéder cinq ans à compter
de la date de délivrance , sauf dans les cas prévus aux paragra
phes 2 et 4 de la présente règle .

2 . Si , à la date d' expiration de son certificat , un navire ne
se trouve pas dans un port ou un terminal au large situés
dans les limites de la juridiction d' une Partie à la Convention
dont le navire est autorisé à battre le pavillon , la validité du
certificat peut être prorogée par l'Autorité . Une telle proroga
tion ne doit toutefois être accordée que pour permettre au
navire d'achever son voyage vers l'État dont il est autorisé à
battre le pavillon ou dans lequel il doit être inspecté , et ceci
seulement dans le cas où cette mesure parait opportune et
raisonnable .

3 . Aucun certificat ne doit ainsi être prorogé pour une
période de plus de cinq mois et un navire bénéficiant d'une
telle prorogation n'est pas en droit , à son arrivée dans l'État
dont il est autorisé à battre le pavillon ou dans le port où il
doit être inspecté , de quitter ce port ou cet État sans avoir
obtenu un nouveau certificat .

4 . Un certificat qui n' a pas été prorogé en vertu des dispo
sitions du paragraphe 2 de la présente règle peut être prorogé
par l'Autorité pour un délai de grâce ne dépassant pas d' un
mois la date d'expiration indiquée sur ce certificat .

5 . Le certificat cesse d'être valable si la structure , l'aména
gement, les matériaux, l'équipement et les installations prescrits
par la présente Annexe ont subi des modifications importantes
»!a nature autre qu'un simple remplacement de l'équipement
ou des installations aux fins d -: réparation ou d'entretien, sans
l'accord de l'Autorité, ou si les ' isites intermédiaires spécifiées
par l'Autorité en application ce la règle 10, paragraphe 1 ,
alinéa c de la présente Annexe i. ont oas été effectuées .

9 . Tout certificat délivré à un navire cesse d'être valable

si le navire passe sous le pavillon d'un autre État, sous réserve
des dispositions du paragraphe 7 de la présente règle.
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7 . Lorsqu' un navire passe sous le pavillon d' une autre Partie ,
le certificat demeure valable pendant une période ne dépassant
pas cinq mois , si sa date d' expiration est postérieure à la fin
de cette période, ou jusqu'à la date à tquelle l'Autorité délivre
un autre certificat en remplacement du premier, si cette der
nière date est plus rapprochée . Dès que possible après le chan
gement de nationalité, le Gouvernement de la Partie dont le
navire était autorisé précédemment à battre le pavillon adresse
à l'Autorité une copie du certificat dont le navire était pourvu
avant le changement et , si possible , une copie du rapport
d' inspection .

Règle 13 .

/> i>po .\, ions visant u réduire la pollution accidentelle .

1 . La conception , la construction , l'équipement et l'exploita
tion des navires - ni sont soumis aux dispositions de la présente
Annexe du fait qu' ils transportent en vrac des substances
liquides nocives i oivent être de nature à réduire , es rejets
involontaires à la mer de telles substances .

2 . Conformément aux dispositions du paragraphe 1 de la
présente régie , les Gouvernements des Parties doivent publier
ou faire publier des prescriptions détaillées sur la conception ,
la construction , l'équipement et l'exploitation de tels navires .

3 . En ce qui concerne les navires-citernes pour produits chi
miques , les prescriptions mentionnées au paragraphe 2 de la
présente règle doivent comprendre au moins toutes les ' dispo
sitions contenues dans le Recueil de rèiles relatives à la construc

tion et à l' équipement des navires transportant des produits
chimiques dangereux en vrac adopté par l'Assemblée de l'Orga
nisation dans la résolution A. 212 (VII ) et tel qu' il pourra être
modifié par l'Organisation à condition que les amendements au
Recueil de règles soient adoptés , mis en vigueur et prennent
effet conformément aux dispositions de l'article 16 de la pré-
lente Convention relatives aux procédures d'amendement appli
cables aux appendices des Annexes .
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Appendice I.

Directives pour le classement an catégories da» «ubtUncat

liquides nocives.

Catégorie A. - Substances qui sont bioaccumulées et qui
sont susceptibles de présenter un danger pour la vie aquati
que et pour la santé de l'homme, ou qui sont très toxiques
pour la vie aquatique ( leur degré de risque étant 4, c'est-à-
dire leur TLm inférieur à 1 ppm) ; appartiennent également
à cette catégorie certaines substances modérément toxiques
pour la vie aquatique ( leur degré de risque étant 3,
c'est-à-dire leur TLm égal ou supérieur à lppm et inférieur
à 10 ppm), lorsque l'on accorde une importance particulière
à d'autres aspects da risque qu'elles présentent ou à des
caractéristiques spéciales de ces subi ances .

Catégorie li . -- Substances qui sont bioccumulée.s et dont la
persistance est de l'ordre d'une sen aine ou inférieure Â
une semaine ; ou qui sont susceptibles d'altérer les aliments
d' origine marine ; ou qui sont modérément toxiques pour
la vis aquatique ( leur degré de risque étant 3 , c'est-à-dire
leur TLm égal ou supérieur à 1 ppm et inférieur à 10 Pim) ;
appartiennent également à cette catégorie certaines subs
tances légèrement toxiques pour la vie aquatique ( leur
degré de risque étant 2, c'est-à-dire leur TLm égal ou supé
rieur a 10 ppm et inférieur à 100 ppm), lorsque l'on
accorde une importance particulière à d'autres aspects du
risque qu'elles présentent ou à des caractéristiques spé
ciales de ces substances .

Catégorie C. Substances légèrement toxiques pour la vie
aquatique ( leur degré de risque étant 2, c' est-à-dire leur
TLm égal ou supérieur à 10 ppm et inférieur à 100 ppm) ;
appartiennent également à cette catégorie certaines subs
tances pratiquement non toxiques pour la vin aquatique
( leur degré de risque étant 1 , c'est-à-dire leur TLm égal ou
supérieur à 100 ppm et inférieur à 1 000 ppm), lorsque l'on
accorde une importance particulière à d'autres aspects du
lisque qu'elle" présentent ou à des caractéristiques spéciales
de ces substances .

Catégorie D. - Substances qui sont pratiquement non toxiques
pour la vie aquatique ( leur degré de risque étant 1 , c'est-à-
dire leur T'An égal ou supérieur à 100 ppm et inférieur
à 1 000 ppm) ; ou qui forment des dépôts sur le fond de
la mer avec t ne demande biochimique en oxygène (DBO)
élevée ; ou qui sont très dangereuses pour la santé de
l'homme, leur Li)» étant inférieur à 5 mg/ kg: ou qui causent
une réduction modérée de l'agrément des sites en raison de
leur persistance, de lejr odeur et de leurs caractéristiques
toxiques ou initantes , qui sont susceptibles de gêner l'utili
sation des plages ; ou qui sont modérément dangereuses pour
la santé de 1 homme, leur LD;o étant égal ou supérieur à
5 mg/ kg et inférieur à 50 mg / kg, et qui causent une réduc
tion légère de l'agrément des sites .

Autres substances liquides ( aux fins de la règle 4 de la pré
sente Annexe).

Substances autres que ce les classée ., dans les catégories A. I!, C
et D ci-dessus
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Appendice ll.

Liste des substances liquides nocives ' rtntportéu en vrac .

SUBSTANCE

z>

z

O

o
oc

S
0
z

C4TÉGORII

ne pollutio
en fonclior

de laquelle
doivent

s'effectuer

les rejet|
en exploi
tation .

( Règle 3
de l'An ,

ne*# ll. )

Il

CONCENTRATION

résiduelle

( pourcentage de poids )

( Règle 5,
per »-

graphe t
de l'An

nexe H. )

Hors

I oei zones

ipécieiei .

I '»

( Règle 5,
père*

graphe 7
de l'An

nexe ll. )

Den»

| le» zone»
spécielei .

.V

Acétaldéhyde lAft

Acétate d'amyle normal . 1 IA4 r*

Acétate de butyle normal . • IM n

Acétate de butyle secondaire 1124 n

Acétate de z-ethoxyêthyle (*) 1172 D

Acétate d éthyle 1 173 n

Acétate d'isoamvle 1 ni r

Acétate de méthyle 1231 D

Acétate de propyle nor
mal c ) 1276 r

Acétate de vinyle 1301 r

Acétone 1090 n

Acide acétique 1842 r

Acide acrylique ( ) r

Acide butyrique R

Acide chlorhydrique 1789 n

Acide cnloracetiaue 17JMI r

Acide chlorosulfoniaue 1754 c

Acide citrique (10 %-25 % ). n

Acide cresylique 2u& A 0 i n rnt

Acide fluorhydrique (solu
tion k 40 r/r. ) 1790 n

Acide formique 1779 n

Acide heotanoïaue (*) D

Acide lactique ri

Acides naphténiques (*). A 0 i n CÏK

Acide nitrique (90 % > ÏVÔU C

Acide oxalique ( 10 %-25 % ). n

Acide phosphorique 1805 n

Acide propionique 1848 I r»

Acide sulfurinn < 1830/ 1 n

1K11 / I

1832

Acide sulfurique fumant
(oléum) 1831 i r

Acroléine 1092 ' A n 1 A A4

Acrvlate de butyle normal I D

Acrylate d'éthyle 1917 1 D

Acrylate de 2-éth>lhexyle (*) D

Acrylate disoutyle D

Acrylate de rnetnyle 1919 1 C

Acrylonitrile 1093 B

Adiponitrile D
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SUBSTANCE

d
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CATtGOSII
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d» laquelle
do vent

s'effectuer

le» rejet»
en ** ploi-

t a ti o .-t

< Réyt» 3
du l' An

nexe ll. )

Il

CONCENTRATION

résidu*!!*

j ( pou'centage de poids )
| ( Règle 5,
, par ,».

I graph* 1
de l'An

ne ** II )

Hors

d-s zones

spéciales .
Iii

j ( Règle 5,
para

graphe 7
de l'An

ne** ll. )

Dan »

les sonos

spécules.
IV

Alcool allylique mop u

Alcool amvliaue normal . . n

Alcool benzylique n

Alcool 2-éthvlhexvliaue . r

/ lcool furfuryliaue c.

Alcool méthvlamyliaue n

Alcool nonvlime (*) r

Alcool propylique normal .. 1 974 n

Aldéhyde butylique normal . 1129 n

Aldéhyde crotonique 1143 H

Alkvlbenzène sulfonate :

Chaîne droite c

Chaîne ramifiée H

Alun (solution à 15 c/o ) n

Aminnéthvléthanola ni ne

(hydroxyéthyléthylène-dia-
mine ) (*) n

Ammoniac (solution à 28 \ l ). 1005 n

Anhydride acétique 1715 C

Anhydride phtalique uun-

du) C

Anhydride propionique . . . . I ) I

Aniline 1547 C '
Benzène 1114 C

Bichlorure acinyiene 11R4 B :
Bichromate de sodium ( solu

tion ) r 1
Bisulfure de carbone 1131 A ! 0.01 I 0.005

Butylène glytousj n

Butyrate de butyle r ' B
minrnyarines (brutes ) . D I

Chlorobenzène monocnioro-

benzène) 1134 I R

Chloroforme 1888 B l

uioroprene r ) 1991 C

rara-cniorotoiuene B !

Chlorure a acétyle 1717 I c :

Chlorure d'allyle 1100
Chlorure de benzyle 1738 I U !

Chlorure de méthylène 1593 I B I

Chlorure de vinylidène (*). 1303 B

Crésols 2076 A 0.1 0 05

Créosote 1334 A 0.1 nos

uumene 1918 ! C

Cyanhydrine d'acétone 1541 A 0.1 0 05

Cyclohexane 1145 ; C

Cyclohexane a îsooropylc . D

Cyclohexanol D

Cyclohexanone 1915 i D
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SUBSTANCE

D

7

o

0
CK

s
0
z

1

CATÉGORIE

de pollution
en fonction

de («quelle
doivent

♦'effectuer

les rejeta
en exploi
tation .

( Règle 3
de l'An*

nexe ll. )

Il

CONCENTRATION

résiduelle

( pourcentage de poids.)

( Règle 5,
pare»

graphe I
de l'An

nexe II .)

Hon

des zones

spéciales .
: II

( Règle 5,
para,

graphe 7
de l'An

nexe ll. )

Dans

les zone»

spéciale ».
IV

PvnlnhpYvlamine n

Cymène (paraméthyl-isopro-
nvlhAnzpni (*) n

Decahydronaphtaline (")... 1147 D

Décane (*) D

Diacctone-alcool (*) 114f D

Dibromure d'éthylène 1 R0fi B

Dlchlorobenzènes 1591 A 0.1 005

Dichloropropène et dichloro-
propane (mélande de) (D.
D. pour désinfection des
sols ) 2047 B

Dipthvlamiip 1 1 54

Diéthylbenzène (mélange
d'isomères) 2049 C

Diéthylcètone Cl-pentanone). 1156 D

Diéthylène glycol monoé-
thvl éther r.

Dipthvlènp-triamine 9fV7Q i C

Di-Lnbutvl cétone 1 157 D

Di-isobutvlène (*) 2050 D

Di-isocyanate de toluylène . 2078 B

Dl-isopropylamine 1158 C

Diméthylamine (solution
aqueuse à 40 % ) 1160 C

Dimpthvlpfhannlamine 2051 C

Dim£thvlformamide D

1.4-Dioxanne (*) 1165 C

Diphényle/diph ényloxyde
(mélange de) (*) D

Dodécylbeiwne C

Eau oxygénée (concentration
supérieure à 60 % ) 2015 C

EPichlorhydnne 2023 H

Éther benzylique r ) V

Éther dichloré 1o1 « B

Éther éthylique 11 RS D

Éther isopropylique (*) 1159 D

Éther monoéthylique de l'é
thylène-glycol (2-éthoxyé-
thanol) 1171 D

Ethyl-amvl cétone (*) L

Ethylbenzène 1175 C

Ethvl pvMohpYa n i» D

iEthyl 3-nronvlicroléine (') B

Ethylène-cvanhydrine (*)... D

Ethylène-diamine 1604 C

Formaldéhyde (solution à
37-50 % > 1198 C
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i UBS RANC

D

N.

°

0
en

9
D
Z

CAUGORI !

Je pollution
e-i fonction

de laquelle
do vent

s'effectuer

les

en exploi
talion .

[ Rcfl» 3
de ('An

ntre ll. )

i :

I r ON ENT9ATION
r ? jdn l ! e

.(>•>, •••' 9e pn'di )

iRc'j'e 5 ,
nij

I g'dpK# \
I d« l' An

nexe 11 )

de » zones

snic t' si .

I:i

5 .

para*

g'iph» 7
de l'An

nexe ll. )

Daru

Te i ?ones

IV

Hevaméthylène-diamine r ' ). 1783 C

huile de camphre 11 30 R

Hydroperoxyde de tétraline. 1540 C

llydroxyde de calcium ( solu
tion) I)

Hydroxyde de sodium
Isobutanol (alcool iso-butyli-

1824 C

que 1212 I )

Kobutvraldéhyde 2045 C

f.ooctane D

Isooentane I)

îconhnrnn / D

Isoprène 1218 D

Isopropanolamine C

isoDroDvlamine 1221 I C

Lactate d'éthyle (*) 1 192 I D i

Méthacrylate de butyle D

Méthacrylate d isoDutyle . . . D

Méthacrylate de méthyle . . 1247 n

2-Méthyl 5-éthyl-pyridine ( ). - B

z Aicinyipeniene D

Metnyi-styroiene alpha i ). .

Monochlorhvdrine du glycol

D

(2-chlorcthanol) (*) 1135 r>

Monoethanolamine D i

Monoisopropylamine r.

Monomethylethanolamino . i i

Monopropylamine (Propyla
mine) 1277 r

I
i

Mornholine j ) 2054 r

Naphtaline ( fondu) 1334 A ni ; n 05

Nitrobenzène C

2-lNitropropane I)

Nitrotoluène (orthonitroto-

luène ) 1664 C

Nonylpncnol C

ucianoi normal (

Oxyde de mésityle r ) 1229 c

Pentachloréthane 1669 li

Pentachlorophénate de so
dium ( solution ) A n i n n*

Pentane normal 1265 C

Phénol 1671 15

Phosphate de tricrésvle (*) . H i

Phosphore ( élémentaire ) 1338 A 0.01 i 0.005

Plomb tetraéthvle 1649 A 0.1 0ns

Plomb tétraméthyle 1649 A 0.1 i 0.05

Potasse ca"stique (hydro
xyde de potassium ) 1814 1 i
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SUBSTANCE

D

Z

o

0

S

1

CATÉGORIE

d» pollution
en fonction

de laquelle
doivent

s'effectuer

les Pilet»
en •xploi-
tation .

( Règle 3
de l'An

nexa M. )

Il

CONCENTRATION

résiduelle

( pourcentage de poids }

( Règle 5,
pare *

graphe 1
de l'An»

rate ll. )

Hors

des zones

spéciales.
III

( Règle 5 ,
para»

graphe 7
de l'An

nexe ll. )

Dans

le» zone »

spéciale».
IV

di-iso-ProDanolamine C

bêta-ProDioli.ctone (*) B

Propionaldchyde 1275 D

Pyridine izaz B

Styrène 2055 C

Suif D

Térébenthine 29» »

Tétrachloréthylène ( per-
chloréthvlène) 1891 D

Tétrachlorure de carbone . . . 1846 B

Tétrachlorure de silicium . 1818 D

Tétrachlorure de titane 1838 D

Tétrahvdrofuranne 2056 D

Tétraméthvlbenzène D

Toluène 1294 C

Trichloréth.ne C

Trichloréthylène 1710 R

Triéthanolamine D

Triéthylamine 1296 C

Triinéthvlbenzène ( ) C

Xylènes (mélanges d' isomè
res ) 1307 C

(*i L'astérisque indique que la substance a été incluse dans la
présente liste à titre pro"isoire et qu'il faudra des renseignements
supplémentaires pour apprécier parfaitement les risques qu'elle pré
sente pour le milieu, et en particulier pour les ressources vivantes.
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Appendice III .

List* des autres substances liquides transportées en vraie .

Acétate d' isopropyle
Acétate de méthylamyle
Acétonitrile (Cyanure de
méthyle )

Alcool amylique tertiaire
Alcool butylique normal
Alcool décylique normal
Alcool éthylique
Alcool isodécylique
Alcool isopropylique
Alcool méthylique
Alcool ' ctyldécylique
Alcools gras (CI2-CM )
Butyrolactone
Chlorure de calcium

( solution)
Diéthanolamine

Diéthylène-glycol
Dipentène
Dipropylène-glycol
Eau

Éther butylique
Éthylène-glycol
Glycérine
Heptane

Heptene imelaiv-e d' isomères )
Hexane normal

Huile de foie de morue

Huile de noi * de cic >

Huile de ricin

I Huile d'olive

.lus citnqi'es
Lait

Ligroine
Mélasses

Méthyl éthyl-cétone
( 2-butanone)

Oxyde de propylène
Polyprouylèue-glycol
Propylène-glycol
Propylène tétramère
Propylène trimère
Sorbitol

Soufre liquide
Tridécanol

Triéthylène-glycol
Triéthylène tetramin .
Tripropylènc-glycol
Vin
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Appcnditt IV.

R»gl»tr* d* l« cargaison pour le» I»«vtr*a tr«nipor1«nt
des substances liquides nocives en vrac.

Nom du navlr* -

Capacité de chargement de chaque citer* en mètres cube»

Voyage d* . à

•) Chargnrent de la cargaison:
l. Date et lieu de chargement

2 . Nom et catégorl* d* li(dei) cartaUoo (i ) chargé* (i>

3 . Identification de U (de») citerne d) chargé* (a)

b) Transfert d« la cargaison:
4 . Date du transfert ■

9 . Identification de la (des) citer* (a) :

i) d* -

U) l ■■ - .

6 . At-on vidé la(lei) ( Item* (t) mentionné* (i) à l'ail*
né* 9 DT

7 . Inon. quantité restant*

c) Déchargement de la cargaison
I. D»'* et lieu da déchargement .

9. Identification de la (de») citerne (s ) déchargé* (») —

10. Al-on vidé U(le») citer*(i)T

II . Sinon, quantité restent dans la les) citer* d)

12 . U(l*i) dt*m*(i) dolUtt« (doivenUlte») étr* ut>
tore* (i) T ,,

13 . Qaantité traniférée en citerne d* décan'atien
U. Identification d* la citera* de décantation

d) Ballaitag* de< citerne» i cargaison
15 . Identifcation de U(dei) citerne (t) balU*té*(a)

1S,Date et portion da aavir* au début du btllastag* —

e) Nettoyage da citerne» k cargaison

Substances de catlforl* A :

17. IJentiCcatlon d* U (de*) dtera (a) nettoyée (a) —

19 . Dit* et lieu da nettoyag* -

W. Méthode !») d* nettoya** -

20. Emplacement de* Installations d* réception utilisées :

21 . Concentration d* l'ef(lient quand I* rejet «Uni l'Instal
lation de rétepilon ■ été irrité -



KU

22 Quantité restant en cil '', ne

23 Méthode et quauti'j d' eau introduite dan» la citerne

lors du net'jyage final

24 Lieu et &<te du rejet à la mer

2} MetK.ode et équipement utilisés pour le rejet i la mer ;

Substances des catégories B. (' et D

2t> Méthode de lavage utilisée

27 . Quantité d'eau utilisée

28 Date et lieu du rejet e la mer

29 Méthode et équipement utilisés pour li* rejet 1 la mer

fi Ti.nsfert des eaux de bahait polluées

30 . Id*ntif.cation de la (des ) citerne U )

31 Date et position . lu navire au début du rejet a la me - :

.12 Date et position du navire a la (in du rejet a la mer :

33 Vitesse (s ) du na.ire pendant le rejet

34 Quantité rejetée i la me *

3" Quantité d'eau polluée transférée en citerne de décan
tation [ identification de la (des ) citerne (i ) de décan
tation ]

36 Date et port de déchargement dan* des install-tlon*

de réception * terri tle cas échéant )

g ) Transfert de la citerne de lérantation.élimination des res'-
du* :

37 Identification de laUen citerne (si de décantation :

38 Quantité retirée de chaque citerne

M Mode d'élimination des résidus :

e ) Installations de réoption

b ) Mélange avec la argaison

r ) Transfert dans une autre (d'autres) dtsrne(i )

( identification de la (>le ) citerne (s)]

d ) Autre méthode

40 . Date et port d'élimination ifs résidus

h ) Rejeta accidentais ou exceptionnels
41 Data et heure

42.Lieu ou position du navire au n orent de l'événement :

43 . Quantité approximative , nom et catégorie de la
substance

44 Circonstances du rejet ou de la fuite et observations

générales
tfv
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Appencice V.

Modèle de certifient .

Certificat International de prévention de la pollution
liée au transport dos substances liquides nocive» en vrac ( 1973).

(NoTE . - Dans le cas d'un navire-citerne pour produits chimiques ,
ce certificat doit être complété par le certificat exigé aux termes
du paragraphe 3 de la règle 13 de l'Annexe II de la présente
Convention .)

( Cachet offio«l |

Délivré en vertu des dispositions de la Convention internationale
de 1973 pour la prévention de la pollution par les navires au nom
du Gouvernement

iNom conp'et du pay».)

par

(.' itf# officiel l0«"p»0* de I* ptrtonn* compétente ou de l'organisation «gréée
•n vertu de* dispositions de la Convention internationale d* 1973 pour 1 « pré
vention d« '• pollution par t«s nav. res.)

NOM

rtj na '•

NUMÉRO
OU lettre»

diitinc'if*

du . avire . i

PORT

d' nma ficulat'on

JAUGE

brut».

Il est certifié :

1 . Que le navire a été visité conformément aux dispositions de
la règle 10 de l'Annexe II de la Convention ;

2 . Qu'à la suite de cette visite , il a été constate que la concep
tion, la construction et l'équipement du navire sont de nature
à réduire au maximum les rejets involontaires à la mer de
substances liquides nocives ;

3 . Que le* méthodes et dispositifs suivants ont été approuvés
par l'Autorité en vue de l'application des dispositions de la
règle 5 de l'Annexe n de la Convention :

Su>*o tuf le» ci-toin'f », tient** «I daté*».)
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Le présent certificat est valable jusqu'au

sous réserve des visites intermédiaires qui doivent être
effectuées i des intervalles de

Délivré à

( Lieu de délivrance du certifict .)

le 19

iSionaturt du fonctionnaire domaine
autorité délivrant Je certific**.)

(Cachet ou tampon , selon !e cas, de l'autorité Qui délivre le certificat.)

Visites intermédiaires .

Il est certifié qre , lors d' une visite intermédiaire prescrite
par la règle 10, paragraphe 1 . alinéa c) de l'Annexe II de ladite
Convention , il a été constaté que le navire satisfait aux dispo
sitions pertinentes de ladite Convention.

Signé
( Signature du fonctionnât dûment autorité.)

Lieu

Date

( Cachet ou tampon , salon le cas, de l'autorité.)

Signé
[ Signature du fonctionnent dûment autorisé.)

Lieu

Date

{ Cachet ou tampon , teion 1« cas, de l'autorité.)

Aux termes de la règle 12, paragraphes 2 et 4 de l'Annexe E

de la Convention , la validité du présent certificat est prorogée

jusqu'au

Signé

Signature du fonctionnaire dûment autorisé

Lieu

Date

( Cachet ou tampon , selon 'e cas, de l'autorité.'
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ANNEXE III

REGLES RELATIVES A LA PRÉVENTION DE LA POLLUTION

PAR LES SUBSTANCES NUISIBLES TRANSPORTÉES PAR

MER EN COLIS, OU DANS DES CONTENEURS, DES

CITERNES MOBILES, DES CAMIONS-CITERNES OU DES

WAGONS-CITERNES

Règle 1 .

Champ d'application .

1 Sauf disposition expresse contraire, les règles de la présente
Annexe s'appliquent à tous les navires transportant des substances
nuisibles en colis, ou dans des conte , eurs, des citernes mobiles ,
des camions-citernes ou des wagons-citernes.

2 . Ce transport de substances nuisibles est interdit sauf s'il
est effectué conformément aux dispositions de la présente Annexe.

3 . Pour compléter les dispositions de la présente Annexe ,
le Gouvernement de chaque Partie à la Convention publie ou fait
publier des prescriptions détaillées sur remballage, le marquage,
l'étiquetage, les documents, l' arrimage, les limitations quanti
tatives, les exceptions et les notifications visant à prévenir ou
à réduire au maximum la pollution du milieu marin par des
substances nuisibles.

4 . Aux fins de la présente Annexe , les récipients vides , les
conteneurs, les citerne? mobiles, les camions-citernes et les
wagons-citernes qui ont déjà servi au transport ne substances
nuisibles sut eux-mêmes traités comme des substances nuisibles,
à moins que des précautions suffisantes n'aient été prises pour
s'assurer qu'ils ne contiennent aucun résidu dangereux pour le
milieu marin.

Règle 2 .

Emballage .

Les emballages , les conteneurs, les citernes mobiles, les
camions-citernes et les wagons-citernes doivent être de nature à
réduire au maximum les risques encourus par le milieu marin,
eu égard à leur contenu spécifique.

Règle 3.

Marquage et étiquetage .

Chaque colis, qu' il so*; expédié individuellement , en unités
ou en conteneurs, chaque conteneur, chaque citerne mobile ,
camion-citerne ou wagon-citerne contenant une substance nuisible
sont marqués de façon durable de l'appellation technique exacte
( l'appellation commerciale ne devrait pas être utilisée à la place
de l'appellation technique exacte) et portent en outre une
étiquette ou une marque au pochoir distinctive indiquant que le
contenu est nuisible . Cette identification est complétée si pos
sible par tout autre moyen, par exemple en indiquant le numéro
de référence des Nations unies.
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Règle 4 .

Documents .

1 . Dans tous les documents relatifs au transport par mer
de substances nuisibles où il est fait mention de ces substances ,

on utilise l'appellation technique exacte de la substance (et
non l'appellation commerciale).

2 . Les documents d'expédition fournis par le chargeur
comprennent un certificat ou une déclaration attestant que
le chargement présenté aux fins du transport est convenable
ment emballé , marqué et étiqueté et dans un état propre à
réduire au maximum les risques que son transport présente
pour 1? milieu marin.

3 . Tout navire qui transporte des substances nuisibles doit
être porteur d'une liste ou d'un manifeste spécial mentionnant
les substances nuisibles embarquées et leur emplacement . Au
lieu et place de cette liste ou de ce manifeste , on peut utiliser
un plan d'arrimage détaillé indiquant l'emplacement de toutes
les substances nuisibles à bord. Des copies de ces documents
sont également conservées à terre par l'armateur du navire ou
son mandataire jusqu'à ce que les substances nuisibles aient été
déchargées .

4. Lorsque le navire est porteur d'une liste, d'un manifeste
spécial ou d'un plan d'rrrimage détaillé , conformément aux
dispositions en vigueur de la Convention internationale pour
la sauvegarde de la vie humaine en mer relatives au transport
des marchandises dangereuses , les documents exigés aux fins
de la présente Annexe peuvent eir~ combinas avec les docu-
■ments relatifs aux marchandises ingereuses . Lorsque les
documents sont combiné*, il est établi unr nette distinction
enta les marchandises dangereuses et ks substances nuisibles .

Règle 5

Arrimage .

Les substances nuisibles sont convenablement arrimées et

assujetties de manière à réduire au maximum les risques
qu'elles présentent peur le milieu marin , sans porter atteinte
à la sécurité du navire et des per onne , à bord.

Règle 6.

Limites quantitatives .

Il peut être nécessaire, pour des raisons scientifiques et
techniques valables, d'interdire le transport de certaines subs
tances nuisibles qui sont très dangereuses pour le milieu
marin ou de limiter la quantité de ces substances que peut
transporter un même navire . En fixant ces limites , il convient
de tenir dûment compte des dimensions , de la construction
et de l'équipement du navire, ainsi que de l'emballage et
des propriétés intrinsèques de chaque substance .

Règle 7.

Exceptions .

1 . Le jet & la mer de substances nuisibles transportées en
colis , en conteneurs , en citernes mobiles, en camions-citernes
ou en wagons-citernes est interdit, sauf s'il est nécessaire pour
assurer la sécurité du navire ou pour sauver des vies humaines
en mer.
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2. Sous réserve des dispositions de la présente Conentum .
des mesures appropriées sont prises en fonction des propriétés
physiques , chimiques et biologiques des substances r Msibles .
pour réglementer le rejet à la mer des eaux de nettoyage
des fuites , à condition que l'application de ces mesures ne
compromette pas la sécurité du navire cl des personnes i
bord.

Règle 8

Nolificalioi '.

S'agi&>anl de certaines sibslances misible.s , ui piurraient
être désignées par le Gouvernement d'une Partis à la Conven
tion , le capitaine , ou le prepriétaire du navire , ou leur man
dataire , notifie à l'autorité ] ortuaire compétente son intention
de charger ou de décharge ces substances au moins vingt-
miatrc heurs avant cette opération
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ANNEXE IV

REGLES RELATIVES A LA PRÉVENTION DE LA POLLUTION

PAR LES EAUX USÉES DES NAVIRES

Règle 1 .

Définitions.

Aux fini de la présente Annexe :

1 . « Navire neuf <• désigne un navire :

a) Dont ! contrat de construction est passé ou , en l'absence
d'un contrat de construction , dont la quille est posée ou qui
se trouve dans un état d'avancement équivalent à la date d'entrée
en vigueur de la présente Annexe ou postérieurement ;

b ) Dont la livraison s'effectue trois ans ou plus après là date
d'entrée en vigueur de la présente Annexe.

2 . « Navire existant >- désigne un navire qui n'est pas un
navire neuf .

3 . t Eaux Uiics » désigne :

a) Les "aux et autres déchets provenant d' un type quelconque
de toilettes , d' urinoirs et de cuvettes de w.c. ;

b ) Les eaux provenant des lavabos , baquets et conduits de
vidange situés dans les locaux réservés aux soins médicaux
(infirmerie , salle de soins, etc. ) ;

c) Les eaux provenant des espaces utilisés pour le transport
des animaux vivants ;

d) Les autres eaux résiduaires lorsqu'elles sont mélangées
aux eaux définies ci-dessus.

4 . • Citerne de stockage » désigne toute citerne destinée à
recueillir et à conserver les eaux usées.

5 . « A partir de la terre la plus proche » signifie à partir
de la ligne de base qui sert à déterminer la mer territoriale
du territoire en question conformément au droit international ,
aux fins, toutefois, ne la présente Convention, l'expression « à
partir de la terre la plus proche » de la côte nord-est de l'Aus
tralie signifie à partir d'une ligne tracée d'un point de lati
tude 11 " S. et de longitude 142 08' E. sur la côte d'Australie
jusqu'i un point de latitude 10 35' S. et de longitude 141'55' E.
puis entre les points suivants :

Latitude 10"00' S. et longitude 142°00' E ;
Latitude 9'10' S. et longitude 143*52' E ;
Latitude 9*00' S. et longitude 144°30' E ;
Latitude 13*00' S. et longitude 144°00' E ;
Latitude 15*00' S. et longitude 146*00' E ;
Latitude 18*00' S. et longitude 147°00' E ;
Latitude 21*00' S. et longitude 153 00' E.

et enfin jusqu'à un point de latitude 24' 42' S , et de longi
tude 153 ' 1S' E , sur la côte australienne.
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Règle 2.

Champ d'application.

Les disposition de la présente Annexe s'appliquent :

a ) i ) aux nav : res neufs d'une jauge brute égale ou supérieure
à 200 tonneaux ;

ii ) aux navires neufs d' une jauge brute inférieure à 200 ton
neaux et qui sont autorisés à transporter plus de dix
personnes ;

iii ) aux navires neufs qui n'ont pas de jauge brute mesurée
et qui sont autorisés à transporter plus de dix personnes,
et

b ) i ) aux naures existants dont la jauge bruts est égale ou
supérieure à 200 tonneaux, dix ans après la date de
l'entrée en vigueur de la présente Annexe ;

ii ) aux navires existants d'une jauge brute inférieure à
200 tonneaux et qui sont autorisés à transporter plus
de dix personnes, dix ans après l'entrée en vigueur de
la présente Annexe ;

iii ) aux navires existants qui n'ont pas de jauge brute
mesurée et qui sont autorisés à transporter plus de
dix personnes, dix ans après l'entrée en vigueur de
la présente Annexe.

Règles i.

Visites .

1 . Les navires qui sont soumis aux dispositions de la pré
sente Annexe et qui effectuent des voyages à destination de
ports ou de terminaux au large situés ans les limiter de la
juridiction d'autres Parties à la Convention font l'objet des
visites spécifiées ci-après :

a) Avant la mise en service d'un navire ou avant que le certi
ficat prescrit par la règle 4 de le présente Annexe ne lui soit
delivré pour la première fois, une visite initiale comprenant
une visite du navire qui permet de s' assurer qu' il est satisfait
aux conditions suivantes :

i ) lorsque le navire est muni a'une installation pour le
traitement des eaux usées , ce.le-ci doit répondre aux
règles d'exploitation définies corformément aux normes
et aux méthodes d'essai mises .\u point par l'Organi
sation ;

ii ) lorsque le navire est muni d' un dispositif de broyage et
de désinfection des eaux usées, ce dispositif doit êtr
d' un type agréé par l'Autorité ;

iii ) lorsque le navire est muni d'une citerne de stockage,
la capacité de celle-ci doit être suffisante , de l'avis de
l'Autorité, pour conserver toutes les eaux usées du
navire, compte tenu des conditions d'exploitation, du
nombre de personnes à bord et des autres facteurs
pertinents . La citerne de stockage doit être munie d'un
dispositif indiquant visuellement la quantité du contenu,
et

iv ) le navire est muni d' un tuyautage débouchant & l'exté
rieur, permettant le rejet des eaux usées dans des
installations de réception, et ce tuyautage est pourvu
d'un raccord normalisé de jonction conforme à la règle
11 de la présente Annexe .
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Sénat 13 'uh

La visite doit permettic '"e s'assurer que l' équipement , les
installations , les aménagements et les matériaux satisfont plei
nement aux dispositions pertinentes de la présente Annexe .

b ) Une visite périodique à intervalles spécifiés par l'Autorité
mais ne dépassant pas cinq ans qui permette de s'assurer que
l'équipement , les aménagements et les matériaux satisfont
pleinement aux dispositions pertinentes de la présente Annexe ;
toutefois , en cas de prorogation de la durée du certificat inter
national de prévention de la pollution par les eaux usées ( 1973 ),
conformément aux dispositions des paragraphes 2 ou 4 de la
règle 7 de la présente Annexe , l' intervalle séparant les visites
périodiques peut être prolongé en conséquence .

2 . En ce qui concerne les navires qui ne sont pas soumis aux
dispositions du paragraphe 1 de la présente règle , l'Autorité
détermine les mesures à prendre pour que soient respectées les
dispositions de la présente Annexe .

3 . Les visites des navires , en ce qui concerne l'application des
dispositions de la présente Annexe , sont effectuées par des
fonctionnaires de l'Autorité ; toutefois , l'Autorité peut confier les
visites, soit à des inspecteurs nommés à cet effet , soit à des
organismes agréés par elle . Dans tous les cas, l'Autorité inté
ressée se porte pleinement garante de l'exécution complète et
de l'efficacité des visites

4 . Après l' une quelconque des visites prévues dans la pré
sente règle, aucun changement important de nature autre qu'un
simple remplacement ne doit être apporté sans l'accord de
l'Autorité à l'équipement , aux installations , aux aménagements
ou aux matériaux ayant fait "objet de la visite .

Règle 4 .

Délivrance des certificats .

1 . Un certificat international de prévention de la pollution
par les eaux usées ( 1973 ) est délivré, après visite effectuée
conformément aux dispositions de la règle 3 de la présente
Annexe , à tout navire qui effectue des voyages à destination
de ports ou de terminaux au large situés dans les limites de la
juridiction d'autres Parties à la Convention

2 . Ce certificat est délivré , soit par l Autorité , soit par un
agent ou un organisme dûment autorisé par elle . Dans tous les
cas , l'Autorité assume la pleine responsabilité du certificat.

Règle 5 .

Délir ru hie d'un certificat par n autre Gouvernement .

1 . Le Gouvernement d' une Partie à la Convention peut , à la
demande de l'Autorité , faire visiter un navire ; s'il estime que
les dispositions de la présente Annexe sont observées, il délivre
au navire un certificat international de prévention de la pol
lution par les eaux usées ( 1973) ou en autorise la délivrance,
conformément à la présente Annexe .

2 . Une copie du certificat et une copie du rapport de visite
sont remises dès que possible à l'Autorité qui a demandé la
visite.

3 . Un certificat ainsi délivré comporte une déclaration établis
sant qu' il est délivré à la requête de l'Autorité ; il a la même
valeur et est accepté dans les mêmes conditions qu' un certificat
délivré en application de la règle 4 de la présente Annexe .
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4 . Il n'est pas délivré de certificat international de prévention
de la pollution par les eaux usées ( 1973) à un navire qui est
autorisé à battre le pavillon d'un État qui n'est pas Partie i
la Convention .

Règle 6.

Forme des certificats .

Le certificat international de prévention de la pollution far
les eaux usées ( 1973) est établi dans la langue de l'État qui le
délivre, conformément an modèle qui figure à l'appendice II
de la présente Annexe . Si la langue utilisée n'est ni l'anglais ni
le français, le texte comprend une traduction dans l' une de ces
langues .

Règle 7.

Durée de ralidité du certificat .

1 . Le certificat international de prévention de la pollution par
les eaux usées ( 1973 ' est délivré pour une période dont la durée
est fixée par l'Autorité , sans que cette durée puisse excéder
cinq ans à compter de la date de délivrance, sauf dans les cas
prévus aux paragraphes 2 , 3 et 4 de la présente règle .

2 . Si , à la date d'expiration de son certificat , un navire ne se
trouve pas dans un port ou un terminal au large situés dans les
limites de la juridiction d'une Partie à la Convention dont le
navire est autorisé à battre le pavillon , la validité du certificat
peut être prorogée par l'Autorité . Une telle prorogation ne doit
toutefois être accordée que pour permettre au navire d'achever
son voyage vers l'État dont il est autorisé à battre le pavillon
ou dans lequel il doit être inspecté, et cela seulement dans le
cas où cette mesure parait opportune et raisonnable .

3 . Aucun certificat ne doit être ainsi prorogé pour une
période de plus de cinq mois et un navire bénéficiant d'une
telle prorogation n'est pas en droit , à son arrivée dans l'État
dont il est autorisé à battre le pavillon ou dans le port où il
doit être inspecté, de quitter ce port ou cet État sans avoir
obtenu un nouveau certificat .

4. Un certificat qui n'a ras été proiogé en vertu des disposi
tions du paragraphe 2 de la présente règle peut être prorogé
par l'Autorité pour un délai de grâce ne dépassant pas d'un
mois la date d'expiration indiquée sur ce certificat .

5 . Le certificat cesse d'être valable si les aménagements,
les installations, l'équipement et les matériaux prescrits ont
subi des modifications importantes de nature autre qu'un simple
remplacement, sans l'accord de l'Autorité .

6. Tout certificat délivré à un navire cesse d'être valable

si le navire passe sous le pavillon d'un autre État , sous réserve
des dispositions du paragraphe 7 de la présente règle .

7. Lorsqu'un navire passe sous le pavillon d'une autre
Partie, le certificat demeure valable pendant une période ne
dépassant pas cinq mois , si sa durée de validité s'étendait
sur une telle période , ou jusqu'à la date à laquelle l'Autorité
délivre en remplacement un autre certificat , si cette dernière
date est plus rapprochée . Le Gouvernement de la Partie dont
le navire était autorisé précédemment à battre le pavillon
adresse à l'Autorité, dès que possible après le changement
de pavillon , une copie du certificat dc it le navire était pourvu
1 la date du changement ainsi qu'une copie du rapport d' ins
pection , le cas échéant .
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Règle 8.

Rejet des eaux usées .

1 . Sous reserve des dispositions de la règle 9 de la présente
Annexe, le rejet des eaux usées à la mer est interdit à moins
que les conditions suivantes ne soient remplies :

a ) Le navire rejette des eaux usées après broyage et désin
fection à l'aide d'un dispositif approuvé par l'Autorité confor
mément aux dispositions de la règle 3 , paragraphe 1 , alinéa a),
alors que le navire se trouve à une distance de plus de quatre
milles marins de la terre la plus proche et celui des eaux usées
non broyées et non désinfectées à une distance de plus de
douze milles marins de celle-ci ; dans tous les cas , le rejet
des eaux usées conservées dans les citernes de stockage
s'effectue , non pas instantanément , mais à une vitesse modérée ,
alors que le navire fait route à une vitesse au moins égale à
4 nœuds. Le taux de rejet est approuvé par l'Autorité qui se
fonde sur les normes mises au point par l'Organisation , ou

b ) Les eaux usées du navire sont traitées dans un disposi
tif approprié que l'Autorité a certifié conforme aux règles
d'exploitation visées à la règle 3 , paragraphe 1 , alinéa a) i )
de la présente Annexe, et

i ) les résultats de l'essai du dispositif sont indiqués dans
le Certificat international de prévention de la pol
lution par les eaux usées ( 1973) ;

ii ) l'effluent ne laisse de surcroît pas de solides flot
tants visibles dans l'eau environnante et n'entraine

pas de décoloration de cette eau , ou

c ) Le naviro se trouve dans les eaux relevant de la juridic
tion d'un État et -ejette ses eaux usées conformément aux
dispositions moins rigoureuses qui pourraient être imposées
par cet Etat.

2 . Lorsque ' es eaux usées sont mêlées de déchets ou d'eaux
de déchet dont le rejet est soumis à des dispositions différentes ,
les dispositions les plus rigoureuses leur sont applicables .

Règle 9.

Exception s.

La règle 8 de la présente Annexe ne s'applique pas :

a ) Au rejet d'eaux usées effectué par un navire pour assurer
sa propre sécurité et celle des personnes qui se trouvent à bord
ou sauver des vies humaines en mer, ou
b) Au rejet d'eaux usées résultant d'une avarie survenue au

navire ou à son équipement, si toutes les précautions raisonnables
ont été prises avant et après l'avarie pour empêcher ou réduire
ce rejet.

Règle 10

Installations de réception.

1 Les Gouvernements des Parties à la Convention s'engagent
1 faire assurer la mise en place, dans les ports et dans les ter
minaux, d'installations de réception des eaux usées adaptées aux
besoins des navires qui les utilisent, de manière i ne pas leur
imposer de retards anormaux.

2 . Les Gouvernements des Parties notifient à l'Organisation,
pour transmission aux Parties intéressées, tous les cas où ils
jugent insuffisantes les installations prévues par la présente
règle .
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Règle ll.

Raccord normalisé de jonction des hiyatitages de rej ' t.

Afin de permettre le raccordement des tuyautages des installa
tions de réception aux tuyautages de rejet du navire, les uns et
les autres doivent être munis de raccords de jonction normalisés
ayant des dimensions conformes à celles du tableau suivant :

Dimensions normalisées des brides des raccords de jonct.jn
des tuyautages de rejet .

DESCRIPTION DIMENSIONS

Diamètre extéi'eur 210 mm.

Diamètre intérieur Suivant diamètre extérieur du

tuyautage .

Diamètre du cercle de per-
caee

170 mm.

Fentes dans la bride Quatre trous de 18 mm de diamètre
placés à égale distance sur le
cercle de pe.< et prolongés
par une fente 18 mm de lar
geur jusqu'au bc~ ' extérieur de
la bride .

Épaisseur de la bride 16 mm.

Boulons et écrous (quanti
té , diamètre )

Quatre de chaque , de 16 mm de dia
mètre et de longueur appro
priée .

NOTA . — La bride est conçue pour recevoir des tuyautage* d'un
diamètre extérieur allant jusqu'à ltW mm et doit être en acier ou
autre matériau équivalent , de surface plane ; la bride et le joint
approprié doivent être conçus pour une pression de service de
6 kg/cm'

Pour les navires dont le creux sur quille es* égal ou inférieur
à 5 mètres, le diamètre intérieur du raccord dc jonction peut
être de 38 millimètres .
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ANNEXE V

REGLES RELATIVES A LA PRÉVENTION DE LA POLLUTION

PAR LES ORDURES DES NAVIRES

Règle 1 .

Définitions .

Aux fins de la présente Annexe :
1.< Ordures > désigne toutes sortes de rebuts, de déchets

domestiques ou provenant de l'exploitation normale du navire,
à l'exception du poisson frais entier ou non, et dont il peut être
nécessaire de se débarrasser de façon continue ou périodique,
à l'exception des substances qui sont définies ou énumérées
dans lts autres Annexes de la présente Convention.

2 < A partir de la terre la plus proche » signifie à partir
de la ligne de base qui sert à déterminer la mer territoriale du
territoire en que ion conformément au droit international ; aux
fins, toutefois , de la présente Convention , l'expression i à partir
de la terre la plus proche » de la côte nord-est de l'Australie
signifie à partir d'une ligne tracée d' un point de latitude 11* S.
et de longitude 142 08' E. sur la côte d'Australie jusqu'à un
point de latitude 10 35 ' S et do longitude de 14r.'i5' E. puis
entre les points suivants :

l.atitudt 10"00' S et longitude 142"00" E ;
I.atitude 9 ' 10' S.et longitude 143*52 ' E ;
Latitude B"00' S et longitude 144*30' E ;
Latitude 13 00 ' S.et longitude 144"00' E ;
I atitude 15 00 ' S. et longitude 146°00' E ;
Latitude I8"00' S. et longitude 147"00' E;
Latitude 21*00 ' S.et longitude 153°00' E.

et enfin jusqu'à un point de latitude 24"42 ' S. et de longitude
1W 15* E sur la côte australienne .

3.< Zone spéciale > désigne une zone maritime qui, pour des
raisons techniques reconnues touchant sa situation océanogra
phique et écologique ainsi que le caractère particulier de son
trafic , appelle l' adoption de méthodes obligatoires particulières
pour prévenir la pollution des mers par les ordures. Au nombre
des zones spéciales figurent celles énumérées à la règle 5 de la
pre<*ni » «. r.r.c »>.

Règle 2 .

Champ d'application

Les dispositions de la présente Annexe s' appliquent à tous les
navires .

Règle 3 .

Ei-acMtion des ordures hors des :ones spéciales .

1.Sous réserve des dispositions des règles 4 , 5 et 6 de la
P ésente Annexe :

<0 L'évacuation dans la mer de tous les objets en matière
i . st.que , y compris notamment les cordages et les filets de pêche
en fibre synthétique ainsi que les sacs à ordures en matière
i clique , est interdite ,
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b) L' évacuation dans la mer des ordures suivantes se fait aussi
loin que possible de la terre la plus proche ; elle est interdite
en tout cas si la terre la plus proche est à moins :

i ) de 25 milles marins , en ce qui concerne le fardage et
les matériaux de revêtement et d'emballage qui flot
teraient ;

ii ) de 12 milles marins , en ce qui concerne les déchets
alimentaires et toutes les autres ordures , y compris
les papiers, les chiffons, les objets en verre , les objets
métalliques , les bouteilles , les ustensiks de cuisine et
les rebuts de même nature ;

c ) L' évacuation dans la mer des ordures indiquées à l'alinéa b )
ii ) de la présente règle peut être autorisée après leur passage
dans un broyeur ou un concasseur et être effectuée aussi loin
que possible de la terre la plus proche ; elle est interdite , en
tout cas , si la terre la plus proche se trouve à moins de 3 milles
marins . Les ordures ainsi broyées ou concassées doivent pouvoir
passer à travers un tamis dont les ouvertures ne dépassent pas
25 millimètres .

2 . Lorsque les ordures sont mêlées à d'autres rebuts dont
l'évacuation ou le rejet sont soumis & des dispositions différentes ,
tes dispositions les plus rigoureuses sont applicables .

Règle 4 .

Prescriptions spéciales pour ïévacuaticn des ordures .

1 . Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de la présente
règle , il est interdit aux plates-formes i ' ves ou flottantes qui
explorent , exploitent ou traitent au lar.e les ressources miné
rales du fonds des mers et des océans , ainsi qu'à tous les autres
navires se trouvant à côté ou à moins de 500 mètres de ces

plates-formes , d' évacuer les matériaux visés par la présente
Annexe

2 . L évacuation dans la mer des déchets alimentaires par
lesdites plates-formes fixes ou flottantes situées à plus de
12 milles marins de la terre et par Ms les autres navires se
trouvant à côté ou à moins de 500 mètres de ces plates-formes
est autorisée lorsque ces déchets sont passes dans un broyeur
ou un concasseur. Les déchets alimentaires ainsi broyés ou
concassés doivent pouvoir passer à frayer un tamis dont les
ouvertures re dépassent pas 25 millimètres .

Règle 5 .

Évacuation des ordures dans les zones spéciales .

1 . Aux fins de la présente Annexe, les zones spéciales sont
la zone de la mer Méditerranée, la zone de la nier Baltique ,
la zone de la mer Noire, la zone de la mer Rouge et la « zone
des golfes », qui sont définies comme suit :

o) Par zone de la mer Méditerranée, on entend la mer Médi
terranée proprement dite , avec les golfes et les mers qu'elle
comprend, limitée du côté de la mer Noire par le parallèle
41° N, et limitée à l'Ouest , dans le détroit de Gibraltar, par
le méridien 5' 36 ' W;

b) Par zone de la mer Baltique , on entend la mer Baltique
proprement dite ainsi que le golfe de Botnie , le golfe de Finlande
et l'accès à la mer Baltique délimités par le parallèle de Skagen
dans le Skagerrak (57° 44,8 ' N) ;
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c) Par zone de la mer Noire , on entend la mer Noire propre
ment dite, limitée du côté de la Méditerranée par le parallèle
41 * N. ;

d) Par zone de la mer Rouge , on entend la mer Rouge pro
prement dite ainsi que les golfes de Suez et d'Akaba , limitée au
Sud par la loxodromie reliant Ras Siyan ( 12" 8,5' N. , 43° 19,6' E. )
et Husn Murad (12" 40,4' N. , 43° 30,2' E. ) ;

e) Par « zone des golfes », on entend la zone maritime située
au Nord-Ouest de la loxodromie rel'int Ras el Had (22 " 30' N. ,
59* 48' E. ) et Ras Al Fasteli (25° 04' N. , 61° 25' E. ).

2 . Sous réserve des dispositions de la règle 6 de la présente
Annexe :

a) Il est interdit d'évacuer dans la mer :

i) tous les objets en matière plastique, y compris notam
ment les cordages et les filets de pèche en fib-e synthé
tique ainsi que les sacs i ordures en matière plastique,
et

ii ) toutes les autres ordures , y compris les objets en parier,
les chiffons , les objets en verre, les objets métalliques,
les bouteilles, les ustensiles de cuisine , le fardage et les
matériaux de revêtement et d'emballage ;

b ) L'évacuation dans la mer des déchets alimentaires se fait
le plus loin possible de la côte , et en aucun cas à moins de
12 milles marins de la terre la plus proche.

3 . Lorsque les ordures sont mêlées à d'autres rebuts dont
l'évacuation ou le rejet sont soumis à des dispositions diffé
rentes , les dispositions les plus rigoureuses sont applicables.

4 . Installations de réception dans les zones spéciales :
a) Les Gouvernements des Parties à la Convention riverains

d'une zone spéciale s'engagent à faire mettre en place dès que
possible dans tous les ports de la zone spéciale des installations
de réception adéquates , conformément aux dispositions de la
règle 7 de la présente Annexe et compte tenu des besoins
spéciaux des navires opérant dans ces zones ;
b ) Les Gouvernements des Parties intéressées doivent noti

fier à l'Organisation les mesures qu'ils ont prises en applica
tion de l'alinéa a) de la présente règle . Quand elle a reçu un
nombre suffisant de ces notifications, l'Organisation fixe la date
i laquelle entrent en vigueur les dispositions de la présente
règle qui concernent la zone en question. L'Organisc'ion notifie
à toutes les Parties, douze mois au moins à l'avance , la date
ainsi fixée ;

c) A compter de cette date, les navires faisant également
escale dans des ports des zones spéciales visées où les installa
tions requises ne sont pas encore disponibles doivent se confor
mer à toutes les dispositions de la présente règle .

Règle 6 .

Exoeptions .

Les règles 3 , 4 et 5 de la présente Annexe no s'appliquent
pas :

a) A l'évacuation d'ordures effectuée par un navire pour assu
rer sa propre sécurité et celle des personnes qui se trouvent à
boni ou sauver des vies humaines en mer ;

b ) Au déversement d'ordures résultant d'une avarie survenue

au navire ou à son équipement si toutes les précautions rai
sonnables ont été prises avant et après l'avarie pour empêcher
ou réduire ce déversement , ou
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c ) A la perte accidentelle de filets de pêche en fibre synthé
tique ou de matériaux synthétiques utilisés pour réparer lesdits
filets, si toutes les précautions raisonnables ont été prises pour
empêcher cette perte

Règle 7.

Installations de réception .

1 . Les Gouvernements des Parties à la Convention s'engagent
à faire assurer la mise en place, dans les ports et dans les ter
minaux, d'installations de réception des ordures adaptées aux
besoins des navires qui les utilisent, de maniere à ne pas leur
imposer de retards anormaux .

2 . Les Gouvernements des Parties notifient à l'Organisation,
pour transmission aux Parties intéressées, tous les cas où ils
jugent insuffisantes les installation*; prévues par la présente
règle .


